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OBJECTIF 1992 : 
LE DOSSIER TEST 
DES MARCHÉS 
PUBLICS 

Valérie HIRSCH 

En juin 1987 à leur sommet de Bruxelles, les chefs d'État 
et de gouvernement se sont engagés à ouvrir à la con
currence tous les marchés publics dans la Communauté 
d'ici à la fin 1988. Vœu pieux? Alors que la Commission 
ne déposera pas avant le printemps prochain ses propo
sitions en la matière, on peut sérieusement douter que 
cet engagement puisse être respecté. Il n'en garde pas 
moins une valeur politique tant il est vrai que le dossier 
des marchés publics apparaît comme un test de la volonté 
des Douze de réaliser le grand marché intérieur. Les admi
nistrations nationales ne voient pas en effet d'un œil bien
veillant la Commission s'ingérer dans leurs commandes 
publiques. Il ne s'agit pas seulement d'exercer une sur
veillance mais d'imposer une véritable révolution, en met
tant un terme à la politique dite des « champions 
nationaux ». 

L'enjeu 

Il est de notoriété publique que les achats des adminis
trations procèdent rarement des règles de la libre concur
rence. Partie prenante de la politique industrielle des Etats 
membres, cette manne d'argent a toujours été uti!isée en 
fonction des intérêts nationaux. Ainsi, dans certains sec
teurs comme la construction ou les fabrications métalli-
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ques, bien des entreprises peu compétitives ne survivent 
que grâce aux commandes publiques. Dans d'autres 
domaines, où celles-ci occupent une P.lace déterminante. 
(télécommunications, aéronautique, defense), les marchés 
publics ont conféré une situation de monopole à quelques 
grandes entreprises comme Siemens en RFA ou Matra 
en France. En conséquence, moins d'un quart des com
mandes publiques sont conclues avec des fournisseurs 
étrangers, la plupart étant japonais ou américains. Les 
marchés adjugés à des entreprises d'autres pays de la 
Communauté européenne ne représentent ainsi que 4 % 
des commandes publiques en RFA, 2 % en France et 
moins de 0,5 % en Italie et en Grande-Bretagne. 

Longtemps toléré, ce protectionnisme peut difficilement 
être maintenu dans le cadre du grand marché intérieur. 
Les arguments avancés par la Commission, sous l'impul
sion de Jacques Delors et du commissaire chargé du mar
ché intérieur, Lord Cockfield, ne sont pas seulement 
d'ordre politique. Les marchés publics représentent en 
effet une part non négligeable du PIB de la Communauté 
(environ 15 %, soit 400 milliards d'ECU, en tenant compte 
des achats effectués par les entreprises publiques). Ils 
comptent pour un quart du marché de la construction et 
plus de 15 % des secteurs de l'énergie, des équipements 
électriques, électroniques et des télécommunications, des 
industries mécaniques (matériel de chemins de fer, turbi
nes, câbles, etc.) ainsi que de la construction navale, 
aérospatiale et de l'armement. Vu leur importance, il appa
raît donc difficilement justifiable de soustraire les marchés 
publics à la réalisation du grand marché intérieur. De plus, 
dans la plupart de ces secteurs, les marchés nationaux 
sont devenus trop étroits pour que le protectionnisme ait 
encore une raison d'être. En maintenant des normes natio
nales pour leurs achats publics, les États membres entra
vent par exemple, le développement à l'échelle de la Com
munauté de groupes de télécommunication, pourtant 
indispensable pour qu'ils puissent maintenir leur compé
titivité au niveau mondial. Enfin, la politique actuelle 
d'achats publics représenterait un gaspillage de quelque 
40 milliards d'ECU par an. Selon les experts de la Com
mission, une concurrence réelle aboutirait à une diminu
tion moyenne de prix de 43 % pour les communications 
téléphoniques et jusqu'à 85 % pour certains produits 
pharmaceutiques ! 

Des directives inefficaces 

Si l'application des règles de concurrence aux marchés 
publics est à l'ordre du jour, ce n'est pas pour autant un 
thème nouveau. Inscrite dans le traité de Rome (article 
90), ce n'est qu'en 1971 et 76 que le Conseil a adopté les 
premières directives concernant resflectivement les tra
vaux publics et les fournitures. Elles n ont toutefois qu'une 
portée très limitée : les transports, les télécommunica
tions, l'eau, l'énergie et les achats militaires, soit 80 % 
des commandes publiques, demeurel)t en dehors de leur 
champ d'application. De plus, les Etats membres ont 
déployé des trésors d'imagination pour contourner leurs 
dispositions. 

Ainsi, pour tomber sous le seuil d'aeplication fixé à 
200 000 ECU pour les fournitures et un million d'ECU pour 
les travaux publics, les administrations ont pris l'habitude 
de fractionner leurs offres, à telle enseigne qu'en 1981, 
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plus de 44 % des marchés de fourniture adjugés ont pu cordent avec l'objecfü de la cohésion économique l, 
échapper, pour cette raison, aux obligations communau- sociale inscrit dans I' Acte unique, ne sont-elles pas cori
taires. Celles-ci fixent trois types de procédures :.ouverte traires aux principes de base du traité de Rome ? Doit-o'.n 
(toutes les entreprises de la CEE peuvent être soumission- les limiter aux commandes publiques effectuées dans le 
naires), restreinte (seuls des fournisseurs déterminés peu- cadre des aides des Fonds structurels? Quant a'u 
vent présenter des offres) ou de gré à gré, qui ne peut deuxième amendement du Parlement, il vise à obliger lês 
être utilisée que si aucune offre valable n'a été présentée soumissionnaires à respecter la législation du travail e'n 
lors de la procédure ouverte ou restreinte. Or, il est facile vigueur dans le pays ou ils sont établis. Cette condition, 
de formuler un appel d'offres de telle manière à ce qui répondrait à la crainte des syndicats des pays du norêl 
qu'aucune entreprise ne puisse valablement y répondre. de la CEE de devoir affronter une concurrence déloyafe 
Résultat : la moitié des marchés de fourniture et un quart des entreprises du Sud moins enclines à respecter les 
des travaux publics ont été conclus de gré à gré, échap- législations sociales, pose des difficultés quant aux pos-
pant ainsi à toute concurrence. Par ailleurs, les deux direc- sibilités réelles de contrôle et de_ sanction. 1 
tives n'ont rendu nullement obligatoire la référence à des J 

normes européennes alors que les spécifications techni-
ques exi~ées dans les appels d'offres sont souvent un 
moyen d écarter les concurrents étrangers. Enfin, si ceux- t 
ci sont informés par la publication obligatoire des appels Plus de transparence 
d'offre au Journal officiel des Communautés, ils di.spo-
sent de peu de recours en cas de discriminations ou de ] 
non-respect des procédures. Les difficultés ne font toutefois que commencer. 

Nouvelles orientations 

Devant ce constat déprimant, la Commission a présenté 
en juin 1986 une communication pour relancer l'ouverture 
des marchés publics. Trois orientations sont proposées : 
renforcer les deux directives existantes, étendre I' ouver
ture aux secteurs encore exclus, à l'exception des com
mandes militaires, et faire appel aux pouvoirs de la Com
mission en matière de concurrence pour mieux faire res
pecter les dispositions du Traité. Pour mener à bien ce 
programme, elle compte notamment sur la pression des 
entreprises qui, à travers l'Unice (Union des industries de 
la Communauté européenne), ont exprimé leur soutien. 
En publiant en novembre 87, un vade mecum à leur atten
tion, la Commission espère les sensibiliser aux possibili
tés de recours en cas de non-respect du droit commu
nautaire. Dans cette optique, elle a renforcé ses services 
(une nouvelle direction« marchés publics » a été créée 
en mars 87) qui, par le passé, n'avaient pas montré beau
coup d'empressement à instruire les plaintes des entre
prises. Elle a également proposé, en juillet dernier, une 
nouvelle directive permettant aux personnes lésées de se 
pourvoir directement devant les tribunaux nationaux, avec 
à la clef, possibilités d'indemnisation et même d'annula
tion des contrats. 

En attendant, le Conseil devait se prononcer le 2 février 
sur la nouvelle directive concernant les marchés publics 
qui prévoit notamment une prolongation des délais 
d'appels d'offre, une limitation du recours aux procédu
res exceptionnelles et une obligation, à quelques rares 
exceptions, de se référer aux normes européennes. Si ces 
nouvelles dispositions ont déjà fait l'objet d'une position 
commune favorable du Conseil, deux amendements intro
duits par le Parlement européen et repris par la Commis
sion selon la nouvelle procédure de I' Acte unique, ne font 
pas l'unanimité. Il s'agit en premier lieu des préférences 
à accorder aux entreprises situées dans des régions en 
crise ou souffrant d'un retard structurel. Cette question, 
qui intéresse à terme l'Espagne et le Portugal (où les direc
tives « marchés publics » n'entreront en ViQueur qu'en 
1992), fait d'ailleurs l'objet d'un débat au sem même de 
la Commi~ion : de telles préférences, même si elles con-
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L'extension de l'ouverture des marchés publics aux se~._ 
teurs encore exclus apparaît particulièrement complexe 
tant le statut juridique des opérateurs, notamment çlans 
le domaine de l'énergie et de l'eau, diffère selon les Etats 
membres. L'électricité, par exemple, est un monopole e~ 
France, tant sur le plan de la production que de la distrk 
bution, alors qu'en RFA, une multitude d'opérateurs prii 
vés occupent le marché. Doit-on leur imposer les mêmes 
obligations ? Par ailleurs, l'offre de fournitures est sou} 
vent concentrée : ainsi pour le transport maritime, ferrai 
viaire et aérien, quelques g.rands constructeurs industriels 
dominent les marchés des Etats membres. Comment orga1

1
-

niser une réelle concurrence ? 

La Commission semble s'orienter vers une démarche 
pragmatique : pas question d'étendre purement et simi 
plement les directives existantes aux secteurs exclus mais 
plutôt une ouverture progressive, secteur par secteur~ 
Ainsi, pour les télécommunications, la Commission a isolé 
les nouveaux services, des réseaux traditionnels où les 
possibilités d'une concurrence entre fournisseurs sont 
beaucoup plus faibles. Pour les premiers, les appels 
d'offres devront être rapidement ouverts, comme les Dix 
s'y sont déjà engagés en 1984. Pour les terminaux tradi1 
tionnels, les transmissions et les équipements de commuf 
tation, une plus grande transparence serait recherchée 
dans un premier temps. Cette approche prOQressive est 
appuyée d'ailleurs par les administrations nationales, qui 
collaborent activement à_la définition de normes commu! 
nes. Il est vrai que les Etats membres reconnaissent la 
nécessité de créer un marché unique des télécommunil 
cations pour résister à la concurrence des Japonais et des 
Américains. Mais il n'est pas sûr qu'il en aille de même 
pour les autres secteurs. « Certaines exclusions, comme 
la distribution d'eau et d'énergie, sont peut-être justifiées >~ 
observe ainsi un expert de la représentation permanente 
de la France auprès de la CEE. « Mais nous avons unê 
position globalement positive : pour notre commerce exté-' 
rieur, l'ouverture des marchés publics devrait se traduire' 
par un gain. A condition, toutefois, d'obtenir dans le cadrej 
du GA TT (Accord général sur le commerce et les tarifs1 
douaniers), des mesures d'ouverture similaires dans les1 
autres pays industrialisés ». Selon Paris, les négociations 
au sein de la CEE et du GA TT devront être concurrentes. 
Or, un tel parallèlisme risque de reporter tout progrès aux 
calendes grecques. La Commission, qui veut obtenir des 
avancées substantielles d'ici à 1992, ne l'entend certai
nement pas de cette oreille. 
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EN LISANT 
LES DOCUMENTS 
COMMUNAUTAIRES ... 

LE RAPPORT 
PADOA-SCHIOPPA: 
EFFICACITÉ, 
STABILITÉ 
ET ÉQUITÉ (1) 

Pierre MAILLET 

(1) Efficacité, stabilité et équité. Une stratégie pour l'évolution du système écono
mique de la Communauté européenne. Rapport d'un groupe d'étude nommé par 
la Convnission des Commmautées européennes et présidé par T. Padoa-Schioppa, 
avril 1967. 
Ce rapport a été transmis à la Commission A y a plusieurs mois (le 10 avril 19671. 
Mais A n'a pas eu l'écho qu'A mérite et A n'est donc pas inutile de revenir dessus, 
surtout après l'échec de Copenhague qui montre que les conditions de base de la 
progression communautaire ne sont pas encore bien comprises par tous ... à moins 
que certains, en fait, ne veuillent pas de cette progression. 

(2) Le rapport utiise largement la célèbre cf!Stinction des trois fonctions de l'action 
pubrique : allocation des ressources, stabilté macro-économque, recflSlribution. Cela 
fera plaisir aux spécialistes de l'économie, mais ne rend pas automatiquement la lec
ture plus aisée pour les praticiens, plus sensiJles aux raisonnements en termes d'objec
tifs et d'instrurnems que de fonctions. 
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La Commission confie fréquemment à l'extérieur la 
tâche de ~rocéder à des études sur les thèmes les plus 
variés : c est un moyen pour elle d'explorer à fond cer
tains sujets avec le concours des meilleurs spécialistes et 
en même temps d'associer ceux-ci à la construction com
munautaire : les deux aspects sont également importants. 

Parmi ces études, certaines sont relativement ponctuel
les et visent à créer une information nouvelle dont la Com
mission a besoin pour exécuter sa mission. D'autres por
tent sur des thèmes assez amples et sont souvent un 
moyen de faire connaître à l'exterieur des thèses auxquel
les elle est attachée, en leur conférant l'objectivité qui 
s'attache à un rapport d'experts indépendants : ainsi en 
allait-il du célèbre rapport Werner, relatif à l'union éco
nomique et monétaire et qui en fait reprenait, en les pro
longeant, plusieurs documents antérieurs de la Commis
sion. D'autres enfin sont le moyen de dire à l'extérieur ce 
que, pour des raisons politiques, il lui est difficile de dire : 
ce fut le cas du rapport Marjolin de 1975, également sur 
l'UEM, dont le style s'éloignait agréablement des formu
lations feutrées de nombreux rapports administratifs et qui 
n'hésitait pas à dire avec vigueur : le roi est nu. 

. Le rapport efficacité, stabilité et équité rentre plutôt 
dans la seconde classe : on y retrouve nombre de thèses 
défendues dans divers documents de la Commission, et 
il n'y a pas lieu de s'en étonner, puisque le groupe 
d'experts auteur du rapport était présidé par M. Padoa
Schioppa, qui fut pendant plusieurs années directeur 
général des affaires économiques à Bruxelles et que son 
rapporteur était un haut fonctionnaire de la Commission, 
Michael Emerson. 

Beaucoup de développements du rapport reprennent 
des points bien connus des spécialistes de l'intégration 
économique et des lecteurs de cette revue, mais parfois 
en leur apportant un éclairage complémentaire, tandis que 
certains sont franchement originaux. 

Le compte rendu qui suit ne prétend donc pas présen
ter le rapport sous tous ses aspects, mais plutôt attirer 
l'attention du lecteur sur certains points qui paraissent par
ticulièrement importants ou novateurs. 

Après une lettre de transmission, un résumé et un 
schéma des idées (qui à eux trois occupent le quart du 
texte), le rapport comprend une partie portant apprécia
tion du système communautaire actuel et une partie inti
tulée « vers un développement équilibré du système com
munautaire » ; enfin, il contient de substantielles annexes. 
Comme dans tous les ra~ports de ce genre, il y a donc 
une partie consacrée à I appréciation et à la critique de 
ce qui a été fait (ou non fait) et une partie contenant des 
suggestions et des propositions. Mais contrairement à 
l'habitude générale, il y a ici un équilibre entre les deux 
parties, la seconde étant même un peu plus longue que 
la première. C'est un premier - et notable - mérite de 
ce document. 

Il touche, quoique avec des intensités fort variées, un 
grand nombre d'aspects de la construction communau
taire. Plutôt que d'aborder successivement tous ces 
points, on présentera d'abord les lignes de force du rap
port, puis divers points intéressants regroupés autour des 
trois thèmes efficacité, stabilité, équité, enfin on mani
festera une certaine perplexité sur quelques silences 
regrettables (2). 
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I. Les lignes de force du rapport 

Deux lignes de force essentielles sous-tendent tout le 
rapport : le système communautaire doit être envisagé 
comme un ensemble (approche systémique), les princi
pes de décentralisation et de subsid1arité doivent comman
der le choix des solutions. Quelques citations permettent 
d'illustrer clairement ces deux points. 

Il faut « une stratégie cohérente portant conjointement 
sur les trois fonctions que sont l'intégration des marchés, 
la stabilisation de l'économie et la distribution équitable 
des gains. Une telle stratégie constitue le minimum sans 
lequel le succès du« programme d'allocation », c'est-à
dire l'achèvement du marché intérieur, risquerait d:être 
compromis. Telle est la proposition centrale du rapport ». 

« Pour mettre en œuvre les recommandations du rap
port, notamment celles qui sont résumées dans les trois 
premiers points ci-dessus, il est nécessaire que des chan
gements soient apportés aux règles et aux méthodes de 
travail de la Communauté. Il n'appartenait pas a~ groupe 
de définir le détail de ces changements. Ce qUJ ressort 
néanmoins clairement de nos travaux, c'est la possibilité 
de combiner un gain d'efficacité de l'action communau
taire avec une plus grande décentralisation de _cer:taines 
fonctions. Le rapport montre comment ce principe de 
« fédéralisme économique », dont la reconnaissance 
mutuelle des réglementations nationales est une illustra
tion notable, peut inspirer des solutions efficaces et réa
listes dans plusieurs domaines ». 

L'insistance mise sur ces deux points est à nos yeux 
l'apport fondamental du rapport. 

En effet, les habitudes de fonctionnement des institu
tions communautaires ne favorisent pas cette démarche 
synthétique - ou systémique -. Jusqu'à un certain 
point, la répartition des tâches entre commissaires peut 
pousser à des comportements de « grands féodaux » dont 
aucun mécanisme institutionnel ne garantit la cohérence 
(d'où le rôle essentiel du président et le rôle décisifjoué 
pendant trente ans par l'ancien secrétaire général, Emile 
Noël). La réunion du Conseil en formations variées ne faci
lite pas non plus la vision d'ensemble. Enfin, la regretta
ble pratique de surcharger le Conseil européen de ques
tions, certes non négligeables, mais pas toujours fonda
mentales, empêche également celui-ci de prendre de la 
hauteur et du champ. Il était donc excellent qu'un rap
port d'experts rappelle cette nécessité de progresser simul
tanément sur de nombreux points. 

L'autre idée de base est non moins fondamentale. Pen
dant longtemps, la formule de l'harmonisation a semblé 
constituer une panacée. Certes, le traité était nuancé sur 
ce point, mais de nombreuses interprétations ont tendu 
à privilégier la recherche systématique d'harmonisations. 
Sous la triple influence de la difficulté d'y procéder, de 
l'accroissement de l'hétérogénéité de la Communauté 
suite aux élargissements, enfin de positions prises par la 
Cour de justice_(par exemple: l'arrêt Cassis de _Dijoi:il, le_s 
idées ont évolue et l'acceptation d'une ample d1vers1té fait 
du chemin : le principe de la reconnaissance mutuelle est 
inséré dans I' Acte unique pour diverses réglementations 
et pourrait être généralisé. 
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II. - Le thème de l'efficacité f 

1 
Le point de départ de l'analyse est constitué par l'id~e 

::les avantages apportés par le commerce, entre pays, 
grâce à une meilleure utilisation des avantages comparâ
tifs et des économies d'échelle. Tout cela est bien connu, 
et généralement admis. Le rapport observe que les écha~
ges au sein de la CEE, en pourcenta!;le du commerce total 
ou du PIB, se sont fortement accrus Jusque vers 1972 (pro
curant des gains de productivité de l'ordre de 3 à 6 % du 
PIB glqbal), mais que, depuis cette date, seuls les no~
veaux Etats membres ont connu une forte hausse de leur 
commerce intra. Une reprise paraît donc nécessaire., 

Une telle position semble a priori pertinente. Toutefois, 
on peut présenter deux remarques : tout d'abord, il e'st 
évident que la croissance du rapport échanges intra/PIB 
ne peut pas se poursuivre indéfiniment ; d'une part, une 
partie de la production ne peut donner lieu à échanges 
- les non tradable i;ioods -, d'autre part, il arrive yn 
moment où la spécialisation a atteint son plafond. Ensuite, 
pour renforcer l'efficacité, la composition du commerêe 
est probablement aussi importante que son ampleur, éar 
les gains d'efficacité obtenus par la spécialisation et lès 
économies d'échelle sont fort différents d'un produit)à 
l'autre. Sur ces deux points, le rapport est muet : il ne 
cherche en aucune manière à voir s1 la croissance parâît 
encore possible et utile pour les pays les plus ancienne
ment engagés dans la voie de l'intégration et, probable
ment parce que de nombreuses études ont déjà été 
publiées sur le sujet, il n'entre pas dans le détail des prp
duits. La phrase selon laquelle« l'élimination de ces res
trictions à la concurrence dans le secteur de l'agricultu~e, 
de l'acier, de la pêche et des textiles revêt urie importance 
économique bien plus grande que beaucoup de nouvel
les initiatives ponctuelles proposées » relève donc plus çje 
l'affirmation que de la démonstration ; que les gaspilla
ges dans ces secteurs soient substantiels paraît vraisem
blable, que leur élimination soit prioritaire (comme il èst 
indiqué au chapitre 11 du rapport) l'est moins, dans(la 
mesure où on se heurte là à des obstacles de caractère 
social, donc politique, sur lequel il n'est peut-être pas 
opportun de laisser se cristalliser les oppositions nationa
les : le dynamisme des secteurs de demain est plus fon
damental que la remise en ordre des secteurs d'hier.l 

Al Le concept de concurrence entre les règles 

Le rapport accorde une importance substantielle à une 
idée formulée par le professeur Giersch, celle de la « con
currence entre les règles ». « En vertu de ce principe, il 
sera bénéfique pour l'économie qu'il y ait une concurren'ce 
non seulement entre les producteurs de biens et de seo/i
ces, mais aussi entre les gouvernements pour l'élabora
tion de nombreuses réglementations régissant la prod~c
tion et les échanges ... La Communauté devrait fixer des 
normes minima en matière de réglementation et laisser 
le marché fixer la valeur des normes plus coûteuses ~en 
matière de réglementation que révèleront les gains ou les 
pertes de parts de marché ». L'idée est ingénieuse et pro
cède d'un courant théorique récent visant à analyserii la 
politique en termes de marché. Le sujet est important et 
mérite quelques réflexions. 

Le problème de base concerne la façon d'opérer !es 
choix économiques dans une démocratie, c'est-à-dire 
dans un espace où on veut tenir compte de l'opinionlâe 
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l'ensemble des citoyens. Les deux mécanismes classiques 
sont d'une part le marché, sur lequel se présentent 
l'ensemble des acheteurs et vendeurs (avec l'information 
limitée dont ils disposent), d'autre part le politique (gou
vernement et parlement), démocratiquement élu et donc 
censé représenter le point de vue des citoyens. Sur le mar
ché, plusieurs solutions alternatives (produits ou services) 
peuvent être proposées et tous les citoyens peuvent a 
priori intervenir (mais avec des informations et des pou
voirs réels fort différents) ; la politique risque de ne reflé
ter que la majorité, mais est aussi censée tenir compte 
d'éléments importants pour la nation et qu'oublient ou 
sous-estiment les acteurs individuels (effets externes). 
Marchés imparfaits, pouvoir politique imparfait, telle est 
la réalité. La répartition optimale des compétences entre 
les deux ne va donc pas de soi. 

Apparaît alors l'idée de la concurrence entre les règles 
pour un ensemble géographique qui juxtapose plusieurs 
entités politiques (communauté groupant plusieurs pays, 
mais aussi nation comprenant plusieurs régions dotées 
d'autonomie) : chaque entité choisit ses règles concer
nant les biens et services et l'existence du marché entre 
elles permet à chaque acheteur de choisir entre les divers 
produits, qui respectent des règles plus ou moins strictes 
et donc plus ou moins coûteuses. 

L'idée est ingénieuse, mais sa validité est plus limitée 
qu'il n'y paraît à première vue (et que ne semble le sug
gérer le rapport). En effet, elle suppose que les opérateurs 
sur le marché soient capables d'apP.récier correctement 
les avantages et les inconvénients hés à des réglementa
tions plus ou moins contraignantes, et pas seulement les 
coûts (reflétés dans les surprix) qu'elles entraînent. Or, 
il est bien connu que le consommateur individuel ne dis
pose pas de toute l'information permettant de comparer 
correctement deux biens alternatifs (c'est le problème 
auquel essaient de faire face les associations de consom
mateurs) et qu'il n'a aucune raison de tenir compte des 
effets externes : pourquoi payer moi-même plus cher une 
automobile à pot catalytique, si cela n'est pas imposé à 
tous, sous le prétexte que les voitures ordinaires polluent 
plus et dégradent les forêts ? Le rapport le reconnaît en 
écrivant « en dehors des réglementations régissant les 
conditions fondamentales de sécurité ou lorsque les con
ditions dans lesquelles s'effectuent les échanges ont des 
effets externes très marqués il est préférable de laisser aux 
gouvernements la liberté d'expérimenter» : les deux 
exclusions mentionnées risquent de couvrir la plus grande 
part des réglementations et donc le champ ouvert à la 
liberté d'expérimenter va être assez retreint. 

B) L'ampleur de la politique de concurrence 

En ce qui concerne les aides d'État, le rapport observe 
avec finesse que« les entreprises s'abstiennent de jouer 
activement le jeu de la concurrence lorsqu'elles croient 
pouvoir provoquer l'intervention des gouvernements ». 
Un renforcement de la politique de concurrence serait 
alors justifié. Mais, en sens inverse, « une plus grande 
sélectivité dans les interventions de la Communauté pour
rait à la fois améliorer leur efficacité et atténuer les ten
sions qu'elles créent ». D'où deux propositions précises : 

- « un plus grand nombre de petits régimes d'aide 
pourrait être admis à passer en dessous des seuils 
d'intervention » ; 

- sur la base de la « distinction entre subventions 
d'application générale ou très diffuse dans l'économie et 
subventions destinées à une entreprise ou à un secteur 
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spécifique », on peut considérer que« différentes aides 
de caractère général peuvent être bien fondées ou non 
d'un point de vue économique mais ce sont les États mem
bres qui doivent en juger. Du fait que ces subventions sont 
très largement pratiquées, l'autodiscipline interne est plus 
probable ». 

Pour les entreprises, le rapport prend nettement posi
tion en faveur d'une notification préalable des fusions et 
ci:m?entrations dépassant un certain seuil et d'une appré
c1at1on par la Communauté. Renforcement donc de l'arti
cle 86. Mais en même temps, assouplissement de l'arti
cle 85, dans l'intérêt d'objectifs stratégiques. 

« D'une manière générale, les temps semblent mûrs 
pour un réexamen systématique de la politique de con
currence de la Communauté, qui porterait à la fois sur les 
subventions publiques et la politique des entreprises pri
vées à-l'égard du marché. L'efficacité de la politique de 
concurrence dans la Communauté doit être renforcée à 
l'occasion de l'établissement du marché intérieur. Mais 
pour ce faire il faudrait se concentrer davantage sur les 
cas les plus importants pour le marché de la Communauté 
et intervenir moins lorsque seulement les marchés natio
naux ou les marchés locaux se trouveraient principalement 
concernés ». 

L'ensemble de ces suggestions paraît tout à fait perti
nent et va tout à fait dans le sens de ce qu'a souvent pré
conisé la Commission. Par contre, il est étonnant que la 
politique de concurrence continue, en 1987, à être exa
minée dans une optique exclusivement intracommunau
taire et qu'on n'envisage pas de l'utiliser plus activement 
pour relever le défi de la concurrence extérieure, non seu
lement par le relèvement de la compétitivité (ce qu'elle 
vise), mais aussi par la stimulation à des regroupements 
intracommunautaires d'entreprises. 

Cl Les marchés publics 

200 milliards d'ÉCU par an (soit 6 % du PIB) au sens 
strict, de 300 à 400 au sens large. Le cloisonnement des 
marché~ publics est à nouveau souligné : « pour les 
i;irands Etats membres de la Communauté, la part des 
importations dans les marchés publics se situe en 
moyenne entre 10 et 20 %, selon le type de produit ». La 
perte ainsi créée est également appréciée : « des études 
d'écarts de prix entre les pays de la Communauté pour 
des produits achetés par les pouvoirs publics font appa
raître que ceux-ci renoncent souvent à des économies de 
l'ordre de 25 % en n'achetant pas aux prix les plus avan
tageux offerts par la concurrence. Ces divers indicateurs 
donnent à penser que des économies représentant de 1 
à 2 % du Pl B pourraient être obtenues par la passation 
de marchés publics compétitifs au sein de la 
Communauté» (3). 

Le problème n'est pas simple. Ainsi, dans le domaine 
des équipements de télécommunications, « l'approche est 
complexe et progressive : concentration sur de nouveaux 
produits, instauration de quotas minimaux pour les pro
cédures ouvertes, liens avec la normalisation technique, 

(3) Le calcul semble un peu majoré, dans la mesure où il est excessif de tabler 
sur des surprix de 25 % pour la totalité des acha1s (même ainsi, on obtiendrait 
6 % x 70 à 00 % x 25 % = 1,2 %) ; mais il faudrait l'extrapoler à rensemble 
des marchés publics ; la fourchette 1 à 2 parait donc un ordre de grandeur à retenir. 
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combinaison de règles de financement communautaire et 
de procédures ouvertes pour certains grands projets trans
frontaliers. Cet exemple montre que, dans des secteurs 
d'importance stratégique, il ne suffit pas d'une simple 
approche légaliste pour ouvrir les marchés » ; ce rappel 
est précieux pour nuancer certaines visions parfois un peu 
simplistes du sujet. 

Dl Mesures en faveur de l'entreprise européenne 

Exceptionnelles sont les entreprises multinationales qui 
ont une identité véritablement européenne. Or « pour des 
raisons à la fois d'ordre économique et politique, la for
mation d'entreprises européennes revêt une importance 
stratégique pour l'exploitation des bénéfices potentiels 
offerts par le marché intérieur de la Communauté ». A 
côté des mesures favorables concernant les quatre liber
tés, le rapport évoque d'autres mesures plus positives pour 
encourager la naissance de l'entreprise européimne, 
notamment dans des types de situations monopohstiques. 

Le premier cas est celui où la Communauté est mena
cée par un monopole ou un oligopole mondial. li peut alors 
être raisonnable pour l'Europe de créer sa propre entre
prise concurrente, comme elle l'a fait avec Airbus. 

Le second cas est celui où il y a en Europe un ensem
ble de monopoles nationaux fortement implantés. Dans 
ce cas, les pouvoirs publics peuvent jouer un rôle en favo
risant la réorganisation stratégique des secteurs concer
nés, par formation de nouveaux groupes industriels euro
péens (le mouvement semble amorcé dans le secteur des 
télécommunications). 

El L'impôt sur le cash flow des sociétés 

Le groupe fait sienne une proposition présentée par 
Mervyn King, de la London School of Economies, qui con
siste à remplacer l'impôt sur les bénéfices des sociétés 
par un impôt sur le cash f/ow net que l'entreprise retire 
de ses activités économiques réelles. Ce cash f/ow net est 
défini comme la différence entre les recettes provenant 
des ventes moins les achats de main-d'œuvre, de matiè
res premières et de services et les dépenses d'investisse
ment, ou, en d'autres termes,« la différence entre le pro
duit des ventes de biens et services et les achats de tous 
les biens et services réèls nécessaires à la production, y 
compris les achats de biens d'équipement». 

L'idée vise à définir « un impôt qui soit neutre vis-à-vis 
des décisions financières et des décisions d'investisse
ment». li pousse ainsi à l'extrême l'idée pratiquée dans 
divers pays, comme la RFA, d'une différenciation des taux 
d'imposition selon qu'il s'agit de bénéfices distribués ou 
conservés par l'entreprise. Un autre avantage, pratique, 
est que « l'impôt supprime la nécessité de calculer le 
« profit économique ». Il n'est donc pas nécessaire de 
construire une mesure exacte de la dépréciation ni de pro
céder à des ajustements pour tenir compte de l'inflation ». 

Le système pousse ainsi à l'investissement ce qui, dans 
la situation actuelle de faiblesse de l'investissement euro
péen, peut être intéressant. Mais en même temps, il 
pousse l'entreprise à utiliser elle-même ses ressources pro
pres plutôt qu'à distribuer des bénéfices, qui généreraient 
une épargne se plaçant sur le marché des capitaux. 

Les entreprises sont en général favorables à l'autofinan
cement et devraient donc être séduites par cette idée. 
Mais pour certains économistes, ce qui réduit l'ampleur 
de l'épargne transitant par le marché des capitaux est 

6 

fâcheux, car ils font confiance à ce marché pour orientl 
l'épargne dans les meilleures directions, c'est-à-dire cei
les où la rentabilité escomptée est la plus forte. La sug
gestion mérite donc à coup sûr un examen approfondi, 
pour en peser les mérites et les inconvénients. 1 

III. - Le thème de la stabilité t 

Il s'agit ici à la fois de la stabilité des prix et de cenl 
des taux de change. C'est maintenant une idée acceptée 
que la stabilité de ces derniers requiert un parallélisme des 
évolutions de prix et, pour cela, une certaine coordina} 
tian des politiques économiques. Mais l'ampleur exacte 
et les modalités de cette coordination restent à préciser.\ 
aussi bien pour les politiques monétaires que budgétairesl 

A) Les politiques monétaires l 
Des progrès appréciables ont été réalisés depuis quel; 

gues années, le rapport l'exprime très clairement. « Le 
SME s'est avéré un système stable bien qu'il ait été sou; 
mis de manière répétée depuis son établissement en 1978 
à des chocs imputables aux mouvements. du marché 
pétrolier et aux fluctuations du dollar, comparables à ceux 
qui avaient été enregistrés au début des années 1970 . .! 
L'adhésion au SME a fourni aux autorités monétaires anté! 
rieurement faibles un point d'ancrage pour la stabilité des 
prix. Leur engagement envers le SME a permis à ces mon! 
naies de bénéficier d'une partie de la réputation de stabif 
lité monétaire de la monnaie pilote du système, le deuts-

1 che mark ... D'une manière générale, la stabilité du SME, 
si on la compare au serpent, montre l'importance primor1 diale de politiques nationales convergentes pour réduire 
l'inflation ». J 

Toutefois, tout n'est pas parfait et tous les problèmes 
ne sont pas résolus. Tout d'abord, on doit constater qué 
« le SME n'a contribué que très faiblement à renforcer 
la présence de la Communauté dans les affaires moné~ 
taires internationales, l'ECU n'a pas réussi à s'impose~ 
comme pivot opérationnel des relations de taux de change 
entre les Etats-Unis, le Japon et l'Europe ». D'autre part,I 
l'ouverture complète du marché des capitaux va veni1 
compliquer la politique monétaire. I 

C'est un enseignement fondamental de la théorie écoi 
nomique que l'ouverture d'une économie sur l'extérieuri 
atténue l'efficacité des instruments nationaux de politi-; 
que économique. En particulier, si le pays se trouve rnséréi 
dans un vaste marché des capitaux, il ne conserve plus: 
la double autonomie de la fixation de son taux d'intérêti 
et de son taux de change. Tel est bien le problème auquel 
on va se trouver confronté dans la Communauté; l'ouver
ture du marché des capitaux (partie intégrante du pro
i;rramme d'achèvement du marché intérieur) va avoir des 
implications prononcées pour le SME, puisqu'on refuse 
que des ajustements se fassent par la modification de taux 
de change. Le rapport le dit fort bien : « il est fondamen
talement incompatible de maintenir des marchés de capi
taux ouverts, des taux de change stables et des politiques 
macro-économiques autonomes » et il ajoute « dans 
l'hypothèse d'une libération totale des mouvements de 
capitaux, le système serait appelé à jouer un rôle nouveau 
et qualitativement différent, à savoir concilier les objec
tifs monétaires d'un groupe de pays de taille compara-
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ble. Chacun d'eux serait exposé à l'influence des autres. 
Aucun des grands pays ne pourrait mener une politique 
monétaire indépendante, meme pendant de brèves pério
des;etmême pour le pays chef de file, il pourrait être dif
ficile, voire impossible, de mener une politique incompa
tible avec celle adoptée par la majorité ». 

Puisque l'option qui accepterait une plus Qrande flexi
bilité des changes pour absorber les répercussions accrues 
sur les marchés des changes résultant de la libération des 
capitaux, tout en préservant l'autonomie existante des 
politiques monétaires, n'est pas compatible avec le mar
ché commun intégral, il ne reste que deux options 
ouvertes. 

On peut d'abord envisaQer le maintien du statu quo, 
caractérisé par un degré limité de coordination monétaire. 
Avec la fragilité des informations dont disposent les mar
chés, « il y a un risque que le moment et l'ampleur d'un 
réalignement soient déterminés non pas par l'év<;>l~tion des 
conditions économiques réelles et par la poht1que des 
autorités monétaires, mais par les caprices des marchés 
financiers ». 

Il ne reste alors que l'option du renforcement des méca
nismes du SME et de la coordination monétaire et c'est 
pour cette option que le rapport présente des propositions 
précises et détaillées qu'il faut examiner attentivement. 

Cette « deuxième étape » pour le SME devrait, dit-il, 
présenter quatre caractéristiques : 

- renforcement de la coordination monétaire ; une 
coordination effective pourrait être développée » sur la 
base d'objectifs monétaires approuvés conjointement ou 
fixés dans le cadre d'une procédure commune ... La ges
tion de ces objectifs, et notamment les mesures à pren
dre pour remédier aux perturbations à court terme engen
drées par des bouleversements spéculatifs internationaux 
de portefeuilles devraient elles aussi être étroitement coor
données ... l'important étant que, en cas de changements 
imprévus entre les monnaies du SME, les interventions 
des banques centrales ne devraient pas être stérilisées » ; 

- en ce qui concerne le mécanisme même du SME, 
« des défenses plus solides devront être mises en place 
pour lutter contre les mouvements de capitaux spécula
tifs, étant donné que le pouvoir déstabilisateur de ceux
ci sera considérablement accru par l'ouverture des mar
chés des capitaux », en utilisant les instruments existants 
d'une manière plus active et plus souple. Il s'agirait lar
~ement de réagir, le temps nécessaire, à des tensions 
Jugées artificielles (ne pas céder à des pressions artificiel
les du marché, décevoir des anticipations non 
motivées) (4) ; 

- l'utilisation des clauses de sauvegarde (art. 73 du 
traité) devrait être surveillée de près et les décisions sur 
leur application (durée et modalités) devraient devenir tout 
à fait collectives ; 

- enfin, dans les relations monétaires extérieures, le 
SME devrait jouer un rôle. « Il est de plus en plus anor
mal que la Communauté, qui a institué un ordre moné-

(4) Tout cela est évidemment beaucoup plus tacle à dire qu'à faire, car A reste 
à se doter d'un instrument fiable de repérage de ce qui est artificiel et non motivé : 
on retrouve le sujet, débattu depuis plus de quinze ans et non résolu, de l'aptitude 
comparée du marché et de l'administration - ici les banques centrales - à analy
ser correctement la situation économique et son évolution. 
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taire intérieur et qui joue un rôle très efficace dans les rela
tions commerciales extérieures, ne puisse jouer son rôle 
sur le plan de la politique monétaire extérieure ... Une posi
tion monétaire européenne commune accroîtrait de 
manière significative le poid~ de l'Europe dans les négo
ciations monétaires avec les Etats-Unis et le Japon ... _Dans 
le domaine de la coordination internationale avec les Etats
Unis et le Japon, l'Europe aurait avantaQe à pouvoir négo
cier les questions de politique économique et monétaire 
en qualité de partenaire unique doté d'un pouvoir de déci
sion et d'exécution ». 

La mise en œuvre de ces actions exige, dit le rapport, 
que l'on reconsidère le rôle des instances communautai
res compétentes, avec un meilleur parta~e des respon
sabilités entre les choix de base et ce qui concerne leur 
traduction opérationnelle : « les gouvernements auraient 
la responsabilité de la politique économique globale et de 
l'établissement des taux centraux, la conduite de la poli
tique monétaire et des OP.érations sur les taux de change 
étant en revanche confiées à l'organisme des banques 
centrales du SME ». 

Il faut é~~lement organiser un développement de 
l'usage de I ECU : 

- actuellement, les circuits officiel et privé de l'ÉCU 
sont s~parés ; il faudrait relier ces deux marchés ; 

- l'ÉCU devrait jouer un rôle accru comme instrument 
de règlement et de crédit ; 

- enfin, l'ÉCU pourrait jouer un rôle accru comme ins
trument de réserve international. 

Enfin le rapport amorce quelques réflexions fondamen
tales - qui devront être largement prolongées et préci
sées par pays - sur les difficultés de la transition vers une 
totale union monétaire (qui sont telles que le groupe« ne 
prévoit pas un passage rapide à des parités de change irré
vocables ») et sur le problème de la création d'un système 
bancaire central ayant un suffisant degré d'indépendance. 

Bl Les politiques budgétaires 

Il est évident que la coordination des politiques écono
miques devant assurer la convergence nécessaire à la sta
bilité des taux de change ne doit pas se limiter aux politi
ques monétaires, mais doit également concerner les poli
tiques budgétaires. Le rapport Werner l'indiquait déjà clai
rement, en disant que, dans une UEM achevée, les don
nées essentielles de l'ensemble des budgets publics, et 
en particulier la variation de leur volume, l'ampleur des 
soldes et les modes de financement de ces derniers doi
vent être décidés au niveau communautaire. 

Il était donc normal que le rapport aborde le sujet. En 
fait, il reste très discret sur ce thème, se limitant en fait 
à une remarque importante, mais peu explicitée : « le 
modèle fondé sur une limitation décentralisée et exercée 
par le marché des emprunts des États par les contraintes 
du marché semble nettement mieux adapté à la Commu
nauté que celui fondé sur des directives centrales de plus 
en plus contraignantes » .. Il plaide donc en faveur d'un 
contrôle par les marchés plus que d'une coordination entre 
les gouvernements tout en reconnaissant que cela ne met 
pas à l'abri de certains risques et que, « si l'intégration 
monétaire devait évoluer vers un niveau qualitativement 
plus avancé, la politique budgétaire au niveau de la Com
munauté pourrait être appelée à dépasser les possibilités 
limitées de la coordination » Le problème demeure donc 
presque complètement à explorer. 
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IV. - Le thème de l'équité 

Peu de mots s«;mt m_oin~ clairs que celui d'équité. La 
s~ge~ - au moins sc1ent1fique - serait donc de le défi
nir so1gneusem~nt avant de l'employer. Néanmoins le 
rapport l'emploie souvent sans l'avoir clairement défi~i · 
en ch_ercha_nt bien, on trouve mention d'une certaine pro~ 
g_ress1v1té f1sçale (« une telle progressivité semble légitime 
~1 l'on souhaite une égalité de sacrifices entre personnes 
imposables ayant des niveaux de revenus différents »). 
ContentonS-f!OUS donc de mettre sous ce terme d'équité 
la double notion d'une certaine solidarité entre partenai
res de la Communauté et d'une imposition d'autant plus 
for;te que le revenu par tê_te est plus élevé. On conçoit 
qu avec des concep!s auss! généraux, les propositions du 
rapport ne peuvel'!~ etre qu a~z générales, aussi bien sur 
le thème du rééquilibrage régional que sur celui du budget. 

Al L'atténuation des disparités à l'intérieur de la 
Communauté 

.L~ besoin d'une action communautaire a une double 
origine: 

- les élargissements ont rendu la Communauté de 
moins en moins homogène en termes de revenu par tête 
(ou du PIB par tête). Entre les deux extrêmes, Portugal 
et Danemark, le rapport est de 1 à 2,8 soit un chiffre plus 
élevé que ce qu'on observe à l'intérieur d'un pays entre 
région~, provinces ou Lander. Dans un espace économi
que qui se veut une réelle Communauté, un tel écart n'est 
pas admissible et il faut faire des efforts pour le réduire · 

- l'achèvement du marché intérieur non seulement 
ne _mè_nera pa~ automatiquement à uné telle réduction, 
n;ia1s risque meme de cre_user les écarts. <i Il ne faut pas 
s attendre à ce que les gains résultant de l'intégration des 
r11arch~s se réparti~nt spontanément de manière égale ... 
L h1sto1re ~t la théorie économiques ensei~nent que toute 
extrapolation de la théorie de la « main invisible » dans 
le monde réel de l'économie régionale, en présence de 
mesures d ouverture des marchés, serait dénuée de tout 
fondement ». Affirmation vigoureuse et sans réserves, 
que nous partageons totalement. 

D'où la nécessité d'amplifier les fonds structurels et d'en 
rat!onal!ser l'e1!1p!oi. Le rapport reprend en fait des idées 
qui avaient déJà eté évoquées par la Commission et qui 
ont été explicitées nettement dans une récente commu
l"!ication au Conseil (5). Il est donc inutile de s'y appesan
tir à nouve~u _et on peut se limiter à mentionner les qua
tre caractéristiques énoncées pour une bonne réforme des 
fonds structurels : 

- ense,mble plus _simple de priorités, 
A - préferenc~ au financement par programmation plu

tot que par proJets, 
-. création d'une inspection chargée du contrôle de 

qualité, 
- association plus étroite des fonds structurels aux 

actions de la BEI et du NIC. 

(5) Cf. RMC d'octobra 1!ID notre article « Mélanges 2. Harmonisation fiscale mar
ché commun des seiyiœs, perspectives budgétaires 1988, foncls structurels ~: ainsi 
que les pages techniques pp. 578/581. 
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BI Le budget communautaire 1 
S_u_r cet épineux sujet du budget, le groupe prencl trois 

pos1t1ons : \ 
- « les réformes budgétaires devraient être entre 

a_utres, destinées à assurer dans toute la mesure du pos
sible un budget communautaire automatiquement équi
t~ble. Conformément à ces dispositions, la source de 
financement supplémentaire pourrait être conçue faur la 
base d'une certaine progressivité fiscale » · 1 

- une restructuration du budget communautaire dans 
le sens d'une croissance substantielle des fonds structu
rels en termes réels et d'une diminution de la pah des 
dépenses agricoles dans le budget dont le volum~ total 
ne croîtrait pas r,lus vite que le PNB ». Dans les scéna
rios chiffrés q!,l il esqui~e, le groupe est d'une àssez 
grande modestie en ce qui concerne la réduction du f;onds 
agricole, puisque dans le scénario extrême à cet égard 
l'agricultl!re reçoit en~ore 45 % du budget; 1 ' 

- la mise en place d un mécanisme de sauvegarde pour 
préserver l'équité du budget. Pour cela, les soldes nets 
des dépenses ~t re~ettes bu,~géta_ires ~raient calculés par 
pays, et on _ve1ll~ra1t à ce qu ils soient liés progressive'ment 
(et_ de man~ère inver~e) ~~ revenu par têt~ du pays,! Idée 
qui ~ le mérite de _la sin;1pllc1té. du calcul, mats le gros incon
vénient de focaliser I attention sur le juste retour 'alors 
ql!'on sait que cette idée empoisonne la vie com~Jnau
ta1r~ et P.eut. susciter des décisions génératrices dej gra
v~s ineffic!lc1tés. On ne ~e.ut que regretter qu'un rapport 
d experts indépendant n ait pas cherché à élever un peu 
le débat, par exemple en rappelant avec force que icha
~une des _décisions communautaires peut exercerl des 
tmpa~ts différents sui'!ant les pays : certaines profitent 
principalement à certains pays, d'autres à d'autres 'et le 
seul chiffre vraiment significatif de « transfert » e~t la 
somme de tous ces éléments, et non le seul transfert bud
g~ta1re : que, du fait qu'il est aisément calculable letder
n!er chiffre retienne l'attention privilégiée des ministres des 
F!nances et souvent aussi des chefs cle gouvernement est 
aisément compréhensible. Mais c'est précisément letrôle 
des experts de montrer que cet indicateur est trop partiel 
et d'enfçmcer inlassablement le clou, et c'est le rôle:des 
économts!es d~ tenter de proposer des indicateurs plus 
larges, meme st leur calcul est difficile. Sur ce point le 
rapport !10US laisse malheureusement complètement'lsur 
notre faim. 

V. - Quelques brièvetés surprenantJs 
1 

C 1,. d" 1 • 1 . omme , in tql!e e sous-titre du rapport, « Une stra-
tégie pour I évolution du système économique de la Côm
munauté européenne », celui-ci vise à présenter un p'ro
gramme d'act.1on t~ès complet. O!) est alors surpris~de 
constater sa d1scrét1on 01;1 son mutisme sur quatre points 
fondamentaux : les relations extérieures, la politiquetde 
recherche et de technologie, la possibilité d'exécuter tout 
le programme à douze à un rythme commun enfin! la 
résorption du chômage. ' 

Al La stratégie extérieure de la Communauté 

Non seulement la Communauté est de plus en plus 
ouverte sur l'extérieur et sensible à ce qui se passe da'ns 
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le reste du monde, mais 1992 est aussi une double 
échéance : à celle de l'achèvement du marché intérieur 
fixée par I' Acte unique doit s'ajouter, approximativement, 
la fin des négociations multilatérales de l'Uruguay Round. 
Dans une certaine mesure, les deux opérations visent la 
même chose, à savoir la libéralisation de multiples opéra
tions économiques (notamment les services). Le respect 
d'une certaine harmonie entre les deux opérations est alors 
crucial pour l'avenir de la Communauté, et ceci sous deux 
aspects: 

- il serait inconcevable que la libéralisation vis-à-vis des 
pays tiers se fasse à un rythme plus rapide que la libérali
sation intérieure à la Communauté. Inconcevable, mais 
malheureusement pas totalement invraisemblable si on n'y 
prend pas très soigneusement garde ; 

- politiquement, mais aussi économiquement, il est 
important que se développe dçins la Communauté une 
véritable industrie européenne. Politiquement, si nous 
voulons, à terme, créer une union politique qui aura besoin 
de s'appuyer sur une économie vraiment intégrée ; éco
nomiquement, pour que, dans des secteurs décisifs, les 
entreprises européennes puissent relever le défi américain 
ou japonais. Le rythme de création des coopérations intra
européennes devrait dépasser celui des coopérations extra 
(alors que c'est plutôt le contraire actuellement). De nom
breuses entreprises en sont conscientes (6), il devient 
urgent que les autorités publiques appuient ce mouve
ment, les gouvernements en acceptant - voire en 
privilégiant - les coopérations ou fusions transfrontières 
en Europe, même (ou surtout) dans les secteurs stratéfji
ques, la Commission en continuant à infléchir sa politi
que de concurrence dans un sens favorable à ce type de 
restructuration, sur la base de l'idée que le problème prio
ritaire n'est plus de décloisonner, mais de relever les défis 
extérieurs et que le climat de concurrence sur le territoire 
de la Communauté sera amplement assuré par la concur
rence des entreprises des pays tiers (7). 

Il est assez surprenant que le problème de l'insertion 
de la CEE dans le monde ne soit qu'à peine effleuré, alors 
9u'on s'attendrait à un ample chapitre, tellement les deux 
echéances de 1992 sont imbriquées. 

B) Recherche et technologie 

Le sujet n'est également qu'évoqué, alors que lui aussi 
est crucial. Le regain d'efficacité et de dynamisme que 
nous attendons du complet marché intérieur ne pourra 
être obtenu que par des restructurations : technologiques 
par l'adoption de nouvelles techniques de production plus 
efficaces, sectorielles par la croissance de la P.art relative 
des secteurs d'avenir. Une intensification de I effort com
munautaire en faveur de la recherche et de l'innovation 
technique est alors un complément absolument indispen
sable du grand marché pour que les restructurations indui
tes par ce dernier se fassent selon les orientations prépa-

(6) Cf. par exemple de multiples déclarations du groupe Fiat, encore récemment 
au colloque sur l'investissement organisé le 9 décembre 1987 par le Crédit National, 
HEC et Les Échos. 

(7) Les entreprises favorables à des restructurations intra-européennes demandent 
avec insistance que « les services de Bruxelles ne leur mettent pas de bâtons dans 
les roues». 
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rant le mieux l'avenir. On ne peut que regretter que dâns 
les scénarios illustrant la restructuration du budget 
jusqu'en 1992, la rubrique recherche et technologie 
n'apparaisse pas explicitement. L'absence de volontarisme 
sur ce point est préoccupant dans la mesure où elle reflète 
un état d'esprit qui n'est malheureusement pas 
exceptionnel. 

C) 1992 quand et à combien 7 

Il est une question que la Commission peut difficilement 
aborder officiellement, mais qu'un groupe d'experts indé
pendants aurait pu al! inoins évoquer, tellement E:lle e~t 
cruciale, c'est la poss1b1llté de mener à un rythme 1dent1-
que pour tous les partenaires l'ensemble du programme. 

Le programme présenté par le rapport est très ample 
et couvre un ensemble d'actions très variées. En même 
temps, la Communauté est assez fortement hétérogène, 
qu'il s'agisse du niveau de développement, de la« force » 
de chaque monnaie, de la qualité de l'administration, de 
l'ouverture sur l'extérieur et de 1:équilibre des çomJ?,tes 
extérieurs, de l'endettement public. If est alors lom d ~tre 
évident que chaque pays pourra mener toutes les actions 
au rythme commun, ni que chaque pays acceptera com
plètement certaines évolutions. 

Citons quelques exempl~s de telles difficultés (8) : 

- pour qu'un pays accepte le principe de la reconnais
sance mutuelle, il faut qu'il soit convaincu de la suffisance 
du degré de protection assurée par les règlements des 
autres paxs, ainsi que de la qualité de la surveillance exer
cée par I administration de ces pays ; 

- les rapprochements d.e fiscalité indir':cte entraîn':
ront des conséquences modiques ~our certains pays, mais 
très fortes pour d'autres (qu'il s agisse de réduction de 
recettes budgétaires si les taux de TVA doivent baisser, 
ou de risques de hausses de prix s'ils doivent augmen
ter). L'acceptabilité pratique du rapprochement sera donc 
très inégale entre pays ; 

- le renforcement du SME exigera très vite la création 
de quelque chose s'apparentant à une banque centrale 
européenne. La Bundesbank ne l'acceptera que si elle a 
certaines garanties contre IE: laxisme monétaire do.nt e!le 
suspecte certains pays ; mais les autres pays sont-lis dis
posés à ce que le premier président de cet organisme soit 
un Allemand ? , 

- parviendra-t-on à assurer, à douze, l'équilibre néces
saire entre l'ouverture interne et la libéralisation externe 
de l'Uruguay Round ? 

- les douze sont-ils également désireux et en mesure 
de participer à l'intensification de l'effort de recherche sans 
lequel l'achèvement du marché intérieur perd une partie 
de son intérêt. 

La vision de ces difficultés (dont la liste n'est probable
ment pas exhaustive ! ) suscite deux interrogations : 

(8) Cf. notre article« L'Europe en marche : 1957, 1987, 1992 ... et au-delà » dans 
la Revue Clés, université de Lille, décembre 1987. 
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- peut-on réaliser 1992 dès le 1er janvier 1993 et à 
douze? . 

- que doit-on faire pour faciliter l'exécution du pro
gramme à douze ? 

La première interrogation rejoint ce qui est connu sous 
le vocable d'Europe à plusieurs vitesses. Si on ne pe1:1t 
réaliser le scénario du complet achèvement, on a le choix 
entre deux autres scénarios : celui du décalage concerté 
à douze: en 1991, on se met d'accord à tous pour repor
ter à plus tard l'échéance du 1er janvier 1993 ; celui ~es 
progrès à des rythmes différents : on respecte à moms 
de douze l'échéance 1992 et les autres s'associent ulté
rieurement à l'ensemble de l'opération. En termes ima
gés, dans un cas, les douze s'.a5?oient dans le m~me auto
car mais demandent à celw-c1 de ne pas partir tout de 
suite, dans l'autre, seuls sept ou huit prennent place et 
le véhicule démarre pour un voyage prometteur, auquel 
s'associeront les autres lorsqu'ils le voudront ou I.e pour
ront. Après tout, nous avons déjà, dans la Communa1:1te, 
des exemples de telles disparités : dans le SM E, _ la hvre 
ne participe pas au mécan!sme de c~ange, et la. hre p_ro
fite de marges de fluctuations élargies ; la part1c1p~t1on 
aux programmes Cost, Esprit ou Eureka est très variable 
suivant les thèmes. 

Mais si le scénario du complet achèvement n'est pas 
garanti, alors surgit la second~. interrogation : que faut-_il 
faire pour en relever la probabilité (ou, dans le cas du troi
sième scénario, préparer activement les non-partant~ à 
rejoindre l'autocar) ? Telle est probablef!lent. la q~es~1on 
cruciale qui se pose à la Communaute auJourd hw, à 
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laquelle il sera~ nécessaire qu'un rapport ultérieur rêlonde 
assez rapidement. 1 
D) La réduction du chômage . 

L'achèvement du marché intérieur sera source 
1
ë'effi

cacité si elle stimule d'assez profondes restructur&tions. 
Mais celles-ci entraîneront inévitablement de nombreux 
licenciements. En l'absence de progrès dans laJ lutte 

-macro-économique contre le chômage, il y a donc un ris
que sérieux que, socialement, l'achèvement du marché 
intérieur ne soit pas accepté. Le rapport le reconnaît très 
clairement : « Il nous apparaît en effet qu'un taux de:crois
sance satisfaisant est une condition indispensable au suc
cès de la stratégie générale de la Communauté ... La per
ception d'une réduction tendancielle du chômagè sera 
sans doute une condition politique de la mise en œuvre 
rapide du programme d'achève~ent du m_archéJ in~é
rieur ». Il se réfère alors à la stratégie coopérative de pro1s
sance pour l'emploi exposée par la Commission dans ses 
trois derniers rapports annuels, mais reconnaît que « ce 
processus complexe d'interactions coopératives a peu de 
chance de se matérialiser si le taux de croissance macro
économique de la Communauté n'augmente pas sensi
blement pendant les prochaines années, au cours d~uel
les seront prises de nombreuses mesures d'ouvertur~ des 
marchés ». On est donc là en face d'un chaînon décisif 
du progrès communautaire : on s'attendrait à tout un cha
pitre du rapport, mais celui-ci se termine sur la phrase qui 
vient d'être citée ... Là encore, un rapport ultérieur paraît 
bien nécessaire. 
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I. - Introduction 

MARCHE 
COMMUN 

C'est en mars 1984 (1) que l'organisation commune des 
marchés dans le secteur du lait et des produits laitiers a 
été profondément modifiée par l'institution du régime de 
prélèvement supplémentaire, dit encore régime des « quo
tas laitiers ». 

En substance la nouvelle réglementation (2) a consisté 
à instaurer des quantités de référence équivalant au total 
des livraisons effectives de lait de chaque producteur à 
une laiterie (et au total des ventes directes à la consom
mation de lait et de produits laitiers fabriqués à la ferme) 
ou encore au total d~ la collecte de chaque laiterie ache
teuse - selon que l'Etat membre a retenu, pour l'ensem
ble de son territoire ou par région, la formule A (où l'assu
jetti est le producteur) ou la formule B (où l'assujetti est 
l'acheteur). Sous réserve des possibilités de modulations 
entre catégories d'assujettis ouvertes aux autorités natio
nales, mais restant sans incidence sur la quantité globale 
définie par Etat membre, les quantités de référence cor
respondent à la production ou à la collecte de l'année 1981 
augmentée de 1 % , sauf dans les cas de l'Irlande, de l'Ita
lie, puis de l'Espagne (3) qui, pour des raisons diverses, 
ont bénéficié d'une prise en compte de la production 
effective de l'année civile 1983. La sanction du dépasse
ment de la quantité de référence est représentée par le 
versement d'une taxe, dite « prélèvement supplémen
taire » pour la distinguer du prélèvement de coresponsa
bilité institué en 19n, à taux fortement dissuasif (75 % 
du prix indicatif du lait dans la formule A, 100 % de ce 
prix dans la formule B), à payer par le producteur, direc
tement ou après répercussion par l'acheteur. 

1. La persistance de la crise dans le secteur laitier 

Les résulats atteints après un peu plus de deux années 
d'application du nouveau régime se sont cependant révé
lés insuffisants, en termes de maîtrise de la production. 
Ainsi si l'impact de l'instauration de ce régime avait été 
satisfaisant en ce sens que sa première période d'appli
cation (2.4.1984-31.3.1985) était marquée par une dimi
nution de la production laitière de l'ordre de 4,4 millions 
de tonnes et un respect rigoureux pe la quantité globale 
garantie dans la quasi-totalité des Etats membres, l'effet 
s'en était rapidement dilué pour aboutir, dès la période 
1985/1986, à un dépassement total de près d'un million 

(1) Règlements (CEE) n09 856/84 et 857/84 du Conseil du 31 mars 1984 (JO 
n° L 90 du 1" avril 1984, pp. 10 et 13). Le règlement n° 856/84 modifie le 
règlement (CEE) n° 804/68 du Conseil du 27 juin 1968 portant organisation 
commune des marchés dans le secteur du lait et des produits laitiers. 

(2) Pour l'étude détaillée de la réglementation arrêtée en 1984 et de ses pre
mières modifications, cf. le précédent article de l'auteur : « Le nouveau régime 
de maîtrise de la production dans le secteur du lait et des produits laitiers : 
les « quotas laitiers », RMC, n° 291, novembre 1985, pp. 533 à 547. 

(3) En fonction de l'application de la politique agricole commune à comp
ter du 1•• mars 1986 à l'Espagne, le règlement (CEE) n° 1335/86 du Conseil 
du 6 mai 1986, modifiant le règlement (CEE) n° 804/68 fixe la quantité glo
bale garantie pour l'Espagne à 4 650 000 t (article premier, point 1, alinéa pre
mier) pour la période allant du 1•• avril 1986 au 31 mars 1987. 
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de tonnes dont étaient responsables tous les États mem
bres, à l'exception de la Grèce et de l'Italie (4). 

Loin de se renverser cette tendance devait encore mar
quer une accélération au début de la troisième période 
d'application du régime de prélèvement supplémentaire, 
caractérisée, globalement, par un nouvel accroissement 
des quantités produites (5). 

2. Les raisons des insuffisances de la maîtrise de la 
production 

Plusieurs éléments sont de nature à expliquer une telle 
évolution défavorable. Ils ne sont pas tous imputables à 
des insuffisances intrinsèques au régime de prélèvement 
supplémentaire. 

Il est clair qu'une partie des excédents a pu provenir 
des assouplissements introduits dans ce régime depuis son 
entrée en vigueur - et au premier chef au mécanisme 
dit de« compensation interrégionale », ou encore« com
pensation nationale » (6), permettant dans une certaine 
mesure aux acheteurs et aux producteurs de dépasser leur 
quantité de référence sans devoir verser le prélèvement 
correspondant, pour auta.nt que la quantité totale. effec
tivement produite dans l'Etat membre ne dépasse pas la 
quantité globale garantie de ce dernier. 

A fortipri la mise en œuvre défectueuse du régime dans 
certains Etats membres a-t-elle eu des effets comparables. 
Il en va notamment ainsi de l'allocation en Allemagne et 
aux Pays-Bas de quantités de référence individuelles trop 
généreusement calculées, dans l'objectif de satisfaire les 
besoins des « producteurs prioritaires » (7), sans avoir 
constitué au préalable une réserve nationale suffisante par 
réduction des quantités allouées à la ~énéralité des pro
ducteurs, et donc en excédant la quantité globale garantie. 

Ces distorsions, en donnant au producteur soit la garan
tie au plan national, soit l'espoir, par le jeu de la compen
sation interrégionale, d'échapper sans coup férir aux limi
tations de production normalement prévues, ont évidem
ment produit un certain effet d'incitation au dépassement 
de la quantité autorisée. 

Plus simplement, la quantité globale fixée en 1984, au 
plan communautaire, à 98 363 millions de tonnes pour les 
livraisons et à environ 4 millions de tonnes pour les ven
tes directes à compter de la deuxième année d'applica
tion, excédait de plus de 8 millions de tonnes les capaci
tés effectives d'absorption de la production laitière (8) 
- étant entendu que la consommation interne de beurre 
était subventionnée pour 30 % environ des quantités pro
duites et celle de lait écrémé en poudre pour 85 % . 

(4) Cette situation ne peut d'ailleurs être attribuée aux mérites du régime 
de prélèvement supplémentaire mais plutôt à l'évolution naturelle de la pro
duction laitière dans ces pays. En Italie, la réglementation communautaire 
n'était pas appliquée - sous réserve de certaines dispositions relatives à 
l'indemnisation nationale des cessations définitives de production. Par arrêt 
du 17 juin 1987 (Commission C/République italienne, 394/85), non encore 
publié, la Cour a constaté le manquement de l'Italie aux obligations lui incom
bant en vertu des règlements (CEE) n05 856 et 857 /84. 

(5) Ainsi la production s'est accrue de 1, 1 % pour l'ensemble de la Com
munauté si l'on établit une comparaison entre les périodes d'avril à juin 1986 
par rapport aux mêmes mois de 1987. Cette évolution a été particulièrement 
sensible en Belgique, mais aussi en Allemagne, aux Pays-Bas et en France. 

(6) Article 4 bis du règlement (CEE) n° 857 /84. 

(7) Articles 3 et 4 § lb) etc) du règlement (CEE) n° 857/84. 

(8) En 1985, en millions de tonnes : 94,6 (84,8 pour la consommation, interne 
et 9,8 pour le solde positif des échanges avec les pays tiers). 
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De surcroît, en effet, les mécanismes de soutien Lu mar
ché existants - c'est-à-dire la garantie d'achat aux prix 
d'intervention, à charge du budget communautaire, de 
tout le beurre et le lait écrémé en poudre produit "Îclans la 
Communauté et n'ayant pas pu être écoulé sur le 
marché - ont conduit à la ·stagnation de la conspmma
tion non subventionnée et à l'augmentation sensible des 
stocks (9). 1 

Face à un tel déséquilibre structurel il était évident qu'un 
renforcement du régime des quotas, de nature, élans la 
meilleure hypothèse, à ramener la production à untniveau 
inférieur d'environ 1 % à la quantité globale garantie, était 
notoirement insuffisant pour améliorer la situation élu sec-
teur laitier. 1 

La Commission devait d'ailleurs en grande partie 
échouer au Conseil dans sa tentative de renforcer le 
régime des quotas laitiers (A). Elle a en revancheilarge
ment abouti dans son action tendant à la fixation de nou
velles limites de production (B) et à la réforme du régime 
de l'inte_rvention (C). l 
A - L'ECHEC PARTIEL DU RENFORCEMENT DU 
RÉGIME DES QUOTAS LAITIERS 1 

C'est sur une base de l'ensemble des constatations ci
dessus mentionnées que la Commission était arrivêe à la 
conviction de la nécessité de réformer rigoureusement et 
rapidement tant le régime de quotas laitiers que les méca-
nismes de l'intervention. 1 

Sans attendre les résultats de la troisième année d'appli
cation des quotas, au terme de laquelle la Commission 
devait en toute hypothèse soumettre au Conseil un rap
port sur le fonctionnement du régime (10), et sans préju
dice des propositions à présenter dans le cadre de ce rap
port, la Commission a saisi le Conseil, en septembrei1986, 
d'une communication concernant des « mesures urgen
tes dans le secteur laitier » ( 11) et couvrant les deux volets 
ci-dessus mentionnés. 1 

La Commission a ainsi en quelque sorte joué la tcarte 
ge la « dramatisation » pour sensibHiser davantage les 
Etats membres à la nécessité d'agir, ce dont elle aevait 
finalement recueillir globalement les fruits après plusieurs 
mois de débats au Conseil. l 

Pour ce qui concerne spécialement le régime de P.rélè
vement supplémentaire (12) on peut estimer qu'elle a fait 
sienne la maxime selon laquelle il n'est point nécessaire 
d'espérer pour entreprendre, tant ses propositions allant 
dans le sens d'une individualisation des quotas avaieni peu 
de chance de recueillir une majorité au sein des déléga
tions nationales. Au fil des discussions de nouveaux 
assouplissements ont au contraire été introduits dans le 
régime des quotas en vue de la pleine utilisation dans(cha
que Etat membre de la quantité globale garantie. Toute
fois le souci de pénaliser davantage les producteurs êon/ii~ant au dépassement de celle-ci s'est égalemel lait 

(9) Le niveau des stocks de beurre se situait à 1,5 million de tonnes à fin 
aoOt 1986 et ceux de lait écrémé en poudre à plus d'un million de to'nnes. 

(10) Cf. article 5 quarter § 8 du règlement (CEE) n° 804/68. 1 
(11) Document COM (86) 510 final du 11.9.1986 ; les propositions conte

nues dans cette communication n'ont pas fait l'objet d'une publication au ~our-
nal officiel. 1 

(12) La réforme du régime de l'intervention, qui devait aboutir en mars 

1

1987, 
est examinée dans la partie C de la présente étude. 
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1. L'échec d'une meilleure individualisation des 
quotas 

Une meilleure individualisation des quotas signifie 
nécessairement un renforcement de la pression vers la 
limitation de la production opérée sur chaque agent pre
mier de celle-ci, c'est-à-dire faire en sorte que tout pro
ducteur dépassant sa quantité de référence soit effecti
vement pénalisé par le jeu du prélèvement supplémentaire, 
au taux prévu, pour l'ensemble des quantités 
excédentaires. 

a) Il a donc été envisagé dans un premier temps, au titre 
des « mesures d'urgence », de supprimer purement et 
simplement la compensation interrégionale introduite à 
l'article 4 bis du règlement (CEE) n° 857 /84 dans le cou
rant de la première année d'application du régime et pro
longée, par le Conseil, d'abord pour la deuxième, puis 
pour la troisième période (13) et permettant l'allocation 
des parties de quantités de référence non utilisées par cer
tains producteurs à ceux se trouvant dans la situation 
inverse. 

On a vu qu'une telle disposition aboutit à exonérer de 
tout.prélèvement l'ensemble des producteurs établis dans 
un Etat membre dans lequel ne se produit pas au total 
de dépassement de la quantité globale garantie. 

Même dans le cas où cette dernière vient à être dépas
sée, l'effet sur le producteur reste important et peut abou
tir à fixer le prélèvement à un niveau très inférieur aux 
pourcentages théoriquement prévus (14). 

En corollaire était évidemment prévue la suppre~sion 
de l'article 9 § 4 du même règlement, autorisant les Etats 
membres à affecter le produit du prélèvement qu'ils 
auraient néanmoins perçu sur les producteurs, au cas où 
la quantité globale nationale n'est pas dépassée, à des 
mesures d'indemnisation nationale de cessations défini
tives de production. 

b) Dans la logique de cette analyse la Commission 
devait en outre être amenée à revenir sur le choix initiale
ment fait, sur base de ses propres propositions, en faveur 
de la formule selon laquelle l'acheteur est le redevable, 
dite« formule B », bien. que celle-ci ait été retenue par 
la grande majorité des Etats membres (15). 

A l'occasion de son rapport au Conseil concernant 
l'application du régime du prélèvement dans le secteur lai
tier (16), elle retient en effet au nombre des réformes envi
sagées, également la suppression pure et simple de la 
formule B. 

Il est vrai que cette solution est par nature identique 
à la compensation interrégionale, quoiqu'elle se situe sur 
une échelle plus réduite, puisqu'elle implique nécessaire
ment le jeu d'une pleine compensation entre les produc
teurs excédentaires et les autres au sein d'une même lai-

(13) Cf. Je règlement (CEE) n° 1343/86 du 6 mai 1986 (JO n° L 119 du 
8 mai 1986, p. 34). 

(14) Une partie de la surproduction d'une exploitation - par rapport à la 
quantité de référence individuelle - étant compensée par le jeu des « sous
productions li d'autres opérateurs, les producteurs excédentaires ne paient 
finalement que des montants représentant une faible partie du taux normal 
de prélèvement si l'on rapporte ce montant à l'ensemble de l'excédent de 
production. 

(15) Seuls l'Allemagne, la Belgique et les Pays-Bas ont durablement retenu 
la formule A. 

(16) Document COM (86) 645 final du 17 novembre 1986. 
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terie. Son impact économique - en termes d'espoir 
d'échapper au prélèvement en cas de surproduction indi
viduelle ou à tout le moins, de réduction effective du taux 
de celui-ci - est en effet similaire, même si du point de 
vue de l'analyse juridique elle échappe à la critique prin
cipale qui peut être faite à l'encontre de la compensation 
interrégionale, à savoir d'introduire une différenciation de 
traitement entre producteurs dépendant exclusivement de 
chaque situation nationale. 

Une conception exigeante de l'interdiction de toute dis
crimination de traitement entre producteurs de la Com
munauté inscrite à l'article 40 § 3 du traité CEE peut néan
moins amener à considérer que la coexistence des for
mules A et B, ouvertes au choix des autorités nationales, 
n'est pas en elle-même de nature à garantir cette absence 
de discrimination. De surcroît la formule B en elle-même, 
serait-elle seule à être utilisée dans l'ensemble de la Com
munauté, fait incontestablement dépendre le sort de cha
que producteur, en matière de perception et de montant 
du prélèvement, de la situation et du comportement 
d'autres producteurs, à savoir ceux livrant à la même 
laiterie. 

Au plan théorique, cette construction s'appuie sur 
l'existence d'une solidarité des producteurs appartenant 
à la même zone de collecte. La pertinence de ce critère 
n'a ap_paremment pas convaincu à ce jour la Cour de jus
tice. Quoique celle-ci n'ait pas eu à se prononcer sur la 
validité des dispositions en cause, elle en a, à l'occasion 
d'une affaire préjudicielle (17), donné une interprétation 
restrictive. 

En se référant aux exigences de l'article 40 § 3 elle a 
en effet considéré, en présence de textes dont l'écono
mie allait clairement en sens contraire, que les quantités 
de référence dont étaient détenteurs des producteurs ces
sant définitivement et spontanément - c'est-à-dire sans 
indemnisation communautaire ou nationale - la produc
tion laitière devaient nécessairement être versées à la 
réserve nationale, d'où elles peuvent être redistribuées aux 
« cas prioritaires » sur l'ensemble du territoire national, 
et non rester dans les mains de l'acheteur au bénéfice des 
autres producteurs lui livrant leur lait (18). Il en résulte que 
la Cour a, à tout le moins, exprimé une certaine réticence 
à l'égard de la formule B. 

Toujours est-il que ni la proposition de suppression de 
la compensation interrégionale (19), ni celle de suppres
sion de la formule B, n'ont connu le moindre succès au 
Conseil, en face de la détermination des délégations natio
nales à conserver le degré de liberté d'action précédem
ment obtenu dans la gestion de leurs quantités globales 
garanties - même si celles-ci devraient en conséquence 
en être réduites davantage. 

' (17) CJCE, 25 novembre 1986 (Klensch et a. c/secrétaire d'État à I' Agricul-
ture et à la Viticulture, 201 et 202/85), non encore publié. Cf. pour un com
mentaire de cet arrêt : D. Charles-le Bihan et D. Gadbin. « Quotas laitiers : 
Les discriminations devant la cour de justice des Communautés européen
nes li. Rev. de Droit rural, janvier 1987, p. 1. 

(18) L'arrêt n'aborde cependant pas l'hypothèse où, s'agissant d'une ces
sation de fait, donc éventuellement temporaire, le producteur souhaiterait 
recommencer la production sans se trouver en droit de bénéficier d'une allo
cation à partir de la réserve nationale. 

(19) L'application de l'article 4 bis du règlement (CEE) n° 857 /84, et en corol
laire, de l'article 9 § 4, a été pérennisée par le règlement (CEE) n° 774/87 du 
Conseil du 16 mars 1987 modifiant le règlement n° 857 /84 (JO n° L 78 du 
30 mars 1987, p. 3). 
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De même d'ailleurs la Commission a-t-elle dû constà
ter qu'elle n'obtenait pas un accord politique (20) au Con
seil pour cesser d'opérer des transferts entre la quantité 
globale des ventes directes et celle des livraisons. Appa
remment neutres - puisque de tels transferts n'augmen
tent pas le total de la quantité de lait dont la production 
est autorisée sans prélèvement dans chaque Etat 
membre - mais en réalité« inflationnistes », puisque seu
les les livraisons nourrissent l'intervention (sans compter 
que les ventes directes sont difficiles à contrôler et qu'on 
peut toujours craindre qu'elles excèdent en réalité les 
quantités déclarées), de tels transferts ont à nouveau été 
opérés (21 ). · 

Au maintien de cette flexibilité dans la gestion du régime 
des quotas s'ajoutent les assouplissements introduits en 
1987. 

2. L'introduction de nouveaux assouplissements 
dans la gestion des quotas 

Les aménagements supplémentaires dont il est ques
tion ci-après ne trouvent évidemment leur source ni dans 
les propositions de la Commission de septembre 1986, ni 
dans celles de novembre. Elles répondent à des deman
des exprimées par certaines délégations au cours des dis
cussions au Conseil, que la Commission a fait siennes 
après avoir obtenu du Conseil une solution jugée globa
lement satisfaisante. 

a) C'est ainsi que c'est seulement par un règlement du 
2 juillet 1987 (22) qu'a été insérée dans les règles généra
les pour l'application du régim~ de prélèvement supplé
mentaire la possibilité, pour l1;is Etats membres, d'organi
ser la cession à titre onéreux des quantités de référence 
des producteurs abandonnant définitivement et totale
ment la production laitière qui n'ont pu bénéficier ni de 
l'indemnisation communautaire (23), ni d'une indemnisa
tion nationale (24). 

S'agissant en quelque sorte d'une formule complémen
taire, le paiement, à charge des producteurs intéressés 
au « rachat » de ces quantités, ne peut excéder les mon
tants prévus au titre des indemnisations communautaire 
et, le cas échéant, nationale, sans préjudice d'une çer
taine variation de son montant à l'intérieur du même Etat 
membre en fonction de nécessités structurelles. 

Cette formule, souhaitée par les États membres qui 
n'avaient pas pu consacrer les fonds nécessaires pour met
tre sur r.ied un programme efficace de cessation de l'acti
vité laitière (25), est en substance peu différente d'un pro-

(20) En droit, il appartient à la Commission de décider de tels transferts « sur 
la base de données statistiques objectives et dOment justifiées et pour tenir 
compte des modifications structurelles » (article 5 quater§ 7, deuxième et troi
sième alinéas, du règlement (CEE) n° 804/68 et article 6, § 2, deuxième ali
néa du règlement (CEE) n° 857 /86). 

(21) Cf. règlement (CEE) n° 2188/87 de la Commission du 23 juillet 1987 
(JO n° L 203 du 24 juillet 1987, p. 24). 

(22) Règlement (CEE) n° 1899/87 du Conseil du 2 juillet 1987 modifiant le 
règlement (CEE) n° 857/84 (JO n° L. 182 du 3 juillet 1987, p. 39). 

(23) Cf. point B ci-après. 

(24) Cf. article 4 § 1a) du règlement (CEE) n° 857 /84. 

(25) La commission de l'agriculture, de la pêche et de l'alimentation du Par
lement européen dans son rapport ,1:omplémentaire (rapporteur : M. E. Wolt
jers) sur l'application du régime des quotas laitiers dans la Communauté, s'est 
prononcée en faveur de la constitution de « banques de quota » afin de mai
triser et encadrer les phénomènes de plus-value foncière générés par l'instau
ration des quotas (Doc. PE 109397 du 26 juin 1987). 
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gramme national - excepté évidemment quJnt à sa 
source de financement. Elle comporte cependanttdes con
ditions plus strictes en ce qui concerne les proëucteurs 
cédants puisque ceux-ci doivent abandonner toialement 
l'activité laitière, alors que pour ce qui concerne lès systè
mes à financement national ceux-cr avaient été dssouplis 
en mai 1986 (26) de facon à permettre d'indemniser 
l'abandon d'au moins 50'% de la quantité de référence 
pour les exploitations relativement importantesJ 

Quant aux cessionnaires, ou bénéficiaires pote~tiels de 
ce rachat, ils sont nécessairement pour partie le~ mêmes 
que ceux de l'allocation à titre gratuit de quantités sup
plémentaires provenant d'un programme nationaHpuisque 
les quantités cédées vont à la réserve nationale (27) et ne 
peuvent en conséquence être redistribuées qu'àux cas 
énumérés aux articles 3 (28) et 4 b) et c) du règlement 
n° 857 /84 (29). 1 

Cet alignement global sur l'économie déjà retenue pour 
les programmes nationaux de cessation de la production 
laitière s'explique notamment par le souci d'assure~ un trai
tement égal, dal)s l'accès au rachat, en tout cas à l'inté
rieur de chaque Etat membre, aux producteurs dits « prio
ritaires », sauf nécessité structurelle à apprécieripar les 
autorités nationales. Cette considération a prévçilu et a 
amené ainsi la Commission, à la suite de l'arrêt Klensch 
(30), à modifier une proposition initiale (31) allabt dans 
le même sens mais limitant les opérations de cession défi
nitive à des producteurs livrant au même achetèur. 

b) C'est l'ensemble de ces considérations, coJbinant 
la nécessité d'un traitement non discriminatoire êt celle 
de l'adaptation structurelle, qui ont joué en fa'(eur de 
l'introduction, dans des termes voisins, dans le rèi;ilement 
de base (CEE) n° 804/68, d'une possibilité de cession tem
poraire - limitée à une période annuelle d'application du 
régime des quotas - de la partie de la quantité de réfé
rence qu'un producteur n'envisage pas d'utiliser. Il.a pro
position de la Commission (32), qui a fait l'obj~t d'un 
accord de principe devant les instances du Conseil (33), 
aura essentiellement pour effet de régulariser, avec effet 
rétroactif à la troisième période (1986/1987) du régime des 
quotas, la pratique dit(:} des « leasings » de quotàs déjà 
existante dans certains Etats membres et d'ouvrir del1façon 
générale cette possibilité pour l'avenir. 

L'une comme l'autre de ces mesures, qu'il s'agisse de 
« rachats » définitifs et complets ou temporaires èt par
tiels de quantités individuelles de référence, ne sot évi-

(26l Règlement (CEE) n° 1343/86 du Conseil du 6 mai 1986 modifiant le 
règlement (CEE) n° 887 /84 (JO n° L 119 du 8 mai 1986, p. 34), et noMmment 
son article 4 § 1a). l 

(27) Cf. article 4 § 2 du règlement n° 857 /84 ainsi modifié. 

(28) Le texte (article 4 § 1 d) du règlement n° 857 /84 ainsi modifié) précise 
qu'en ce qui concerne l'article 3, seuls les jeunes agriculteurs sont visés (point 
3.2), les autres cas prévus à cet article ayant dO être antérieurement 'réglés. 

(29) La Cour aura prochainement à se prononcer, à l'occasion des !ttaires 
préjudicielles 120/86 (Mulder c/Ministère de !'Agriculture et de la Pêéhe) et 
170/86 (Von Deetzen c/H.Z.A. Hamburg-Jonas), portant sur l'allocation ini
tiale de quantités de référence, sur le caractère limitatif de l'énumération des 
cas prioritaires contenue dans la réglementation communautaire. 

(30) Précité. 

(31) Document COM (86) 537 final du 13 novembre 1986. 

(32) Document COM (87) 350 du 7 juillet 1987. 

(33) S'agissant d'une modification du règlement de base, l'avis du Parle
ment est requis. On peut escompter l'adoption formelle de ce texte en sep
tembre 1987. Postérieurement à la rédaction du présent article le Conseil a 
adopté le règlement (CEE) n° 2998/87 du 5 octobre 1987 (JO n° L. 285 du 
8.10.87, p. 1). 1 

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, o• 313, Jao,;ec 11 



1 
1 
1 

demment pas de nature à inciter les producteurs au strict 
respect de celles-ci. Elles entraînent tout au contraire à 
produire à tout le moins l'~quivalent de la quantité glo
bale garantie dans chaque Etat membre, en amplifiant ou 
en s'ajoutant aux effets de la compensation interrégionale 
et de la formule B. 

L'appréciation doit toutefois être nuancée par l'appari
tion, en corollaire, d'une volonté de pénaliser les produc
teurs excédant de façon manifestement excessive leur 
quantité in~ividuelle. 

3. L'effort de pénalisation des producteurs· 

Sur l'un ou l'autre point, if n'est pas contestable que 
le régime des quotas a été renforcé, même si c'est dans 
une moins grande mesure que ce qu'avait envisagé, à titre 
d'hypothèse de travail, la Commission. 

a) On peut ranger à première vue dans cette catégorie 
l'alignement du taux de prélèvement à 100 % (34) du prix 
indicatif du lait, alors que les textes antérieurs n'avaient 
retenu ce taux que pour la formule B et que la formule A 
- où le redevable est le producteur lui-meme - connais
sait un taux de prélèvement de 75 %. En réalité, cette 
modification n'est motivée que par le souci de tirer les con
séquences de la pérennisation de la compensation inter
régionale et de ce qu'en vertu de cette disposition les pro
ducteurs sous les formules A et B jouissent en fait de pos
sibilités comparables de compensation. 

En revanche les modifications apportées à la formule B 
s'inscrivent plus résolument dans une perspective de ren
forcement des mécanismes du régime de prélèvement 
supplémentaire. 

C'est tout d'abord le mécanisme de la compensation 
interne à la laiterie, inhérente à cette formule, qui a été 
transformé. La règle généralement interprétée de telle 
sorte que les quantités susceptibles d'être redistribuées 
aux producteurs « excédentaires » - c'est-à-dire les 
quantités non produites par ceux des producteurs restant 
en deçà de leur quantité de référence individuelle -
l'étaient à proportion des dépassements individuels (35) 
a été remplacée par une redistribution en proportion des 
quantités de référence individuelles (36). 

Il n'y a donc plus d'avantage ou de prime au dépasse
ment. De surcroît les autorités nationales se sont vu recon
naître la possibilité de procéder à de telles réallocations 
en priorité à certains producteurs« déterminés selon des 
critères objectifs » (37). 

b) Enfin, le souci de pénaliser les producteurs « irres
ponsables », au sens purement moral du terme, c'est-à
dire ceux ciui n'ont pas fait les efforts attendus au regard 
de l'objectif de maîtrise de la production, est encore plus 
manifeste dans une disposition, à caractère facultatif il est 
vrai, insérée simultanement dans la réglementation. 

(34) Règlement (CEE) n° n4/f!l du Conseil du 16 mars 1987, précité, modi
fiant l'article 1"' § 1 du règlement (CEE) n° 857/84. 

' (35) Dans sa version initiale l'article 5 quater § 1 du règlement (CEE) 
n° 804/68 vise la répercussion du prélèvement « proportionnellement à (la) 
contribution au dépassement de la quantité de référence de l'acheteur ». 

(36) Règlement (CEE) n° n3/f!l du Conseil du 16 mars 1987 modifiant le 
règlement de base (CEE) n° 804/68 (JO L 78 du 20 mars 1987, p. 1), notam
ment son article 5 quater § 1. 

(37) Malgré l'ambiguïté de cette formule on voit mal qu'elle puisse viser 
d'autres éléments que les catégories prioritaires définies au règlement (CEE) 
n° 857 /84 et d'éventuelles nécessités structurelles. 

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, n° 313, Janvier 1988 

MARCHË 
COMMUN 

Celle-ci consiste à « crever l'écran » de la formule B en 
prévoyant que, dans le cas d'absence de dépassement de 
la quantité de référence de l'acheteur, l'État membre peut 
néanmoins opérer la perception intégrale du prélèvement 
- c'est-à-dire en fait utiliser la formule A - sur les pro
ducteurs a}'ant significativement dépassé leur quantité de 
référence (38). 

Cet élément, encore que son caractère purement 
o~tionnel soit de nature à soulever certaine difficultés 
d application (39), est la seule novation qui n'aille pas dans 
le sens de la pleine utilisation des quantités globales 
garanties. 

L'essentiel de la réforme des quotas repose donc sur 
une diminution de ceux-ci. 

B - LA FIXATION DE NOUVELLES LIMITES DE 
PRODUCTION 

La réduction des quantités dont la production est auto
risée sans perception du prélèvement supplémentaire s'est 
opérée en deux étapes, marquées par la difficulté des déci
sions à prendre et des débats dans les instances du 
Conseil. 

Elles ont abouti respectivement, par le processus du 
« marathon a!Jricole », à des accords ou « compromis » 
réalisés au sem du Conseil des 21 au 25 avril 1986 et 8 
au 16 décembre 1986, finalisés ultérieurement par l'adop
tion des textes réglementaires correspondants en mai 1986 
d'une part, en mars 1987 d'autre part. 

1. La réforme d'avril/mai 1986 

La réglementation arrêtée en mars 1984 ouvrait déjà aux 
États membres la J?OSsibilité d'indemniser des cessations 
de production laitière par un financement national, pour 
autant qu'il s'agisse d'abandons définitifs et complets de 
celle-ci (40). Cette mesure, opérant sur la base du volon
tariat, en ce sens que sa mise en œuvre est subordonnée 
à une demande de~ intéressés, a suscité un intérêt cer
tain dans plusieurs Etats membres. Toutefois, elle n'était 
pas de nature à exercer la moindre influence sur le volume 
global de la production communautaire ni nationale, puis
que les quantités ainsi « rachetées » peuvent être ajou
tées à la réserve nationale (41), et ont effectivement été 
utilisées conformément aux destinations prévues pour 
celles-ci, c'est-à-dire en faveur des cas prioritaires défi
nis aux articles 3 et 4 § 1 b) et cl du règlement n° 857 /84. 

C'est donc pour faciliter l'octroi de quantités supplé
mentaires ou spécifique~ aux catégories ainsi définies, et 

(38) A savoir d'au moins 10 % ou d'au moins 20 000 kg (cf. nouvel arti
cle 5 quater § 1 sous « formule B », 3• tiret du règlement (CEE) n° 804/68, 
tel que modifié par le règlement (CEE) n° n3/f!l, précité). Cette émergence 
du producteur dans la formule B s'accompagne d'ailleurs, au plan de la ter
minologie, de l'apparition de la notion de« quantité de référence individuelle » 
en complément de celle de « quantité de référence de l'acheteur ». 

(39) Dans son arrêt Klensch (précité) la Cour a considéré que dans l'utilisa
tion des options ou des facultés qui leur sont offertes par les textes commu
nautaires régissant les quotas laitiers, les autorités nationales doivent respec
ter l'exigence de non-discrimination entre producteurs de la Communauté ins
crite à l'article 40 § 3 du traité CEE, expression du principe général de droit 
relatif à l'égalité de traitement. Elle en a tiré des conséquences rigoureuses 
en l'espèce, qui concernait la réglementation luxembourgeoise portant mise 
en œuvre du régime des quotas. La liberté des États membres n'est donc pas 
aussi entière que la simple lecture de certaines dispositions de la réglementa
tion pourrait le laisser croire. 

1 

(40) Règlement n° 857 /84, article 4 § 1, point a). 
i 

(41) Article 4 § 2. 
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notamment pour permettre aux autorités nationales de 
favoriser, le cas échéant, une certaine restructuration de 
la production laitière, que le champ d'action de cette dis
position a été ultérieurement étendu. Le règlement (CEE) 
n° 1343/86 du Conseil du 6 mars 1986 (42) modifiant le 
règlement n° 857 /84 a en effet permis l'octroi d'une 
indemnisation - dont le montant reste entièrement à la 
décision des autorités nationales - aux cessations défi
nitives partielles de production, pourvu qu'elles correspon
dent à 50 % au moins de la quantité de référence de 
l'exploitation en cause (43) et que celle-ci soit égale ou 
supérieure à 250 000 kg (44). 

L'objectif de la limitation supplémentaire de la produc
tion, qu'il était apparu à la Commission indispensable 
d'atteindre, supposait en revanche le gel ou la réduction 
définitive, dans les limites de la durée d'application du 
régime de prélèvement supplémentaire, d'une partie des 
quantités précédemment allouées, c'est-à-dire des dispo
sitions ayant un effet obligatoire, pour en garantir l'effi
cacité, et, pour autant que de besoin, un financement 
communautaire. 

Les mesures arrêtées en ce sens en mai 1986 combi
nent effectivement les caractères optionnels et impératifs. 

a) L'aspect optionnel prédomine en ce qui concerne les 
individus, en l'espèce les producteurs. Le règlement (CEE) 
n° 1336/86 du Conseil du 6 mai 1986 fixant une indem
nité à l'abandon de la production laitière (45) consiste en 
effet à offrir à ceux-ci la possibilité de cesser totalement 
et définitivement leur activité à compter de la 48 (1er avril 
1987 au 31 mars 1988) ou de la 58 (1er avril 1988 au 31 
mars 1989) année d'application du régime de prélèvement 
supplémentaire moyennant une indemnité annuelle à ver
ser pendant sept ans. Sous réserve d'une possibilité lais
sée aux autorités nationales d'exclure du bénéfice de cette 
mesure les très petits producteurs - moins de six vaches 
laitières ou une quantité de référence inférieure à 
25 000 kg (46) - la seule limite à son champ d'applica
tion est constituée par les quantités prévues comme pou
vant être indemnisées à partir de la première et de la 
deuxième années d'application de ce régime d'abandon 
définitif de la production, c'est-à-dire les 48 et 58 années 
d'application du régime des quotas laitiers (47). Ces quan
tités représentent respectivement 2 et 1 % des quantités 
globales garanties par État membre. 

Si l'objectif est ainsi précisément défini, les modalités 
de mise en œuvre sont relativement.complexes, en ce sens 
qu'elles laissent notamment aux Etats membres le soin 
de fixer le montant exact de l'indemnité. Il est certes prévu 
un plafond pour le financement communautaire, à savoir 
4 ECU par an et par 100 kg de lait (48) - augmenté ulté-

(42) JO n° L 119 du 8 mai 1986, p. 34. 

(43) Nouvel article 4 § 1, point a) du règlement n° 857 /84. 

(44) Cette quantité a été déterminée par le règlement (CEE) n° 2133/86 de 
la Commission du 8 juillet 1986 (JO n° L 187 du 9 juillet 1986, p. 21) modi
fiant pour la onzième fois le règlement (CEE) n° 1371/84 fixant les modalités 
d'application du prélèvement supplémentaire (nouvel article 3 bis). 

(45) JO n° L 119 du 8 mai 1986, p. 21. 

(46) Règlement n° 1336/86, article 1••, § 2. 

(47) Cf annexe 1 du règlement (CEE) n° 1336/86. 

(48) Toute la quantité de référence ainsi abandonnée fait l'objet d'une indem
nisation, à l'exclusion toutefots des quantités spécifiques ou supplémentaires 
allouées aux producteurs sous plan de développement et aux jeunes 
agriculteurs. 
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rieurement à 6 ECU (49) - mais l'indemnisation ~eut être 
aussi bien inférieure que supérieure à cette somme (50). 

Dans ce dernier cas il s'agit d'autoriser une ai~e natio
nale dont le niveau n'est pas limité par la réglem'entation 
communautaire et qui pe_ut, de surcroît, être différenciée 
à l'intérieur de chaque Etat membre selon unè grande 
diversité de critères allant de l'importance de la(produc
tion abandonnée à· la localisation de celle-ci. 1 

Plus originale est sans doute l'hypothèse inverse où les 
autorités nationales peuvent verser une indemn'jté infé
rieure au montant réglementaire pour autant qu'elles puis
sent faire la démonstration que I'« économie » ainsi réa
lisée ne s'est pas faite au détriment des résultatsJrecher
chés ; en d'autres termes il faut que cette indemnisation 
inférieure permette néanmoins de susciter des demandes 
correspondant aux 2 % , puis 1 % de réduction rglobale 
prescrite (51). 1 

Dans ce cas les sommes ainsi épargnées pour~n'avoir 
pas à être versées aux producteurs restent allouées, dans 
les limites chiffrées prévues (52), aux autorités n'ationa
les, pour indemniser les cessations de production ordinai
rement à financement national prévues dans le règlement 
n° 857 /84 - c'est-à-dire le rachat de quantités qui, elles, 
peuvent être redistribuées à d'autres producteurs àux fins 
de restructuration de la production laitière, et si:iéciale-
ment aux jeunes agriculteurs. 1 

Les possibilités de variation du montant de l'indemni
sation inscrites dans le régime communautaire illûstrent 
donc à nouveau (53) que les options laissées, parfôis aux 
intéressés et plus souvent aux autorités nationales, sont 
censées aider à la réalisation d'une obligation de résultat 
qui, elle, pèse très rigoureusement sur les. États membres. 

b) La démonstration du caractère impératif de\ ladite 
obligation - en l'espèce la réduction de la quantité de 
lait dont la production est autorisée sans perception du 
prélèvement - résulte clairement de l'analyse du cas de 
figure contraire au précédent, à savoir celui où le yerse
ment d'une indemnité du montant prévu par les textes 
communautaires, voire d'une indemnité supérieurergrâce 
à un financement national complémentaire, ne permet pas 
d'atteindre la réduction escomptée, faute de candiélats à 
l'abandon en nombre suffisant. \ 

Dès lors le volontariat se mue en obligation également 
pour les producteurs eux-mêmes, en ce sens que les quan
tités de référence devront être réduites à concurrence de 
la nouvelle limitation de production. Pour garantir ce (ésul
tat le Conseil, en mai 1986, a introduit deux types de dis-
positions convergentes. 1 

(49) Règlement (CEE) n° n6/87 du Conseil du 16 mars 1987 (JO n°

1 

L 78 
du 20 mars 1987, p. 82). 

(50) Cf. article 2 du règlement n° 1336/86. 

(51) La mise en œuvre d'une telle option suppose par conséquent que si, 
au regard de I'« offre » d'une indemnisation inférieure, la« demande » n'atteint 
pas les proportions requises, il soit procédé, dans une 2" étape, à un nouvel 
appel aux candidatures à l'abandon définitif sur base des montants pfévus 
dans la réglementation. Sur ce point cf. le règlement (CEE) n° 2321 /86 de 
la Commission du 24 juillet 1986 portant modalités d'application du règlement 
(CEE) n° 1336/86 (JO n° L 202 du 25 juillet 1986, p. 13), spécialement a"rticle 
3 § 3. . 

(52) Cf. article 2 § 1 et annexe Il du règlement n° 1336/86. 

(53) Cf. article précité de l'auteur. 

(54) Précité. 
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Le règlement de base n° 804/68 (54) a été modifié (55) 
en son article 5 quater § 3 par la fixation, pour les 4e et 
5e, année~ d' applicati~n du régime de prélèvement sup
plen:ient~rre, de quant1t~s globales garanties par Etat mem
bre inférieures respectivement de 2 et 3 % aux quantités 
valant pour les. deux années précédentes (56). 

Les règles générales d'application ont également été 
modifiées afin de prévoir expressément que les États mem
bres tirent les conséquences, « dans la mesure néces
saire », de la modification de la quantité globale par une 
réduction des quantités de référence (57) - ladite réduc-

. tian devant d'ailleurs être la même pour tous les assujet-
tis (58). 

. On notera qu'il n'est nullement envisagé d'indemniser, 
; le cas échéant, la réduction linéraire obligatoire. 

1 L'indemnisation de la réduction autoritaire des quanti
tés de référence a cependant été prévue à l'occasion des 
modifications du régime des quotas intervenues en mars 
,1987 (59). 

2. La réforme de décembre 1986/mars 1987 

. Pour ce qui concerne l'abandon définitif de la produc
tion laitière il est expressément disposé que les montants 
prévus pour l'indemnisation des cessations de production 
restant disP,onibles sont, le cas échéant (60), utilisés pour 
effectuer I indemnisation des producteurs dont les quan
tités de référence sont réduites en application des dispo
sitions précitées des règlements nos 804/68 et 857 /84. 
Il en résulte de la sorte non seulement qu'une telle 
indemnisation ~ acquis un caractère obligatoire mais 
encore que les Etats membres ne peuvent utiliser la par
tie restée disponible du financement communautaire 
pour procéder à des rachats supplémentaires de quan
tités de référence aux fins d'allocation à d'autres pro
ducteurs que si l'objectif de réduction de la quantité 
globale a été atteint grâce à un nombre suffisant de 
candidatures au régime communautaire d'abandon, sur 
base d'une indemnisation inférieure au montant de 
6 ECU retenu par la réglementation communautaire. 

L'explication de cette modification sensible dans 
l'approche retenue en matière de réduction obligatoire 
pourrait paraître résider dans l'échec relatif du régime 
d'abandon définitif mis en place en mai 1986, puisque 
l'objectif de réduction de 2 % en 1987 /1988 n'a été atteint 
sur base des demandes enregistrées jusqu'à décelJlbre 
1986, date limite initialement fixée, que dans deux Etats 
membres : le Danemark et la France (61). 

(55) Par le règlement (CEE) n° 1335/86 précité. 

(56) On se souvient que ces quantités étaient encore supérieures pour la 
1 •• année (84/85) afin de faciliter la mise en œuvre immédiate du nouveau 
régime. 

(57) Cf. règlement (CEE) n° 1343/86 précité modifiant le règlement 
n° 857 /84 notamment en son article 2 § 3. 

(58) Le royaume d'Espagne a introduit contre le Conseil un recours en annu
lation (affaire 203/86) des deux règlements n00 1335 et 1343/86 qui appliquent 
à l'Espagne une réduction similaire à celle des autres États membres. La pro
cédure, dans laquelle la Commission est intervenue au soutien des conclu
sions du Conseil, est pendante devant la Cour. 

(59) Cf. règlement (CEE) n° n5/rr7 du Conseil du 16 mars 1987 relatif à 
la suspension d'une partie des quantités de référence (JO n° L 78 du 20 mars 
1987, p. 5), modifiant notamment l'article 2 § 5 du règlement (CEE) n° 1336/86 
précité. 

(60) Article 2 § 5, deuxième alinéa, deuxième tiret du règlement (CEE) 
n° 1336/86 ainsi modifié. 
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L'augmentation de l'indemnité de 4 à 6 ECU, quoique 
de nature à améliorer l'effet de la mesure, ne permettait 
cependant pas d'escompter des résultats suffisants ; dès 
lors la nécessité de r~courir à la réduction obligatoire, au 
moins dans certains Etats membres, devenait une quasi
certitude. Celle-ci ne pouvait q1/être amplifiée par la pos
sibilité désormais laissée aux Etats membres de refuser 
d'aQréer certaines demandes se situant à l'intérieur de 
l'ob1ectif chiffré défini, dès lors que leur acceptation com
promettrait une répartition h9rmonieuse entre les régions 
et les zones de collecte d'un Etat membre des diminutions 
de quantités produites (62) . 

Au-delà cependant de ces raisons conjonctuelles, il faut 
constater que la nécessité d'une indemnisation de la 
réduction obligatoire est apparue dès lors que le Conseil 
a décidé d'introduire une nouvelle formule de diminution 
des quantités de référence, s'ajoutant aux cessations défi
nitives totales volontaires et aux réductions linéaires obli
gatoires, à savoir la suspension partielle obligatoire (63). 

Dès lors en tout cas qu'il était prévu d'indemniser cette 
suspension, il pouvait en effet apparaître que l'absence 
de toute compensation financière de la réduction défini
tive, dans le cadre du régime préexistant de prélèvement 
supplémentaire, n'était guère compatible avec les exigen
ces du principe de proportionnalité. Par nature la réduc
tion a incontestablement un caractère plus pénalisant 
qu'une suspension temporaire. Ce jugement ne peut 
qu'être conforté dès lors que les deux mesures portent 
sur des proportions voisines. Dans le cas de la réduction 
obligatoire, il s'agit, à terme, c'est-à-dire pour l'année 
1988/1989, d'un pourcentage compris entre O et 3 % de 
chaque quantité de référence, selon les résultats du régime 
d'abandon définitif total volontaire. La suspension tem
poraire porte, à terme, c'est-à-dire pour la même période 
1988/1989, sur 5,5 % des quantites de référence (dont 
4 % dès la période 1987 /1988) (64). 

C'est évidemment cette dernière mesure qui constitue 
l'essentiel des modifications du régime des quotas inter
venues en mars 1987 en termes d'impact économique. 

Elle constitue une obligation de résultat pour les auto
rités nationales tout en laissant place, malgré sa simpli
cité apparente, à savoir la suspension d'une proportion 
uniforme de chaque quantité de référence ind1vidue[le, à 
une application relativement différenciée selon les Etats 
membres. 

a) L'obligation de résultat consiste en ce que la somme 
des quantités suspendues soit égale aux pourcentages 
précités de la quantité globale garantie (65). 

Il est prévu en outre que font l'objet d'une indemnisa
tion, durant les quatrième et cinquième périodes d'appli
cation du régime de prélèvement supplémentaire, les 

(61) Dans ces deux pays les demandes avaient au 31 décembre 1986 excédé 
les quantités prévues (286 % au Danemark et 113 % en France) ; en revan
che, les quantités correspondant aux demandes d'abandon définitif ont été 
insuffisantes partout ailleurs, allant de résultats moyens (Belgique 89 %, 
Luxembourg 75 %, Irlande 66 %) à des chiffres quasiment négligeables (Pays
Bas 17 %, Allemagne 13 %, Royaume-Uni 8 %). 

(62) Cf. article 1••, § 2, deuxième alinéa, deuxième tiret du règlement (CEE) 
n° 1336/86, tel que modifié par le règlement (CEE) n° n6/86 ; cf. aussi l'arti
cle 2, § 5, premier alinéa, 3• tirèt du même règlement ainsi modifié. 

(63) Règlement (CEE) n° n5/rr7 du Conseil du 16 mars 1987 précité. 

(64) La suspension ne porte pas sur les quantités' de référence correspon
dant à des ventes directes aux consommateurs. · 

1 

(65) Cf. article premier§ 1, 2" alinéa du règlement (CEE) n° n5/rr7, précité. 
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quantités ainsi suspendues dans la limite des 4 % de 
réduction prévus. On notera que le Conseil a expressé
ment (66) réservé sa décision quant à l'indemnisation de 
la suspension supplémentaire de 1,5 % valant uniquement 
pour la cinquième période, en laissant ouvertes deux pos
sibilités - soit une indemnisation de même nature que 
celle déjà arrêtée pour les 4 %, soit une réduction« appro
priée » du taux du prélèvement de coresponsabilité (67). 

En retenant le principe d'une indemnisation communau
taire uniforme, laquelle se situe à hauteur de 10 ECU par 
100 kg de lait, le Conseil n'a pas fait sienne la proposition 
initiale de la Commission, qui prévoyait d'établir un lien 
entre le droit à indemnisation et l'absence de dépasse
ment, par le redevable, de sa quantité individuelle de 
référence. 

Une solution plus rigoureuse aurait en effet consisté à 
déduire des quantités ouvrant droit à indemnisation au titre 
de la suspension toute quantité produite en dépassement 
de la quantité de référence résiduelle - c'est-à-dire la par
tie non suspendue. En d'autres termes, la réglementation 
adoptée admet qu'un producteur indemnisé pour une 
diminution temporaire de 4 % de sa quantité de référence 
perçoive cette indemnisation dans sa totalité, alors qu'en 
fait il dépasse sa nouvelle quantité de référenc~ ainsi 
réduite - ce dépassement pouvant d'ailleurs aussi bien 
se situer en deçà qu'au-delà des 4 % de réduction - sans 
que sa situation ne s'en trouve modifiée de ce point de 
vue. 

Le producteur en cause sera certes amené à verser le 
prélèvement supplémentaire sur ce dépassement, mais 
évidemment (68) dans les mêmes conditions que s'il 
s'agissait d'un dépassement de sa quantité initiale, c'est
à-dire après application le cas échéant de la compensa
tion interne à la laiterie, dans la formule B, et de la com
pensation interrégionale prévue à l'article 4 bis du règle
ment (CEE) n° 857 /84 (69). 

Il reste que ces correctifs ne peuvent, par nature, Jouer 
qu'en fin de période pour diminuer le poids du prelève
ment, sans pour autant contribuer à augmenter la quan
tité de référence individuelle de façon à alléger ensuite 
l'impact de la suspension (70). 

Il résulte de l'ensemble de ces éléments que le régime 
de suspension temporaire, et, en particulier, l'indemnisa
tion de l'ensemble des producteurs communautaires, est 
organisé de façon largement autonome par rapport à la 
perception du prélèvement supplémentaire. 

(66) Cf. article 2 § 1, 3• alinéa du règlement (CEE) n° T/5/Ff/, précité. 

(67) Instauré par le règlement (CEE) n° 1079/T/ du Conseil du 17 mai 197/ 
(JO n° L 131 du 26 mai 197/, p. 6), modifié en dernier lieu par le réglement 
(CEE) n° 1894/Ff/ du Conseil du 2 juillet 19Ffl (JO n° L 182 du 3 juillet 19Ffl, 
p. 32) qui maintient à 2 % du prix indicatif du lait le prélèvement pour la cam
pagne 19Ffl /1988. 

(68) Aucune disposition expresse du règlèment n° T/5/Ff/ ne dérogeant aux 
règles générales en matière de perception du prélèvement, il faut se référer 
à celles-ci, et en particulier au règlement (CEE) n° T/4/Ff/ du Conseil de la 
même date (précité) qui modifie le règlement (CEE) n° 857/84, notamment 
en insérant un § 3 bis à l'article 4 bis et un alinéa supplémentaire à l'article 10, 
pour expliciter que le prélèvement n'est perçu que sur les quantités dépas
sant les quantités de référence individuelles, « après leur correction 
éventuelle ». 

(69) Précité. 

(70) Ce point, qui découle de l'économie du régime de suspension tempo
raire, est explicité dans le règlement (CEE) n° 1070/Ff/ de la Commission du 
15 avril 19Ffl (JO n° L 104 du 16 avril 19Ffl, p. 15) portant modalités d'appli
cation du règlement (CEE) n° T/5/Ff/; cf. l'article 1••, § 1 qui vise la quantité 
de référence mise à la disposition du redevable au début de la période en cause. 
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Son apport, loin d'être né~ligeable en termes de maî
trise de la production, se limite cependant én substance 
à avoir abaissé, dans des proportions déterminées de 
façon en principe uniforme, le seuil de déclenchement de 
~u~. f 

Il a cependant également contribué, dans une certaine 
mesure, à ajouter aux différenciations du régime des 
quotas. f 

b) Les différenciations introduites dans le çégime de sus
pension temporaire ne visent pas directement les produc
teurs. Au contraire des choix ayant prévalû lors de l'ins
tauration du régime des quotas - organisant la prise en 
considération de certaines situations particulières, dites 
« cas prioritaires » ou cas difficiles - ou pe l'économie 
du régime d'abandon définitif de la production laitière, qui 
est établi sur le volontariat des intéressés,~la suspension 
frappe uniformément l'ensemble des producteurs. Ainsi 
notamment la circonstance qu'ils soient plaèés sous la for
mule A ou la formule B est sans incidencè sur leur situa-
tion dans ce cadre (71 ). f 

Ces différenciations se fondent en revanche sur les 
besoins de certains États membres. f 

Il est tout d'abord prévu que l'indemnisation commu
nautaire de la suspension temporaire peut faire l'objet d'un 
financement complémentaire portant, !au maximum, 
l'indemnisation totale à 12,5 ECU par 100 (kg de lait. C'est 
une disposition voisine d'une des formules retenues pour 
l'abandon définitif de l'activité laitière, où est également 
autorisé le versement d'un complémentinational. 

Il est plus remarquable de constater que l'uniformité de 
la suspension décidée, pour ce qui conc'erne les quanti
tés en cause, est plus apparente que réélle. Pourvu gue 
soit respectée la condition relative à l'âpplication d un 
pourcentage identique de réduction tempbraJre à l'ensem
ble des producteurs établis dans un même Etat membre, 
les autorités nationales sont autorisées à lixer cette « pro
portion uniforme de chaque quantité de référence » (72), 
« de manière à ce que la somme des qûantités suspen
dues soit égale à 4 % ... » (73). Ceci contraint, le cas 
échéant c'est-à-dire dans l'hypothèse 9ù\ en infraction de 
la réglementation sur les quotas, un Et~t membre aurait 
alloué des quantités de référence dont le total excède sa 
quantité globale garantie à résorber, à l'occasion de la sus
pension, ce supplément indû (74), san~ que le finance
ment communautaire ne puisse être co'nsacré à ces der
nières quantités, puisqu'il est limité en"toute hypothèse 
à 4 % de chaque quantité globale galantie. 

Cet élém~nt a été précisé en fonctio~ de la possibilité 
laissée aux Etats membres qui le souhaitent - pour faci
liter la régularisation rapide des sitûations non con-

011 L''""'' 1", § 1, ,roOlèm, ,,.., d, •al=/. ICEE) ,• 775/"7 lore
cité) prévoit très expressément que le taux de suspension que subit chaque 
producteur dans la formule B - ainsi que les productêurs inclus dans des grou
pements de producteurs - est identique à celui frappant l'acheteur (ou le 
groupement). ' 

(72) Article 1•• § 1, aliné premier du règlement (CEE) n° T/5/Ff/ du Conseil 
(précité). 1 

(73) id. deuxième alinéa. 

(74) Ce point est également explicité à l'article premier § 2 du règlement 
(CEE) n° 1070/Ff/ de la Commission (précité) qui fait référence, dans ce cas 
à une « proportion uniforme additionnelle de chaque quantité de référence 
afin d'atteindre ledit objectif global ». 1 
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formes ou accélérer la diminution de la production 
, laitière - de réaliser en outre, dès la quatrième période, 
1 la suspension de 1,5 % de leur quantité globale prévue 
. pour la cinquième période (75). Dans ce cas le finance-

ment de cette réduction anticipée est entièrement à charge 
· des Etats membres au titre de la quatrième période (76). 

Par ailleurs, un sort particulier est fait à l'Espagne 
et à l'Italie. 

Dans le premier cas, il s'agit d'une dérogation com
plète au régime de suspension temporaire puisque les 
autorités nationales peuvent utiliser simultanément tou
tes les mesures de réduction de la production envisa
geables et en particulier des cessations définitives par
tielles s'ajoutant aux abandons complets de l'activité 
laitière prévus par le règlement (CEE) n° 1336/86 du 
Conseil (n) aussi bien que des suspensions temporai
res. Toutes ces mesures se fondent exclusivement sur 
le volontariat. La réduction visée par le régime de sus
pension temporaire devient dès lors un objectif à attein
dre et perd complètement son caractère obligatoire 
quant au résultat (78). 

Une situation intermédiaire est faite à l'Italie (79), 
pour laquelle le moyen retenu est unique, à savoir 
l'application d'un programme de cessation volontaire 
de la production laitière à financement national - tel 
que prévu à l'article 4 § 1 a) du règlement (CEE) 
n° 857 /84 du Conseil (80) - visant également les 
objectifs chiffrés du régime de suspension temporaire. 
Dans ces conditions, et en prenant en considération 
le fait que la réglementation communautaire assortit 
là référence à cet objectif d'une réserve excluant de 
« remettre en cause la restructuration de la production 
laitière », l'efficacité de la mesure paraît réduite. 

Il est vrai que l~s producteurs de cet État membre 
ne contribuent pas à nourrir les stocks de l'interven
tion et que cette considération, même si elle n'est pas 
d'une orthodoxie rigoureuse dans le cadre d'un mar
ché unique, n'a pas manqué d'avoir une certaine impor
tance alors qu'en parallèle des discussions sur les modi
fications à apporter au régime des quotas se déroulaient 
celles relatives à la réforme du régime de l'intervention 
dans le secteur laitier. 

C - LA RÉFORME DU RÉGIME DE L'INTERVENTION 

La réforme du régime de l'intervention est un élé
ment essentiel de l'assainissement du secteur laitier. 
Elle s'inscrit dans le cadre tracé par la Commission 
comme l'un des moyens, avec la politique des prix et 
les régimes de quotas et de coresponsabilité des pro
ducteurs, d'assurer la maîtrise de la production, elle
même élément fondamental de la réforme de la politi
que agricole commune (81). Elle constitue en outre une 
modification considérable de la pierre angulaire de 

(75) Cf. article premier§ 1, 3" alinéa du règlement (CEE) n° 775/ffl du Con-
seil (précité). 

(76) Cf. article 2 § 3 du règlement (CEE) n° 775/ffl. 

(77) précité. 

(78) Cf. article 4 du règlement (CEE) n° m /ffl du Conseil, précité. 

(79) .cf. article 3, idem. 

(80) Précité. 

(81) « Réussir I' Acte unique. Une nouvelle frontière pour l'Europe ~. COM 
[ffll 100. Publié au Bulletin des C.E., supplément janvier 19ffl. 
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l'organisation commune, à savoir l'existence d'une pos
sibilité permanente, pour les opérateurs, de vendre au 
prix d'intervention des quantités illimitées de beurre et 
de lait écrémé en poudre sous la seule condition que 
les produits répondent aux caractéristiques 
requises (82). 

Jusque-là la Commission n'avait pu que tenter de 
diminuer dans une certaine mesure le caractère attractif 
de l'intervention en prenant des dispositions d'ordre 
technique - tels que le report de la prise en charge 
du produit, qui déclenche le financement communau
taire des frais de stockage public et constitue le point 
de départ pour le calcul des délais de paiement à I opé
rateur, à une date largement postérieure à son entrée 
physique dans les entrepôts (83) - mais dont l'effet 
économi~ue est en fait comparable à une diminution 
du prix d intervention. 

Dès la présentation au Conseil en septembre 1986 des 
« mesures urgentes», la Commission a mis au nombre 
de celles-ci, en parallèle des modifications du régime des 
quotas laitiers envisagées, la transformation en profon
deur des mécanismes de l'intervention. 

L'analyse de la Commission est que « l'intervention 
publique a perdu sa fonction de stabilisation du marché 
à court terme pendant les périodes de forte production, 
pour devenir un débouché de la production plus attractif 
que les débouchés normaux offerts par les marchés » (84). 
Pour réduire les achats, toujours croissants (85), à l'inter
vention, la Commission propose essentiellement la pos
sibilité de suspendre ceux-ci, tout d'abord pour ce qui con
cerne le lait écrémé en poudre, pour une période annuelle 
déterminée - à savoir du 1er octobre au 31 mars de cha
que année - mais également, tant pour le lait écrémé en 
poudre que pour le beurre, dans des conditions laissées 
à son appréciation et sans préjudice d'introduire, dans de 
tels cas, la possibilité de recourir à certains achats par la 
procédure de l'adjudication. 

L'accent est donc mis sur le moyen consistant à ren
dre l'intervention moins permanente. La préoccupation 
tendant à la rendre de surcroît plus sélective se fera 
cependant jour également, même si la suspension des 

(82) Cf. pour le beurre le règlement (CEE) n° 985/68 du Conseil du 15 juil
let 1968 établissant les règles générales régissant les mesures d'intervention 
sur le marché du beurre et de la crème de lait (JO n° L 169 du 18 juillet 1968, 
p. 1), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1897/ffl du Conseil 
du 2 juillet 19ffl (JO n° L 182 du 3 juillet 19ffl, p. 35) et le règlement (CEE) 
n° 685/69 de la Commission du 14 avril 1969 relatif aux modalités d'applica
tion des interventions sur le marché du beurre et de la crème de lait (JO n° L 90 
du 14 avril 1969, p. 12), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) 
n° 2081 /ffl de la Commission du 15 juillet 19ffl (JO L 195 du 16 juillet 19ffl, 
p. 10). Pour le lait écrémé en poudre, cf. le règlement (CEE) n° 1014/68 du 
Conseil du 20 juillet 1968 établissant les règles générales régissant le stockage 
public du lait écrémé en poudre (JO n° L 173 du 22juillet 1968, p. 4), modifié 
en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1272/79 du Conseil du 25 juin 1979 
(JO n° L 161 du 25 juin 1979, p. 13) et le règlement (CEE) n° 625/78 de la 
Commission relatif aux modalités d'application du stockage public du lait 
écrémé en poudre (JO n° L 84 du 31 mars 1978, p. 19), modifié en dernier 
lieu par le règlement (CEE) n° 2256/86 de la Commission du 17 juillet 1986 
(JO n° L 196 du 18 juillet 1986, p. 41). 

(83) Cf. règlements (CEE) n09 1836/86 et 2256/86 de juin et juillet 1986 (pré
cités) fixant ce délai è 60 jours, et le règlement (CEE) n° 2814/86 de la Com
mission du 11 septembre 1986 (JO n° L 260 du 12 septembre 1986, p. 14), 
portant dérogation temporaire aux règlements (CEE) n05 685/69 et 625/78 
(précités), dont l'effet a été prorogé, en dernier lieu, par le règlement n° 929/ffl 
de la Commission du 31 mars 19ffl (JO n° L 89 du 1"' avril 19ffl, p. 36), 
jusqu'au 30 juin 19ffl. 

i 
(84) Cf. Document COM (86) 510 final, précité p. 15. 

(85) Pendant les 6 premiers mois de 1986, près de la moitié de l'ensemble 
de la production communautaire de beurre a été vendue à l'intervention. 
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achats reste l'apport principal de la réforme adoptée 
par le Conseil en mars 1987. 

1. Une intervention plus sélective 

a) Au regard d'une plus grande sélectivité dans les 
produits portés à l'intervention c'est de façon tout à 
fait indirecte que le problème a été abordé pour ce qui 
concerne le lait écrémé en poudre. Dans le cadre de 
l'accord atteint au Conseil en décembre 1986, la Com
mission s'est engagée à étudier la question de la teneur 
en protéines du lait et des produits laitiers, en particu
lier du lait de consommation et, si nécessaire, à pré
senter ultérieurement une proposition au Conseil en vue 
d'harmoniser la teneur minimale en protéines de ces 
produits. 

Cette préoccupation, à supposer qu'elle doive abou
tir, a un objectif plus quantitatif que qualitatif au regard 
de l'intervention. L'augmentation de la teneur en pro
téines du lait de consommation et des produits laitiers 
devrait en effet avoir mécaniquement pour effet 
d'accroître l'écoulement de la matière protéique du lait 
et de diminuer en conséquence les quantités de lait 
écrémé en poudre portées à l'intervention. 

Pour ce qui concerne le beurre, le Conseil a retenu, 
à l'occasion du « paquet-prix » 1987 /1988, d'exclure 
des achats à l'intervention le beurre salé, fabriqué à par
tir de crème douce et ayant une teneur minimale en 
matières grasses de 80 % (86). Cette mesure prendra 
effet à compter de la campagne laitière 1989/1990 (87). 

Il en résulte, d'une part, que ne pourra plus être 
vendu à l'intervention que le beurre ayant une teneur 
minimale en matières grasses de 82 %, d'autre part, 
que les stocks d'intervention ne seront plus gonflés par 
un produit dont l'écoulement est particulièrement dif
ficile sur le marché interne comme à l'exportation. 

La possibilité de vendre à l'intervention du beurre non 
salé fabriqué à partir de crème douce, comme celui 
fabriqué à partir de crème acide, a néanmoins été main
tenue sans limites de temps, malgré la moins bonne 
conservation de ce produit (88). 

b) Un pas dans la voie d'une certaine sélectivité 
parmi les opérateurs a été par ailleurs franchi, du moins 
au niveau de l'orientation ou·de l'autorisation de prin
cipe, par l'introduction dans le règlement de base por
tant organisation commune des marchés dans le sec
teur du lait et des produits laitiers d'une disposition con
férant à la Commission, après avis du comité de ges
tion, la compétence pour arrêter des « dispositions pro
pres à dissuader les laiteries de recourir de manière 
excessive à l'intervention » (89). Liée dans sa durée 
d'application aux mesures destinées à rendre l'interven
tion moins permanente (90), cette possibilité n'a pas 
encore été utilisée par la Commission. Elle introduit 

(86) Cf. règlement (CEE) n° 1897 /ffl (précité) modifiant le règlement (CEE) 
n° 985/68 (précité). 

(ffl) A titre transitoire, ce produit reste admis à l'intervention dans les États 
membres où la production de beurre salé est significative (Irlande et 
Royaume-Uni). 

(88) La proposition initiale de la Commission ne retenait cette possibilité qu'à 
titre transitoire. 

(89) Cf. règlement n° 773/ffl du Conseil du 16 mars 1987 modifiant le règle
ment (CEE) n° 804/68 (JO n° L 78 du 20 mars 1987, p. 1) et notamment le 
nouvel article 7 bis, (§ 1 deuxième alinéa) inséré dans ce règlement. 

(90) L'essentiel de ces mesures est limité dans le temps au 31 mars 1989, 
cf. point 2 ci-dessous. 
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cependant un élément de nature à permehre, si le jeu 
combiné du régime des quotas et de la! réforme de 
l'intervention conduit à une accentuation] des dispari
tés dans le pourcentage de la production de chaque 
laiterie allant à l'intervention, de corrigeti cette situa
tion et notamment de limiter un recours excessif de cer
tains opérateurs aux ventes à l'intervention, qu'il 
s'agisse de beurre ou de lait écrémé enf poudre. 

2. Une intervention moins permanente 

En ce qui concerne ce volet de la réforte du régime 
de l'intervention, l'action, menée en corollaire de la 
modification du régime de prélèvement supplémentaire, 
a abou~i, pour l'~ssen!iel, dans le :>~ms e~visagé pa~ la 
Comm1ss1on, meme s1 ses propos1t1ons quant au prin
cipe de la suspension des achats, se sont1trouvées fina
lement enrichies d'un certain nombre d'éléments des
tinés à encadrer ses décisions ultérieures (91). 

1 
a) Le principe de la suspension périodique des 

achats, pour le lait écrémé en poudre, est inscrit dans 
le règlement de base portant organisation commune 
des marchés dans le secteur du lait et des produits lai
tiers qui limite, à titre permanent, les ac~ats de ce pro
duit à l'intervention à la période allant du 1er mars au 
31 août de chaque année (92). f 

En revanche, c'est à titre provisoire et pour la durée 
restant à courir de l'application des qu'otas laitiers -
c'est-à-dire jusqu'à la fin de la ci"'!q'.uièm~ période 

annuelle, le 31 mars 1989 - qu'est introduite la for
mule selon laquelle « le régime d'intèrvention ... (du 
beurre et du lait écrémé en poudre) ... peut être modi
fié par la Commission ... (via la procédure du Comité 
de gestion)... par l'adoption d'autrés mesures qui 
auront pour effet de réduire le volume des achats à 
l'intervention tout en préservant la stabilité du mar
ché » (93). La gamme des mesures à arrêter par la 
Commission est · donc, à ce staê:fe, largement 
indéterminée. I 

b) L'encadrement de ces mesures, à savoir leurs con
ditions de mise en œuvre et les conséquences qu'elles 
entraînent en termes de mesures de substitution a 
cependant été très largement précise par le Conseil 
simultanément à l'adoption de ce principe, pour partie 
dans le règlement de base lui-même et'pour partie dans 
un règlement d'application adopté le,même jour (94). 

Les conditions de la suspension des achats de lait 
écrémé en poudre, pendant la période où ceux-ci sont 
normalement possibles, c'est-à-dire la1partie de la cam
pagne marquée par la plus forte production, sont rela
tivement simeles. Elles se limitent en effet à subordon
ner la possibilité de suspension à unlvolume d'entrée 
en stocks ; la condition est {réunie lorsque 
100 000 tonnes de lait écrémé en poudre sont entrées 
en stock à compter du début de la P.'ériode d'achat, à 
savoir le 1er mars de chaque annéef 95). 

(91) Les propositions de la Commission avaient été précisées en février 1987. 
Cf. Document COM (ffl) 49 du 3 février 1987. 1 

(92) Cf. règlement (CEE) n° 773/ffl du Conseil du 16 mars 1987 modifiant 
le règlement (CEE) n° 804/68 (JO n° L 78 du 20 mars 1987, p. 1) et rempla
çant notamment l'article 7 § 1 de ce règlement. J 

(93) Nouvel article 7 bis, § 1 du règlement (CEE) n° 804/68. 

(94) Règlement (CEE) n° mtffl du Conseil dJ16 mars 1987 modifiant le 
régime des achats à l'intervention pour le beurre Jt le lait écrémé en poudre 
(JO n° L 78 du 20 mars 1987, p. 10). ' 

(95) Cf. article premier, § 2 du règlement (CEE) n° m /ffl du Conseil 
(précité). 1 
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Les mesures d'accompagnement ou de substitution 
sont, au cas où une telle .décision est prise par la Com
mission, obligatoirement l'octroi d'aides au stockage 
privé du produit (96) et, selon l'appréciation de la Com
mission, l'ouverture d'une adjudication permanente 
pour l'achat à l'intervention (97). 

Les critères définis par le Conseil pour la suppres
sion - et le rétablissement - des achats à l'interven
tion de beurre sont en revanche fondés sur deux élé-

1 ments, à savoir les quantités entrées en stock depuis 
une date déterminée, le 1er mars 1987, mais aussi le 
niveau des prix de marché. Si la possibilité de suspen
dre n'est formellement conditionnée que par la situa
tion des stocks, à savoir que les quantités offertes à 
l'intervention dépassent 180 000 tonnes (98), il y a réta
blissement automatique des achats dans tout ou par
tie de la Communauté dès lors que les prix de marché 
se situent à un niveau égal, ou inférieur, à 90 % du 
prix d'intervention - sauf aussi longtemps que les 
stocks constitués depuis le 1er mars 1987 restent infé
rieurs à 250 000 tonnes, auquel cas il y a rétablissement 
des achats dès que les prix de marchés atteignent 92 % 
du prix d'intervention (99). La relative complexité de 
la formule ne fait que rendre compte de la sensibilité 
plus grande du marché du beurre et des difficultés de 
l'obtention d'un accord au sein du Conseil. On peut 
constater en tout cas qu'elle ne laisse aucune marge 
d'appréciation à la Commission, sauf l'éventualité d'une 
contestation éventuelle des données relatives aux prix 
de marché qu'il appartient aux autorités nationales de 
constater (100). 

Comme pour le lait écrémé en poudre, il revient en 
revanche à la Commission d'apprécier s'il y a lieu de 
recourir, pendant la période de suspension, à des 
achats à l'intervention par adjudication permanente. 
L'ampleur de la mar!Je de décision de la Commission 
ne peut cependant etre surestimée, puisque la non
utilisation de l'adjudication, c'est-à-dire l'absence de 
soutien direct du marché, conduit nécessairement plus 
rapidement au rétablissement des achats normaux. 

En pratique, la première suspension opérée par la Com
mission (101) a été rapidement suivie de l'ouverture de 
l'adjudication permanente (102), laquelle permet, il est 
vrai, de décider au cas par cas, sur base des offres reçues 
pour chaque adjudication, tant éventuellement de ne pas 
donner suite à celle-ci que, dans l'hypothèse inverse, de 
fi~er le prix maximal d'achat (103). 

(96) Cf. nouvel article 7 bis § 2 a) du règlement (CEE) n° 804/68. 

(97) Le règlement (CEE) n° 1362/87 de la Commission du 18 mai 1987 porte 
modalités d'application pour les achats à l'intervention et l'octroi des aides 
pour le stockage privé de lait écrémé en poudre (JO n° L 129 du 19 mai 1987, 
p. 9). 

(98) Article premier,§ 1 du règlement (CEE) n° m/87 du Conseil (précité). 

(99) Cf. article premier, § 4 du règlement (CEE) n° m/87 du Conseil 
(précité). 

(100) Le règlement (CEE) n° 1547/87 de la Commission du 3juin 1987 por
tant modalités d'application en ce qui concerne les achats de beurre à l'inter
vention (JO n° L 14 du 4 juin 1987, p. 12) fixe notamment à deux semaines 
le délai pendant lequel la baisse des prix doit avoir été constatée pour entraî
ner le rétablissement des achats. 

~ 

(101) Cf. règlement (CEE) n° 1n2/87 de la Commission du 25 juin 1987 
(JO n° L 167 du 26 juin 1987, p. 47). 

(102) Cf. Règlement (CEE) n° 1982/87 de la Commission du 6 juillet 1987 
(JO n° L 187 du 7 juillet 1987, p. 7). 
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Ce prix est fonction du prix d'intervention. Toute
fois sa différenciation au sein de la Communauté per
met de mettre en œuvre les dispositions spécifiques 
inscrites dans le règlement (CEE) n° m /87 du Con
seil pour ce qui concerne l'Espagne (104) - où le 
niveau des prix est encore différent de celui des prix 
communs - mais également l'Irlande, afin de tenir 
compte « de l'importance particulière des achats de 
beurre ... pour la stabilité du marché et la rémunéra
tion des producteurs laitiers en Irlande » (105). 

Plus généralement la Commission a reçu délégation 
du Conseil pour adopter toutes mesures utiles à « pré
server la stabilité des marchés, notamment pour évi
ter des changements erratiques des prix » (106). 

La réforme du régime de l'intervention n'a ainsi pas 
seulement un effet réducteur des afflux vers les stocks 
publics. S'il est certain qu'elle vise à redresser une situa
tion dans laquelle les achats à l'intervention étaient 
devenus, aux yeux de nombre d'opérateurs, une« solu
tion de substitution permanente et incitative » (107), 
et donc à réfréner l'utilisation abusive de l'intervention 
comme débouché de la production, elle ne suppose pas 
un abandon des mesures du soutien du marché. Il s'agit 
plutôt d'un infléchissement n'excluant ni le maintien, 
ni même en cas de besoin la diversification des mesu
res d'aide à l'écoulement des produits du marché, déjà 
nombreuses (108). 

La mise en place d'un important pro1;1ramme de dés
tockage (109) tendant à écouler un million de tonnes 
de beurre, pour un coût total de 3,2 milliards d'ECU, 
à exécuter en 1987 et 1988, montre également que le 
souci d'assainissement du marché à moyen terme a été 
plus déterminant encore dans les décisions arrêtées que 
la nécessité, non contestée, d'opérer à brève échéance 
des économies budgétaires. 

Sur base de l'ensemble des réformes introduites depuis 
1984, il semble désormais possible de parvenir, à partir 
de 1989, à un équilibre sur le marché du lait et des pro
duits laitiers - pour autant toutefois que la suspension 
temporaire des quotas soit pérennisée. 

Comme il ressort de l'accord dégagé au sein du Con
seil en décembre 1986, la Communauté devra cependant 
s'employer dans les prochaines négociations commercia
les internationales à faire prendre en considération les 
réductions déjà consenties et à tirer pleinement profit du 
caractère temporaire de la suspension opérée pour que 
ses principaux partenaires exportateurs de produits laitiers 
contribuent également à la stabilité du marché mondial. 

(103) Cf. règlement (CEE) n° 1589/87 de la Commission du 5 juin 1987 realtif 
à l'achat par adjudication de beurre par 1.es organismes d'intervention (JO 
n° L 146 du 6 juin 1987, p. 27), spécialement article 5. 

(104) Article premier, § 3, d). 

(105) Article premier, § 3, c). 

(106) Article premier, § 3, b). 

(107) Cf. document COM (86) 645 final précité, p. 19, point 7.7. 

(108) Le Conseil a d'ailleurs délégué à la Commission le pouvoir d'arrêter, 
pendant la période de deux années au cours de laquelle peut se pratiquer la 
suspension des achats, toutes mesures en ce sens, pourvu qu'elles ne con
cernent pas des produits bénéficiant du stockage public ou privé (nouvel arti
cle 7 bis, § 2 b) du règlement (CEE) n° 804/68). La Commission ne disposait 
jusqu'à présent d'une telle délégation générale que pour l'écoulement des 
stocks publics de beurre (article 7 bis du règlement (CEE) n° 985/68 du Con-
seil, précité). i 

1 

(109) Règlement (CEE) n° 801/87 du Conseil du 16 mars 1987 (JO n° L 79 
du 20 mars 1987, p. 4). \ 
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I. - Contrôle de l'applicatioJ et traité 
CEE f 

La Communauté européenne a, depuis,le début des 
années 1970, arrêté un nombre considéraële de directi
ves - et plus rarement des règlements _, qui ont pour 
but de protéger l'environnement dans la Communauté. 
La mise en œuvre de ces réglementations, c'est-à-dire 
l'application complète de leur conienu, dàns les formes 
voulues, incombe directement aux Etat menjbres, en vertu 
du traité CEE et notamment de son article 5 : 

. f , é « Les Etats membres prennent toutes mesures gen -
raies ou particulières propres à assurer l'exééution des obli
gations découlant du présent traité ou résu'ltant des actes 
des institutions de la Communauté. Ils facilitent à celle-ci 
l'accomplissement de sa mission. Ils s'abstiennent de tou
tes mesures susceptibles de mettre en péril la réalisation 
des buts du présent Traité ». f 

En matière d'environnement, l'article ~30 R paragra
phe 4, ajouté au traité par l'Acte uniqueleuropéen, dis
pose conformément aux dispositions pr~citées, que les 
Etats membres assurent l'exécution des dispositions rela-
tives à l'environnement. I 

En vertu de l'article 155 du traité, toutefois, la Commis
sion des Communautés européennes« veille à l'applica
tion des dispositions du présent traité ainsi que des dis
positions prises par les institutions en vertu de celui-ci ». 
La Commission ne peut donc se contenter de l'adoption 
d'un acte juridique par le Conseil ; elle doit veiller à ce que 
les États membres respectent toutes les(obligations pré
vues par les directives ou par les règlements, c'est-à-dire 
d'une part à ce qu'ils arrêtent les actes jÙridiques néces
saires à la traduction du droit communautaire dans le droit 
interne et en informent la Commission,~et d'autre part, 
à ce qu'ils appliquent ces di~ositions in~ernes. L' obliga
tion découlant de l'article 155 et selon laquelle la Com
mission veille à l'applicsition des dispositions communau
taires dans et par les Etats membres, a'utorise et même 
oblige la Commission à agir par elle-même en vue de 
~·assurer de l'appl[cation du droit comm4n~utaire dans les 
Etats membres. Etant donné que les traités de Rome, 
avant d'être modifiés par I' Acte unique èuropéen, ne défi
nissaient pas clairement les compétences en matière 
d'environnement. I 

La Commission s'est préoccupée, dans les premières 
années qui ont suivi la mise au point d'une politique com
munautaire de l'environnement, d'élaëorer des disposi-
tions juridiques communautaires. f 

Les premières directives relatives aJ la protection de 
l'environnement ont été arrêtées en 1975. Lorsque la Çom
mission a établi, à la fin des années 70,(que certains Etats 
membres n'avaient pas encore pris les mesures nécessai
res à la transposition des directives dans le droit interne, 
elle a saisi la Cour de justice européenne. Celle-ci a con
firmé le droit de la Communauté à arrêter des directives 
concernant la protection de l'environnement et à les fon
der sur l'article 100 ou 235 du Traité,! et elle s'est donc 
prol]oncée, comme le demandait la Commission, contre 
les Etats membres (1). 

(1) CJCE 91/79, Recueil 1980, p. 1099. 
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Le Parlement européen a ensuite donné une impulsion 
décisive au renforcement du contrôle de l'application du 
droit communautaire en matière d'environnement. En 
1983, des fûts, qui contenaient entre autres de la terre con
taminée à la suite de la catastrophe de Seveso, ont été 
en violation des dispositions nationales et communautai
res existantes, transportés d'Italie en France, où ils sont 
restés un certain temps introuvables. Le Parlement euro-

. péen a désigné une commission d'enquête, dont le rap-
1 port invite la Commission à contrôler, de manière renfor-
1 cée, l'application et l'exécution au droit communautaire 
· en matière d'environnement. La Commission a répondu 
à ce souhait en 1984, en prenant des dispositions admi
nistratives spécifiques. 

II. - La procédure de l'article 169 du 
traité CEE 

Le tableau ci-dessous montre l'évolution du nombre des 
procédures ouvertes en vertu de l'article 169 du traité (2) : 

Années Mise en Avis Saisines de la Total demeure motivés Cour de justice 

1978 23 2, - 25 
,. 1979 35 8 1 34 

1980 4 9 - 13 
1981 27 3 12 42 
1982 16 7 - 23 
1983 35 1 - 36 
1984 65 33 2 100 

j 1985 69 26 23 118 
1986 134 11 10 155 

Au 15 janvier 1987, la Commission avait - rien que 
pour le secteur de l'environnement - envoyé 100 lettres 
de mise en demeure, émis 43 avis motivés et saisi 21 fois 
la Cour de justice. Avant d'étudier de manière plus pré
cise l'article 169, il faut souligner que l'ouverture d'une 
procédure formelle au sens de l'article 169 ne constitue 
que la dernière étape dans le contrôle de l'application du 
droit communautaire. Après l'adoption d'une directive par 
le Conseil, la Commission adresse à chaque État mem
bre une lettre officielle par laquelle elle notifie la directive, 
les délais prévus par celle-ci amsi que l'obliEjation de trans
poser les dispositions du droit communautaire dans le droit 
interne. Environ 3 mois avant que le délai imparti dans la 
transposition de la directive n'arrive à terme, ta Commis
sion adresse une nouvelle lettre officielle aux Etats mem
bres dont elle n'a, jusque-là, reçu aucune communication 
relative à la transposition effective des dispositions com
munautaires dans le droit interne. Dans cette lettre, la 
Commissi9n expose à nouveau la situation en droit et rap
pelle aux Etats membres l'obligation de respecter les dis
positions de la directive. 

(2) Cf. Troisième rapport annuel de la Commission au Parlement européen 
sur le contrôle de l'application du droit communautaire 1985, JO 1986, n° C 
220, p. 1. Les chiffres cités incluent quelques procédures dans le domaine 
de la protection des consommateurs (produits cosmétiques, étiquetage des 
denrées alimentaires, textiles). 
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De telles lettres sont envoyées chaque fois qu'une direc
tive est adoptée par la Commission ou par le Conseil. 
Moins systématiques sont les réunions avec des experts 
ou des représentants des Etats membres, avant ou après 
l'entrée en vigueur d'.une· directive. Si de telles réunions 
sont fréquentes dans le domaine de la chimie, de la pol
lution atmosphérique et de la nature, et si pour les 
déchets, la possibilité est ménagée dans le cadre du 
comité en matière de gestion des déchets, de débattre 
en commun de l'exécution des directives sur les déchets 
dans les États membres, en revanche, elles sont plutôt 
rares dans le domaine de l'eau et du bruit. 

Outre les réunions avec des représentants des États 
membres, la Commission mène ses propres enquêtes sur 
l'exécution et l'application des dispositions communau
taires en matière d environnement et elle procède ensuite 
à l'évaluation des résultats obtenus. Au cours de cette 
enquête de nombreux contacts formels ou informels, 
écrits ou oraux, ont lieu entre les services de la Commis
sion et les autorités nationales chargées de l'exécution et 
de l'application des directives. Enfin, il faut mentionner 
les décisions communautaires, qui prévoient un échange 
réciproque d'informations et de données relatives à l'envi
ronnement (3). Dans le cadre de ces décisions, des con
tacts réguliers ont également lieu, en vue de débattre de 
l'application des dispositions communautaires en matière 
d'environnement. 

La ~rocédure formelle d'infraction au sens de l'article 
169 n est donc que le dernier moyen, dont dispose la Com
mission, pour faire respecter le droit communautaire. 
L'article 169 du traité dispose que : 

- si la Commission estime qu'un État membre a man
qué à une des obligations qui lui incombent en vertu du 
présent traité, elle. émet un avis motivé à ce sujet, après 
avoir mis cet Etat en mesure de présenter ses 
observatipns ; 

- si l'Etat en cause ne se conforme pas à cet avis dans 
le délai déterminé par la Commission, celle-ci peut saisir 
la Cour de justice. : 

La procédure de l'article 169 comporte donc trois éta
pes : 1) lettre officielle de mise en demeure de la Com
mission, 2) avis motivé de la Commission, 3) saisine de 
la Cour de justice. Chacune de ces étapes nécessite une 
décision formelle de la Commission. 

Les lettres de mise en demeure de la Commission ne 
doivent pas respecter une forme précise. La pratique admi
nistrative de la Commission a toutefois largement unifor
misé leur contenu. Cette uniformisation découle notam
ment du fait que la Cour de 1·ustice estime que l'objet du 
litige qui sera porté devant e le est déjà établi par la lettre 
de mise en demeure de la Commission. La Commission 
n'a donc pas le droit d'ajouter de nouveaux griefs dans 
son avis motivé ou lors de la saisine de la Cour, même 
si.elle a découvert par elle-même l'infraction commise par 
l'Etat membre. 

Théoriquement, l'État membre en cause a deux mois 
de délai pour régondre à la lettre de mise en demeure de 
la Commission. Etant donné cependant que cette dernière 
ne se penche, et ne statue, en moyenne, que _tous les six 
mois sur les procédures de l'article 169, les Etats mem
bres disposent presque toujours, dans la pratique, d'un 
temps de réponse beaucoup plus long. 

(3) Décision 82/459 (air), JO 1982, n° L 210, p. 1 ; décision n/795 (eau), 
JO 19n, n° L 334, p. 29. Ces deux décisions ont subi des modifications 
ultérieures. 
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L'avis motivé de la Commission met un terme à la par
tie précontentieuse de la procédure. Les faits sont expli
qués l'appréciation juridique de la Commission à l'égard 
de l'État membre est définitivement établie. L'avis motivé 
expose en détail en quoi consiste l'infraction au droit com
munautaire. Si la Commission en vient ensuite à saisir la 
Cour de justice, les faits de l'affaire en cause n'ont donc 
généralement plus besoin d'être expliqués; le procès peut 
se limiter à des questions juridiques. Un arrêt de la Cour 
de justice au sens de l'article 169 ét~blit une infraction au~ 
dispositions du droit communautaire, dans la rriesure ou 
le recours de la Commission n'est pas rejeté. L'Etat mem
bre en cause décide des conclusions à tirer de l'arrêt et 
de la manière dont il respectera la décision judiciaire. E_n 
matière d'environnement, il est rare toutefois qu'un arret 
de la Cour de justice ne soit pas respecté (4). 

La manière d'agir de la Commission varie selon que 
l'infraction présumée au traité consiste ~!1 une non
communication des mesures de transpos1t1on, en une 
transposition incomplète ou incorrecte, ou en une appli
cation incorrecte dans la pratique, d'une manjère géné
rale ou dans des cas isolés, alors même que l'Etat mem
bre a bien arrêté les dispositions juridiques nécessaires. 

III. - Non-communication des 
mesures internes de transposition 

En règle gênérale, les directives communau\aires com
portent une clause particulière, qui impose aux Etats mem
bres de modifier, dans un délai donné, leur droit interne 
conformément aux dispositions de la directive et de com
muniquer à la Commission les dispositions équivalentes 
de droit interne. En l'absence même d'une telle rèijle, cette 
obligation naît, pour les États membres, de l'article 5 du 
traité, cité ci-dessus. 

Si la Commission n'a pas été informée des mesures de 
transposition au terme du délai imparti, elle décide sans 
plus tarder d'ouvrir la procédure de !'article 169. Cette 
décision se justifie par le fait que les Etats membres ont 
été rappelés, officiellement, deux fois à l'ordre pendant 
le délai de transposition, que les obligations imposées par 
la directive sont clairement définies et ne présentent pas 
d'ambiguïtés et, enfin, que l'étude du comportement des 
États membres dans le passé a montré que la transposi
tion, dans les temps voulus, des directives en matière 
d'environnement constitue, hélas, l'exception plutôt que 
la règle. 

L'accusation de non-communication qes dispositions 
de droit interne qui est portée contre le.i; Etats membres, 
est de nature purement formelle. Si l'Etat membre pro
cède ensuite à la communication voulue, la P-rocédure de 
l'article 169 est terminée. Si la transposition s avère incom
plète, la Commission ouvrira le cas échéant, une nouvelle 
procédure - un procédé assez lourd. 

Si un État membre répond que son droit interne est 
déjà, selon lui, conforme aux exigences de la directive, 
cette réponse est, en rè~le générale, considérée comme 
une communication, et I on procède à une analyse quant 

(4) Cf. Troisième rapport annuel (Rem. 2), p. 22. 
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au fond, pour çléterminer si ce~e affir!llation!e~t correct~ 
ou non. Si un Etat membre estrr:n.e qu une pr~trgu_e admi
nistrative suffit pour la transpos1t1on dans le ~rort interne, 
la Commission procède également à une analyse quant 
au fond, en vue de déterminer si un acte juridi~ue s'impose 
ou non. f 

Globalement, il faut considérer que la procédure 
d'infraction ouverte pour non-communication des mesu
res internes de transposition constitue esse~tiellement un 
moyen de pression pour obliger les Etats membres à effec
tuer dans les délais voulus ou à accélérer la'transposition 
des dispos~ions en matière d'environnemït. 

IV T ·1· . I t . - ranspos1 100 1ncorr~c e 

· 1 "I d él,. . . d Bien plus important est e contro e es 1spos1t1ons e 
droit interne, en vue de déterminer si ellès transposent 
complètement et correctement les dispositions du droit 
communautaire. A cet effet, la Commission examine tant 
la forme que le contenu des. mesures [nationales. En 
matière d'environnement, les Etats recourent souvent à 
des pratiques administratives au sens larg'e du terme, tel
les les circulaires, les lettres, les avis, les orientations, etc. 
Le contenu de chaque directive déterminê si de telles pra
tiques suffisent à la transposition du droitrcommunautaire 
dans le droit interne ou s'il est nécessair~ d'adopter des 
mesures supplémentaires, et en particulier d'arrêter de 
nouvelles lois ou de nouveaux règlements. En matière 
d'environnement, la Cour de justice européenne a rejeté, 
en 1981, l'argument avancé par le gouvernement néer
landais et selon lequel la transposition' de la directive 
76/160 sur la qualité des eaux de baignade ne nécessitait 
aucune modification formelle de la, législation aux 
Pays-Bas: 

« Si chaque État membre est libre de repartir comme 
il le juge opportun ses compétences sur le plan interne 
et de mettre en œuvre une directive aut~moyen de mesu
res prises par les autorités régionales ou locales, il ne sau
rait cependant être dispensé de l'obligation de traduire les 
dispositions de la directive dans des dispositions internes 
ayant un caractère contraignant. De simples pratiques 
administratives, par nature modifiables;au gré de l'admi
nistration, ne peuvent être considérées, comme une exé
cution valable de l'obligation découlant de la directive en 
cause (5) ». f 

La Cour de justice européenne s'est.exprimée presque 
dans les mêmes termes dans les affaires 97 /81 et 
239/85 (6) ; il résulte de ces arrêts, dont le deuxième pré
cise qu'il s'agit d'une jurisprudence honstante, que la 
transposition des directives relatives à la protection de 
l'environnement ne peut pas se faire âu moyen de prati
ques administratives, mars nécessite la promulgation de 
rè~lements ou même de lois. De plus, ées actes juridiques 
doivent être publiés dans un journal officiel ou toute autre 
publication appropriée, pour donner à fout citoyen la pos-

,i~::::: ~:.~:=~::~.= d~ rooitions relativ~ 
(6) 197/81, aff. 1982, p. 1819, rec. 239/85, Arrêt du 2.12.86, pas encore 

publié. 1 
REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, r 313, Jao,iec 1008 



à la protection de l'environnement et de se persuader de 
la nécessité de respecter les réglementations en matière 
d'environnement. 

En matière d'environnement, le pouvoir de réglemen
tation des autorités régionales (Lander, régions, provin
ces, etc.) varie selon que l'on se trouve en Belgique, dans 
la République fédérale d'Allemagne, en Italie, en Espa
gne, au Royaume-Uni ou au}( Pays-Bas. Pour le droit corn

. munautaire, le fait qu'un Etat membre arrête, par une 
législation nationale, des réglementations applicables dans 
l'ensemble de son territoire ou en revanche qu'il confie 
cette tâche aux Lander, aux régions ou aux provinces est 
indifférent, puisque les effets sont identiques. La seule 
chose qui importe est que le droit communautaire soit 
transposé de manière réglementaire dans l'ensemble du 
territoire de l'Etat membre. 

' Il y a également transposition incomplète d'une direc
tive lorsque, par exemple, le droit interne laisse aux auto
rités administratives la liberté de prévoir des exceptions 
aux dispositions de la loi interne, alors que la directive ne 
prévoit pas de telles exceptions ; il en va de même lors
que les définitions de la directive ne sont pas reprises entiè
rement dans le droit interne, ce qui mofidie le champ 
d'application de la réglementation. L'examen du droit 
interne sous.un tel angle est souvent très difficile. C'est 
ainsi. qu'un Etat membre a communiqué non moins de 
25 lois et règlements pour la transposition de la directive 
82/501 concernant les risques d'accidents majeurs. Un 
autre Etat membre a communiqué, pour la transposition 
des dispositions relatives à la P.Ollution atmosphérique, des 
lois qui remontent au XIX• siècle. 

V. - Application incorrecte · 

« Presque toutes les procédures d'infr~ction concer
naient, jusqu'à présent, la négligence des Etats membres 
à arrêter des lois ou à modifier des lois existantes, en vue 
de satisfaire aux dispositions d'une directive. La Commis
sion n'a jamais essayé de contester les mesures eJ les 
modalités d'application effective adoptées par les Etats 
membres (7). 

On peut s'interroger sur la justesse de cette constata
tion faite dans une publication de 1985. Quoi qu'il en soit, 
elle n'est plus vraie à l'heure actuelle. Aujourd'hui, main
tes procédures d'infraction sont ouvertes contre des Etats 
membres accusés de ne pas avoir appliqué de manière 
effective les dispositions de la directive. Voici quelques 
exemples·: 

- l'article 4 de la directive 79/409 concernant la con
servation des oiseaux sauvages prévoit que les États mem
bres classent en zones de protection les territoires appro
priés à la conservation des espèces les plus vulnérables. 
Les États membres doivent également prendre les mesu
res nécessaires pour éviter, dans la mesure du possible, 
toute pollution ou détérioration des zones précitées. 

La Commission n'a pas uniquement ouyert des procé
dures au sens de l'article 169 contre les Etats membres 

(7) E. Rehbinder, R. Stewart, Environment Protection Policy, Berlin-New 
York 1985; p. 144 (traduction de l'auteur). 
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qui n'avaient pas défini des zones de protection ou qui 
en avaient défini trop peu ; elle a également ouvert des 
procédures en raison de l'autorisation qui a été délivrée 
d'extraire de la tourbe dans une zone de protection, d'éri
ger un remonte-pente, de prévoir des travaux d'endigue
ment plus importants que ceux considérés comme néces
saires pour la protection du littoral, de déposer, dans la 
zone de ,1:>rotection, des matériaux de dragage extraits d'un 
cours d eau, etc . 

- la directive 76/160 concernant la qualité des eaux 
de baignade prévoit certaines valeurs limites pour la qua
lité des eaux de baignade. La Commission a fait valoir, 
dans plusieurs procédures en manquement, que certai
nes eaux de baignade, qui satisfaisaient aux valeurs limi
tes de qualité imposées par la directive, n:étaient cepen
dant pas considérées comme telles par les Etats membres. 
Selon la Commission, les eaux de baignade se définissent 
selon les cri!ères objectifs, établis dans la directive, sans 
que les Etats membres aient à donner leur 
« autorisation » ; . 

- la directive 80/nB relative à la qualité des eaux des
tinées à la consommation humaine, fixe, pour de nom
breuses substances ou composés ainsi que pour d'autres 
paramètres, des concentrations maximales autorisées, qui, 
selon la Commission, ne peuvent en aucun cas dépassées. 
A la suite de plaintes déposées par des particuliers, mais 
aussi par des communes entières, la Commission a ouvert 
plusieurs procédures en manquement dans les cas où la 
qualité de l'eau potable était insuffisante ; 

- la directive 80/n9 concernant des valeurs limites 
pour l'anhydride sulfureux et les particules en suspension 
fixe des valeurs limites à ne pas dépasser, en vue de pro
té~er la santé de l'homme et l'environnement. Dans cer
taines zones bien définies, où ces valeurs étaient trop éle
vées au moment de l'entrée en vigueur de la directive, 
les valeurs doivent être rabaissées, selon un programme 
pluriannuel et aussi rapidement que possible, jusqu'aux 
valeurs limites prévues par la directive. 

Une plainte ayant été déposée, la Commission examine 
actuellement l'accusation selon laquelle l'abaissement 
jusqu'aux valeurs limites ne se produirait pas aussi vite 
« que possible ». 

Dans le domaine de la gestion des déchets, la Commis
sion a été saisie de plaintes qui concernent la création ou 
l'exploitation de dépotoires ou d'installations de combus
tion ; selon les plaignants, ces installations portent atteinte 
à la santé et à la propriété, incommodent par le bruit et 
les odeurs ou encore négligent d'examiner les effets 
secondaires de leur activité sur les eaux souterraines. 

Dans une autre affaire, le plaignant a fait valoir le non
respect de plusieurs directives communautaires relatives 
à la protection de l'air, du sol et de l'eau dans une zone 
industrielle. Dans cette dernière procédure, la Commis
sion a examiné en détail les infractions présumées et a 
contrôlé l'application des différentes réglementations du 
droit communautaire dans la zone industrielle en cause. 

La directive 82/501.concernant les risques d'accidents 
majeurs impose aux Etats membres de faire un compte 
rendu détaillé des accidents à la Commission. Lorsque la 
Commission est informée, par les médias, de certains acci
dents qui devraient lui être notifiés, mais qu'elle ne reçoit, 
malgré la.demande qui en est faite, aucune commu_nica
tion de l'Etat membre en cause, elle 9uvre une procedure 
au sens de l'article 169 contre cet Etat. ', 
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VI.- La procédure de plainte au plan 
communautaire 

Les exemples ne se comptent plus. Ils montrent claire
ment l'influence déterminante qu'exercent les plaintes 
individuelles sur l'ouverture d'une procédure au sens de 
l'article 169. Certes, la Commission peut ouvrir d'office 
une telle procédure, lorsqu'elle est persuadée qu'une 
directive est appliquée de manière incorrecte dans la pra
tique; l'exemple précité relatif à la directive 82/501 le 
montre bien. En fait, la Commission n'agit le plus sou
vent, que sur la base des plaintes qui ont été introduites. 
Cette attitude s'explique par le nombre des infractions, 
le manque de personnel et de moyens financiers de la 
Commission et la conviction que la procédure d'infrac
tion au sens de l'article 169, qui est par nature très lon
gue et très lourde, ne peut systématiquement appréhen
der et faire disparaître toutes les infractions aux disposi
tions communautaires en matière d'environnement. De 
plus, la possibilité qu'ont les particuliers d'introduire des 
plaintes auprès de la Commission, peut favoriser une prise 
de conscience communautaire en matière d'environne
ment, familiariser les citoyens avec les institutions des 
Communautés européennes et leur montrer clairement 
qu'ils ont leur part de responsabilité dans la protection de 
l'environnement et qu'ils peuvent donc, par leur action, 
contribuer à sa protection et à sa conservation. 

La Commission favorise donc dans la mesure de ses 
moyens, les possibilités de recours. Toute lettre dénon
çant, expressément ou implicitement une violation des dis
positions communautaires en matière d'environnement 
(ainsi que de tout autre disposition du droit communau
taire) est inscrite sur le registre des plaintes de la • 
Commission. 

La Commission n'attend pas du plaignant qu'il justifie 
ses accusations, cite certaines directives ou dispositions 
ou respecte d'autres formalités. Toutefois, les données 
doivent être suffisamment concrètes pour autoriser une 
enquête. Des affirmations d'ordre général, telle« A ... , on 
tue des oiseaux»,« A X, l'eau destinée à la consomma
tion humaine n'est pas potable », ne sont pas considé
rées comme des plaintes. 

La Commission notifie au plaignant l'inscription de sa 
plainte dans le registre ; en même temps, elle demande 
à l'État membre en cause les informations d'ordre juridi
que et pratique nécessaires à l'instruction de la plainte. 
Si les services de la Commission estiment nécessaire 
d'apprécier de visu la situation, les fonctionnaires se ren
dent, avec l'accord de l'État membre en cause, à l'endroit 
désigné. La Commission procède elle-même à des exper
tises et de ce fait, le cas échéant, présente certains docu
ments. A ce jour, on n'en est pas encore venu à enten
dre de manière officielle des intéressés ou des témoins ; 
il est du reste vraisemblable que, dans le cadre de l'ins
truction d'une plainte, cette procédure ne revêtira que 
rarement de l'importance. 

A la fin de son enquête, la Commission prend une déci
sion qui tombe, en regle générale, un an après l'introduc
tion de la plainte. Si la Commission décide d'ouvrir la pro
cédure d'infraction au sens de l'article 169, elle envoie une 
lettre de mise en demeure, dans laquelle - comme d'ail
leurs tout au long de la procédure d'infraction - les don
nées personnelles relatives au plaignant ne sont pas com
muniquées. Si aucune infraction aux dispositions du droit 
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communautaire ne peut être établie, la Comn'iission classe 
la plainte et eh informe le plaignant. f 

Il n'existe pas de possibilité de recours contre le clas
sement de la plainte. Mais le plaignant peu(évidemment 
avancer de nouveaux griefs, qui peuvent mener à l'ouver
ture d'une nouvelle procédure. Citons, à titfe d'exemple, 
l'affaire dans laquelle un particulier a introduit une plainte 
contre la destruction abusive d'une espèce êl'oiseau dans 
une région donnée de la Communauté. AprèÎs que la Com
mission eut appris qu'un seul oiseau de cette esP,èce a 
été tué dans cette région au cours d'une année civile, elle 
a classé la plainte. Mais le plaignant a fait valoir, dans une 
nouvelle plainte, que, l'année suivante, l'autorisation a été 
donnée de tuer dans cette région plus du dôuble d'oiseaux 
qu'il n'en est éclos. La Commission a donè inscrit à nou
veau la plainte sur le registre des plaintes et a examiné 
les infractions présumées au droit cômmunautaire. 
L'affaire n'est pas encore terminée. f 

La pratique montre que les plaintes en matière d'envi
ronnement tendent très nettement à augmenter. La Com
mission a reçu 9 plaintes en 1982, 4 en 1983, 9 en 1984, 
36 en 1985 et 150 en 1986. Les plaintes co~cernant la pro
tection de la nature et des oiseaux, sont les plus nom
breuses, mais celles qui concernent l'eau - en particu
lier, les eaux destinées à la consommation humaine et les 
eaux de baignade - sont également importantes. D'un 
point de vue géographique, il faut souligner que le plus 
grand nombre de plaintes émane du Rôyaume-Uni. De 
toute évidence, le sentiment qu'ont les citoyens britanni
ques de pouvoir et devoir, par des lettrès, des protesta
tions et des plaintes, apporter des modifiéations à la situa
tion existante, en d'autres termes leur co'nscience civique 
et démocratique, sont particulièremenîforts. 

VII. - Publicité de la prbcédure • 
I 

Ni la procédure au sens de l'article 1,69 ni la procédure 
de recours ne sont publiques. Certes, ltarticle 169 ne con
tient aucune disposition en la matière, mais la pratique 
administrative de la Commission et des Etats membres 
s'est ainsi orientée. Actuellement, le Bulletin mensuel fait 
état des lettres de mise en demeure envoyées par la Com
mission en cas de non-communication des mesures inter-
nes de transposition. · J 

Les autres mises en demeure ne sont pas notifiées. Les 
avis motivés sont toujours - même en cas de transposi
tion incomplète ou d'application incorrecte - notifiés ; 
tqutefois, cette notification ne porte' que sur le nom de 
l'Etat membre et sur le titre des directives, dont l'applica-
tion est mise en cause. f 

Cette pratique administrative de la Commission mon
tre clairement que les règles de procéâure des articles 169 
et suivants trouvent leur origine dans les règles du droit 
international puplic classique, lequel traite uniquement des 
relations entre Etats ainsi qu'entre o'rganisations interna
tionales. En revanche, le droit communautaire confère aux 
particuliers une toute autre position' que le droit interna
tional public. Les actei; juridiques derla Communauté sont 
oblii:iatoires pour les Etats membres et ne doivent pas, à 
la différence des actes de droit put.flic, être d'abord sou
mis à la ratification des parlements(nationaux. Les droits 
fondamentaux et les droits de l'homme font partie de 
l'ordre juridique communautaire etl ne doivent donc pas 
être octroyés formellement aux intéressés. De nombreu-
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ses décisions communautaires produisent des effets 
directs vis-à-vis de particuliers et rè~lent les droits et les 
obligations des intéressés. Les directives et les règlements 
de la Communauté qui, à l'instar des lois internes, ont 
généralement un caractère obligatoire pour tout sujet de 
droit, déploient cependant dans certains cas, des effets 
indirects vis-à-vis de particuliers. 

Enfin, l'un des organes de la Communauté, qui parti
cipe au processus législatif et de décision de la Commu
nauté, c'est-à-dire le Parlement européen, est élu direc
tement et librement par les citoyens de la Communauté. 
\ Tous ces éléments parlent en faveur d'un large rappro
chement entre les règles de procédure des articles 1 ~9 et 
suivants et les règles de procédure suivies dans les Etats 
membres, et donc aussi en faveur d'une publication des 
décisions de procédure. Cela vaut également dans le cadre 
de la procédure précontentieuse au sens d~ l'article 169, 
qui met en présence la Commission et un Etat membre. 
De plus, la Cour européenne de justice a déclaré, comme 
nous l'avons dit ci-dessus, que le grief faisant l'objet d'une 
procédure devant la Cour de justice au sens de l'article 
169 est déjà établi par la lettre de mise en demeure par 
laquelle la Commission ouvre la procédure. Après que la 
Commission a envoyé sa lettre de mise en demeure, elle 
ne peut donc plus, à un stade plus tardif de la procédure, 
inyoquer d'autres infractions au droit communautaire, car 
l'Etat membre en cause n'avait pas la possibilité de se pro
noncer sur ces griefs dans la procédure de mise en 
demeure : il n'avait donc pas le droit d'être entendu. Si 
donc la procédure de mise en demeure est déjà à ce point 
formalisée, alors presque tous les arguments contre la 
publication de la lettre de mise en demeure de la Com
mission disparaissent. 

Cela est particulièrement vrai dans le domaine de l'envi
ronnement, qui ne faisait pas encore partie de la politi
que communautaire, lorsque les pratiques administrati
ves de la Commission décrites ci-dessus se sont consti
tuées. 11 n'y a pas de groupe de pression pour l'environ
nement. Les mesures prises dans le domaine du trans
port touchent les transporteurs - et les voyageurs - , les 
mesures de politique industrielle et commerciale touchent 
les agents économiques, les mesures relatives à la con
currence touchent les concurrents, etc. En revanche la 
politique de l'environnement vise à la protection des inté
rêts généraux, qui ne sont pas juridiquement protégés. 
Cela apparaît clairement lorsque l'on se pose la question 
de savoir qui est « intéressé » par la disparition d'une 
espèce de papillons ou d'un biotope pour les oiseaux et 
qui peut, à ce titre, intenter une action contre les mesu
res envisagées et réclamer des dommages en cas de dis
parition effective. Notre ordre juridique n'a pas encore 
répondu à cette question. 

. Parce q~'ell~ est une politique d'intérêt commun, la poli
t1qu~ de, 1 ~nvironnement a d'au~ant plus besoin que le 
public s y intéresse. La protection, la conservation et 
l'amélioration de l'environnement nécessitent la sensibi
lisation du public. Comment, sinon, le particulier serait-il 
conyaincu ~ue ~a plainte est propre à co!1tribuer à la pro
tection de I environnement ; comment, sinon, créer en lui 
la motivation nécessaire pour protéger l'environnement? 

Par ailleurs, l'argument selon lequel les États membres 
concernés ont besoin que l'on préserve la confidentialité 
de la procédure est indéfendable. En effet, les décisions 
~e la Commission sont prises ~elon une procédure forma
lisée, au cours de laquelle les Etats membres ont la possi
bilité d'exposer leur position. En matière d'environnement, 
en tout cas, on ne peut certes prétendre que la recher
che d'une solution acceptable, tant pour la Commission 
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que pour les États membres, ait été entravée par la publi
cation des décisions. 

Les motifs exposés ci-dessus - et auxquels l'on pour
rait en ajouter d'autres, tels l'enseignement juridique, la 
similitude q'interprétation du droit communautaire dans 
tous les Etats membres, la démocratisation de la 
procédure - parlent si ouvertement en faveur de la publi
cité des décisions prises par la Commission dans le cadre 
de la procédure de l'article 169, que le maintien de la pra
tique actuelle, notamment après l'entrée en vigueur de 
I' Acte unique européen, n'est guère pensable, du moins 
en matière d'environnement. Comment, en effet, la Com
munauté pourrait-elle réussir à créer un grand marché inté
rieur, si les citoyens de la Communauté ne sont pas mis 
en mesure de débattre démocratiquement des questions 
juridiques relatives à l'interprétation du droit 
communautaire ? 

VIII. - Décentralisation 

Le nombre des procédures, qui sont ouvertes tant dans 
le secteur de l'environnement que dans les autres domai
nes, montrent que les structures de la Commission ne suf
firont bientôt plus à examiner toutes les infractions pré
sumées à l'article 169. Dans le secteur de l'environnement 
notamment, il existe vraisemblablement de nombreuses 
réglementations locales ou régionales qui contreviennent 
au droit communautaire, qu'il s'agisse de la qualité des 
eaux destinées à la consommation humaine, de l'élimi
nation des déchets, de la pollution atmosphérique par les 
émissions ou encore des industries chimiques. Au fond, 
il vaudrait mieux introduire une plainte dans de tels cas 
pour violation du droit communautaire, au niveau local 
ou régiom\l (8). Les autorités administratives et les tribu
naux des Etats membres auraient alors à interpréter et à 
appliquer le droit communautaire ; les affaires qui soulè
veraient une question d'interprétation du droit commu
nautaire, seraient aux termes de l'article 177 du traité, por
tées devant la Cour européenne de justice. 

Il n'est pas possible d'examiner, dans le cadre du pré
sent article, si les plaintes pour non-respect des disposi
tions du droit communautaire sont recevables par les tri
bunaux nationaux, car la réponse à cette question varie 
selon les différents droits internes. Il peut toutefois être 
établi que le droit communautaire en matière d'environ
nement s'applique directement dans tous les États mem
bres, dans la mesure où chaque citoyen peut demander 
la suppression de mesures qui peuvent porter préjudice 
aux droits juridiquement protégés qu'il détient et qui con
treviennent au droit communautaire en matière d'environ
nement. Ainsi, puisque la directive 75/ 442 prévoit que les 
déchets seront supprimés sans mettre en danger la santé 
des hommes et des animaux, sans provoquer d'incom
modités par le bruit ou les odeurs, le particulier peut exi
ger que les autorités prennent les mesures nécessaires en 
vue de faire respecter les dispositions communautaires. 

(8) Les réflexions qui suivent s'appuient sur l'exposé de C. D. Ehlermann, 
« The lmplementation of European Community Legislation by Member Sta
tes » présenté lors du Colloque que l'Institut européen d'administration publi
que a organisé à Maastricht, les 25 et 26 octobre 1986. 
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Si l'eau destinée à la consommation humaine ne répond 
pas aux normes fixées par la directive 80/778, le particu
lier peut exiger qu'on lui livre une eau potable « conforme 
à la directive », etc. 

L'idée de la décentralisation de la procédure de trans
position du droit communautaire en matière d'environne
ment se fonde, d'une part, sur le principe de l'économie 
de la procédure, et d'autre part, sur le point de vue que 
le droit en matière d'environnement doit comme tout autre 
droit être « accepté » par les intéressés. Il serait insensé 
de formuler, au plan communautaire, des principes juri
diques abstraits et, le cas échéant, de les transposer p~r 
la contrainte, si ces principes ne sont pas acceptés et su1v1s 
en fin de compte par les citoyens, au plan local. L'un des 
moyens pour amener les citoyens de la CEE à considérer 
le droit communautaire en matière d'environnement 
comme « leur » droit est de leur enseigner les instruments 
légaux et les voies de recours légales que leur don!1e"!t 
non seulement la procédure de reèours au sens de I arti
cle 169, mais plus encore les dispositio~s juridiques i~ter
nes, pour faire respecter leur droit à un meilleur 
environnement. 
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L'introduction de recours devant les tri~unaux natio
naux en vue de faire respecter les dispositions commu
nautaires relatives à la protection de l'envirônnement n'a 
fait l'objet, à l'heure actuelle, gue de très (rares études. 
Les avocats, les juristes, les politiciens et les spécialistes 
du droit administratif ont donc beaucoup; à faire en la 
matière. D'une manière générale, on peut dire qu'il est 
grand temps d'accorder à l'application efféctive du droit 
communautaire en matière d'environnemênt une atten
tion plus grande que par le passé. La décision de la Com
mission des Communautés européennes, [qui accorde la 
priorité, au cours des six prochaines années, à l'applica
tion du droit communautaire en matière d'ènvironnement 
dans les États membres (9), pourrait être ûn premier pas 
dans ce sens. 

(9) Commission, quatrième programme d'action en matière d'environne
ment, JO 1987, n° 70, p. 7, point 2.2.8. 
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On ne parle guère du secrétariat du Parlement européen 
si ce n'est pour en donner une seule image, anecdocti
que et caricaturale : celle de fonctionnaires passant leur 
temps à charger et à décharger des cantines remplies de 
documents et de matériel de bureau, pour accompagner 
les déplacements des parlementaires européens entre leurs 
trois « lieux de travail » - Strasbourg, Bruxelles et 
Luxembourg - sans préjudice de voyages en d'autres 
points de la planète. Le caractère ambulant des activités 
d'une large fraction du personnel de cette administration 
constitue effectivement une particularité assez remarqua
ble et l'on reviendra sur ce point. Elle présente cependant 
d'autres singularités qui méritent d'être notées, même si 
l'on n'y a pas prêté la même attention. 

Mais connaît-on beaucoup mieux les organes adminis
tratifs qui travaillent pour le compte des assemblées par
lementaires nationales ? A vrai dire, ceux-ci ont été tou
jours entourés d'une discrétion dont les raisons tiennent 
à la nature même de ces institutions. On conçoit aisément 
que députés et sénateurs bénéficient, dans les locaux où 
ils siègent, d'une aide que l'on pourrait appeler« domes
tique », sans donner à ce terme quelque signification péjo
rative. On comprend qu'il faille des agents - permanents 
ou non - pour faire imprimer et distribuer les documents 
de séance, payer aux parlementaires les indemnités qui 
leur sont dues, sténographier les débats. On pense moins 
que la préparation de ces débats, dans ses aspects intel
lectuels, qu'il s'agisse de procédure ou de fond, implique 
la collaboration de tout un personnel sans la participation 
desquels les parlementaires ne pourraient guère jouer leur 
rôle et exercer utilement leur mandat. Il convient pour
tant que les fonctionnaires appelés à apporter leur con
cours restent dans l'ombre puisqu'ils ne doivent en aucun 
cas intervenir dans des délibérations et des décisions dont 
la définition même d'un Parlement réserve l'exercice à ses 
membres, élus chacun à titre personnel pour représenter 
la souveraineté populaire. 

Cette discrétion imposée se traduit d'ailleurs fréquem
ment dans les recueils de documents fournissant les orga
nigrammes des institutions publiques. On détaillera l'orsa
nisation d'un ministère en mentionnant les directions, divi
sions, services ... avec les noms des responsables aux dif
férents niveaux. La description d'une assemblée parlemen
taire ne comprendra généralement que la liste des mem
bres et des organes de travail qu'ils forment (bureau, com
missions, ... ) en y ajoutant éventuellement la seule men
tion d'un secrétaire général. 

Si l'appareil administratif d'une assemblée parlemen
taire presente maints traits distinctifs par rapport aux ser
vices relevant de l'exécutif, le secrétariat du Parlement 
européen comporte bien d'autres particularités qui le dif
férencient sensiblement des organes de même nature des 
parlements nationaux. 

En premier lieu intervient la plurarité des langues. Cer
tes, tous les parlements nationaux ne sont pas unilingues. 
Il suffit d'aller à Bruxelles pour trouver une chambre des 
députés et un sénat employant en parfaite égalité deux 
langues nationales. Il est clair cependant que nulle part 
le plurilinguisme n'atteint une importance et donc 
n'entraîne une complexité comparable à celle qu'on 
observe au Parlement européen. On sait que, dès l'ori
gine de la Communauté, quatre langues officielles y ont 
été employées, en attendant que les « élargissements » 
géowaphiques successifs en aJoutent cinq autres. Cette 
mult1phcité n'est pas théorique. Il n'y a pas un document 
parlementaire - qu'il s'agisse d'un volumineux rapport 
ou d'une feuille indiquant qu'une réunion sera retardée 
d'une heure - qui ne soit traduit et reproduit dans les 
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neuf lan9ues communautaîres. Si, à la suite de difffcul
tés fortuites, une des versions linguistiques manque, les 
usagers de la langue concernée ne manquent pas de pro
tester, voire de demander qu'on diffère les travaux aux
quels se rapporte le document. Tous les discours, toutes 
les interventions en séance plénière de l'assemblée sont 
traduites dans les neuf lan9.ues. On connaît la justifica
tion politique de ce dispositif très lourd : la connaissance 
d'une lan9ue étrangère ne saurait être une condition pra
tique d'éligibilité au Parlement européen. 

Le plurilinguisme ne concerne pas seulement les docu
ments parlementaires. Il s'étend de façon moins rigide, 
mais tout de même assez large, aux textes administratifs 
et aux notes concernant le fonctionnement interne du 
secrétariat, surtout en tout ce qui peut concerner la car
rière des fonctionnaires et leurs conditions de travail. Le 
souci légitime de donner aux agents, en toutes les lan
gues officielles, des indications intéressantes pour eux 
peut même parfois aller trop loin. Il a fallu quelque temp$ 
pour s'apercevoir que l'avis de recrutement d'une secré
taire d'expression néerlandaise n'avait certainement pas 
besoin d'être diffusé non seulement dans la langue en 
cause mais aussi en grec et en danois ... On trouverait sans 
doute, pour l'anecdote, quelques autres exemples aber
rants, mais il faut reconnaître que, dans son fonctionne
ment interne, le secrétariat du Parlement n'abuse pas de 
l'égalité formellement reconnue aux langues communau
taires et n'utilise dans la pratique qu'un petit nombre de 
langues de travail. Cela tient d'ailleurs à l'exigence faite 
à tous les fonctionnaires de la Communauté - et donc 
parmi eux à ceux du Parlement - de connaître au moins 
une lan~ue officielle autre que leur langue maternelle. 
Cette exigence de principe est mieux que respectée. En 
fait, un grand nombre de fonctionnaires européens sont 
d'excellents polyglottes, dont l'orientation vers les carriè
res communautaires a souvent été influencée par des apti
tudes déjà reconnues à la pratique de langues étrangères. 

Notons en passant que les plus brillants à cet égard sont 
rarement les fonctionnaires français... dont la langue 
(avantage ou handicap ?) reste sans doute la plus 
employée dans la vie courante des institutions. Il s'agit 
là d'une situation de fait. Elle est due pour une part à des 
raisons historiques, notamment à l'origine française de la 
première Communauté et probablement aussi au retard 
britannique à rejoindre l'Europe des Six. L'implantation 
géographique des institutions communautaires y a éga
lement contribué. Les lieux de travail du Parlement euro
péen -Strasbourg, Luxembourg, Bruxelles - sont des 
villes francophones, même si d'autres langues (officiel
les ou non) y jouissent d'un statut ou d'un usage qui ne 
donne pas au français une position d'exclusivité. 

Il reste que le plurilinguisme du travail parlementaire 
constitue pour le secrétariat de l'assemblée européenne 
une obligation très lourde et mobilise une part majeure 
de l'ensemble des prestations fournies par le personnel. 

Revenons sur la singularité tout d'abord évoquée d'un 
secrétariat en partie dispersé et ambulant. La définition 
de son implantation est à certains égards plus étrange 
encore que celle des trois « lieux de travail provisoires » 
mentionnés pour l'institution dans son ensemble. De ces 
derniers, en effet, de multiples déclarations et textes ont 
consacré l'usa!;le sans que l'on puisse y voir autre chose 
que la recopna1ssance d'un état de fait car les gouverne
ments des Etats-membres n'ont pas voulu jusqu'à présent 
prendre de décision en la matière. En revanche, la res
ponsabilité des gouvernements est bien formellement 
en~agée dans un texte officiel, datant de 1965 mais 
qu aucune disposition ultérieure n'a abrogé, qui fixe pour 
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le secrétariat du Parlement un lieu d'installJtion et un seul : 
Luxembourg (1). C'est aussi le lieu de travail où les par
lementaires européens sont le plus rarément présents, 
puisque l'on peut dire que toutes les sessions plénières 
- à de très rares exceptions près, motivées par des cir
constances particulières - ont lieu à Strasbourg tandis 
que la quasi-totalité des réunions de commissions tenues 
en dehors des sessions ont lieu à Bruxélles. Cela impli
que que des fonctionnaires se déplacent fréquemment de 
Luxembourg vers les deux autres villes. Il a fallu aller plus 
loin et installer de facon permanente à Bruxelles un noyau 
de personnel d'abord très réduit et maintenant relative
ment important. Il n'a cessé de se dévélopper au fil des 
ans en dépit des réserves - pour ne pa$Jd1re de l'opposi
tion vigilante - des autorités grand-ducales, qui, pour des 
raisons tant économiques que de prestige politique, 
s'emploient à préserver autant que possible l'application 
de l'accord de 1965. f 

A Strasbourg - lieu des séances plénières - il n'y a 
eu pendant longtemps aucune présence permanente de 
fonctionnaires du secrétariat, les justifications pour pren
dre une décision en ce sens présentant de prime abord 
une moindre nécessité. Un très petit noyau permanent -
trois personnes au début - n'en a pa$ moins été enfin 
implanté dans la capitale alsacienne à partir de 1981. 
Jusqu'à présent, on peut dire que le secrétariat du Parle
ment a largement résisté, pour l'essentiel, à de multiples 
projets ou propositions de découpage g'éographique aux
quels se sont d'ailleurs opposés tant le secrétaire général 
lui-même que la grande majorité des fonctionnaires. Sta
tuant, à la demande du gouvernement luxembourgeois, 
sur des prises de position du Parlement tendant à accen
tuer la dispersion des services de son sécrétariat, un arrêt 
de la cour de justice des Communautés a d'ailleurs freiné 
quelque temps les affectations de fonqtionnaires hors de 
Luxembourg (2). En 1986 cependant de nouveaux glisse
ments vers Bruxelles et vers Strasbour9. ont été décidés, 
dont il est aussi aisé de défendre la justification fonction
nelle que d'exposer les inconvénients. 

Une autre particularité ajoute à la ditpersion des fonc
tionnaires parlementaires européens. 11.'assemblée a tenu 
à installer dans chaque capitale des ôureaux d'informa
tion ayant pour vocation première un contact plus immé
diat et mieux adapté tant avec les média qu'avec les 
milieux spécialisés des pays membres, Leur mission s'est 
progressivement étendue à des tâch'es variées : liaison 
avec les organismes nationaux, information en retour vers 
les services centraux, mise à disposition de documents 
pour le public, relais pour les parlementaires européens 
des pays concernés qui trouvent daris ces bureaux cer
taines facilités matérielles et fonctionnelles. 

La nature même du travail accomili par les fonction
naires des services dits« parlementair,es » (par opposition 
aux services chargés des fonctions purement administra
tives) appelle aussi quelques observations. Ils ont été -
et sont encore souvent - appelés à~faire preuve de plus 

d'autonomie, voire d'originalité, que leurs homoloaues des 
parlements nationaux. Cette différence était part1culière-

111 A- 4'" • D<,l..., dœ '"""""""' J ""-• dœ -membres relative à l'installation provisoire de certaines institutions et de cer-
tains services des Communautés - 8 avril 1965. J 

(2) Arrêt de la Cour du 10 février 1983 dans l'affaire 230/81 - Grand-duché 
du Luxembourg contre Parlement européen. 
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ment nette au (( premier âge )) de l'assemblée européenne, 
quand elle n'était encore que l'assemblée commune de 
la CECA. La présence très intermittente des premieers par
lementaires européens (les sessions plénières et les réu
nions de commissions étaient rares), la technicité inhé
rente à la plupart des débats (même s'il était clair que l'ins
titution exerçait un contrôle de nature « politique » et non 
« technique »), la nécessité de se référer à une documen
tation portant sur plusieurs pays et fournie dans des lan
gues variées, donnaient aux fonctionnaires un rôle plus 
important qu'il est d'usage dans la préparation« intellec
tuelle » des travaux des parlements nationaux. La diffé
rence est peut-être un peu moins grande maintenant. En 
tous pays, les débats parlementaires comportent de plus 
en plus d'éléments techniques et économiques complexes 
que députés et sénateurs ne sont pas toujours prêts à maî
triser seuls et qui imposent le recours à des collaborateurs 
disposant du temps et de la formation nécessaires. Res
tent néanmoins propres au travail européen les problèmes 
nés de la diversité des langues et des sources documen
taires et surtout le fait que parlementaires et fonctionnai
res sont souvent éloignés matériellement les uns des 
autres. Il n'est pas rare, par exemple, qu'un secrétaire de 
commission, faute de pouvoir joindre rapidement le pré
sident ou le rapporteur pour lequel il travaille, doive pren
dre des initiatives, voire des décisions, qu'un fonctionnaire 
de niême niveau n'aura pratiquement jamais à prendre 
dans, un parlement national. 

Bien entendu, les parlementaires européens ne dispo
sent pas seulement de l'appui des fonctionnaires du sécré
tariat général, mais aussi de celui des secrétariats des 
groupes politiques. Sur ce plan encore on découvre une 
situation insolite. Les collaborateurs des groupes politi
ques du Parlement européen sont inscrits comme « fonc
tionnaires temporaires » dans l'organigramme de l'Insti
tution et ils relèvent, comme les agents du secrétariat 
général proprement dit, du statut des fonctionnaires des 
Communautés européennes. Une telle disposition est a 
priori critiquable. On conçoit mal que la notion de fonc
tion publique au sens strict du terme, avec l'obligation de 
totale neutralité politique qu'elle implique dans l'activité 
professionnelle, puisse s'appliquer de plein droit à des per
sonnes au service de fractions défendant - fort légitime
ment, certes - des positions idéologiques particulières 
et engagées dpns des luttes de partis. Cette singularité 
s'explique encore par des circonstances historiques 
remontant aux premières années de l'Assemblée com
mune de la CECA. Les collaborateurs permanents des trois 
groupes politiques de la première Assemblée communau
taire (on pouvait aisément les compter sur les doigts des 
deux mains) étpient isolés à Luxembourg, sans structure 
d'accueil. Il parut opportun de les intégrer dans le dispo
sitif administratif de l'assemblée pour leur donner quel
ques ~aranties et facilités d'ordre matériel et d'ordre social. 
On n'imaginait évidemment pas à l'époque que ces agents 
se multiplieraient pour former des secrétariats aux effec
tifs beaucoup plus importants que le sont généralement 
ceux qu'organisent les groupes politiques des parlements 
nationaux. L'idée quelquefois avancée pour justifier ce foi
sonnement, quand il commença à retenir l'attention dans 
les années 1970, fut l'opportunité d'utiliser les secrétariats 
des groupes du Parlement comme structures administra
tives de départ pour des partis européens en instance de 
développement. On ne peut dire qu'11s·aient vraiment joué 
ce rôle, sans doute parce que la formation de ces partis 
n'a guère encore progressé. 

L'anomalie de principe que semble constituer la situa
tion statutaire accordée aux agents des secrétariats des 
groupes est-elle appelée à persister? On peut le penser, 
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même si les circonstances qui l'avaient autréfois rendue 
sinon nécessaire du moins opportune sont depuis long
temps dépassées et si l'on peut imaginer d'autres solu
tions. Les groupes eux-mêmes y trouvent, moyennant de 
légères contraintes, un important allègement de la ges
tion administrative de leurs secrétariats. Leurs collabora
teurs aussi y trouvent de sérieux avantages, même s'ils 
n'ont plus, comme précédemment, la possibilité d'obte
nir, par le biais de concours internes, une titularisation 
dans le cadre du secrétariat général dont ils n'auraient 
peut-être pas bénéficié s'ils s'etaient présentés aux con
cours généraux qui constituent pour la majorité de leurs 
collè(lues la seule voie d'accès à l'institution. Le coup 
d'arret donné par les autorités supérieures de l'assemblée 
à une titularisation simplifiée des agents des groupes n'a 
pas empêché certains d'entre eux de passer au secréta
riat général en suivant la filière de recrutement normale. 

Il faut observer aussi que les mouvements ne sont pas 
à sens unique. Des fonctionnaires du secrétariat général 
peuvent être détachés dans les groupes sans perdre leur 
droit à retrouver un poste dans leur« corps » d'origine. 
Entre secrétariat général de l'assemblée et groupes poli
tiques une forme de mobilité a été ainsi instaurée. Elle ne 
concerne qu'une fraction de personnel, numériquement 
très limitée mais tout de même significative car elle s'étend 
à tout l'éventail des niveaux hiérarchiques, y compris les 
grades les plus élevés. Ces échanges entre instances de 
l'institution de natures très différentes peuvent permet
tre de résoudre heureusement certains problèmes de per
sonne ou de fonction. Ils n'en suscitent pas moins diver
ses critiques, surtout de la part des fonctionnaires du 
secrétariat général qui y découvrent des possibilités de dis
torsions dans le déroulement de certaines carrières. Sur 
le plan des principes, des objections plus graves peuvent 
être soulevées. Le passage de fonctionnaires du secréta
riat général par les groupes, s'il vient à être autre chose 
qu'une exception, ne risque-t-il pas d'accentuer un« mar
quage politique » - officieux mais notoire - a priori peu 
en accord avec l'image de totale neutralité que doit don
ner le fonctionnaire parlementaire dans son travail 
professionnel ? 

Quand on récaP,itule les données que l'on vient d'expo
ser, on ne peut s étonner que le secrétariat du Parlement 
européen soit une maison aux effectifs importants : plus 
de 3 000 personnes (3). Le régime linguistique et la dis
persion des lieux de travail pèsent évidemment d'un poids 
considérable dans ce chiffre. Des travaux de la commis
sion des Budgets remontant déjà à plusieurs années éva
luaient à 75 % l'incidence conjUEJUée de ces deux facteurs 
- surtout évidemment du premier. Après l'élargissement 
aux pays ibériques, sans doute pourrait-on maintenant 
majorer encore ce pourcentage. Ceci reconnu, il ne sem
ble pas qu'une comparaison avec les services des gran
des assemblées parlementaires nationales soit en défaveur 
du Parlement européen si l'on veut apprécier l'économie 
des moyens en personnel. Sans entreprendre un examen 
détaillé des organigrammes, observons seulement que le 
Sénat français compte quelque 900 fonctionnaires et la 
Chambre des députés près de 1 200. Au Bundesta~, plus 
de 1 500 agents sont à la disposition de l'institution. A 
moins de soupçonner ces assemblées de pratiquer elles
mêmes une large inflation d'effectifs, la confrontation des 

(3) L'organigramme 1987 comporte 3 360 postes dont2 941 fonctionnaires 
permanents et 419 fonctionnaires temporaires, pour la plupart agents des grou
pes politiques. 
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chiffres interdit pour le moins de prétendre que le Parle
ment européen entretienne globalement un personnel hors 
de proportion avec ses besoins spécifiques. 

Cela n'implique nullement que la répartition des agents 
entre les services soit constamment et idéalement adap
tée aux tâches. La « restructuration » du secrétariat géné
ral pour une meilleure utilisation de ses moyens en per
sonnel est d'ailleurs un thème revenant régulièrement dans 
les préoccupations et les délibérations des organes qui ont 
autorité sur le secrétariat. 

Mais qui a effectivement autorité sur le secrétariat géné
ral ? Cette question banale ne peut comporter une réponse 
tout à fait simple dans une assemblée parlementaire, ne 
serait-ce que parce les fonctionnaires, tout en étant au 
service permanent de tous les membres, n'ont à recevoir 
des ordres ou des instructions d'aucun d'entre eux agis
sant à titre individuel, si ce n'est dans le cadre de régle
mentations bien définies. Au Parlement européen, la 
réponse semble particulièrement complexe. Il est pour
tant intéressant d'en rechercher les éléments et, au-delà 
des caractéristiques générales brièvement décrites dans 
les pages précédentes, d'aborder quelques autres aspects 
du fonctionnement interne de l'institution. 

·De prime abord, il est tentant d'assimiler - grosso 
modo - la structure d'autorité qui !;JOuverne le secréta
riat du Parlement aux classiques trois niveaux entre les
quels se répartit le pouvoir dans la plupart des entrepri
ses : conseil d'administration, président directeur géné
ral, directeur général (non membre du conseil). Il faudrait 
entendre ici : bureau du Parlement, président, secrétaire 
général. Un tel schéma ne peut suffire à rendre compte 
de la réalité, qu'il s'agisse de l'organisation générale du 
secrétariat ou de la gestion courante de ses activités. Le 
règlement de l'assemblée fait bien apparaître que l'orga
nisation générale est fixée par le bureau (président et vice
présidents) qui, chaque année, « après consultation de 
la commission compétente, détermine le nombre des 
fonctionnaires et autres agents et les dispositions relati
ves à leur situation administrative et pécuniaire» (4). Mais 
d'autres instances interviennent : en premier lieu le 
« bureau élargi » (c'est-à-dire complété par les très 
influents présidents de groupes politiques) qui « arrête 
l'avant-projet d'état prévisionnel du Parlement » et est 
invité à prendre position sur maintes questions concer
nant l'organisation du secrétariat et ses activités quand 
elles se révèlent délicates. Un autre oraane du Parlement 
joue un rôle essentiel dans la préparation du débat bud
gétaire annuel : la commission des Budgets qui incorpore 
finalement dans ses propositions les décisions du bureau 
sur l'organigramme du personnel, mais non sans les dis
cuter et, le cas échéant, s'efforcer de les modifier. De 
toute façon, c'est l'assemblée plénière qui décide en der
nier ressort. On a eu quelquefois la surprise de la voir voter 
à l'improviste, en séance publique, des amendements à 
l'organigramme qui n'avaient reçu l'accord préalable ni 
du bureau ni de la commission des Budgets. 

L'organigramme, numérique et fonctionnel, étant fixé, 
la direction des activités du secrétariat général relève+ 
elle d'une définition parfaitement claire ? Certes, il est 
entendu que le secrétaire général (nommé par le bureau) 
« dirige (le) secrétariat ... » (5). Même si les pouvoirs qui 

(4) Règlement du Parlement - article 22-2. 

(5) Ibid. - article 113-2. 
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lui sont formellement délégués sont rJstreints, la conti
nuité de la fonction et la permanence (de la présence le 
mettent en position éminente tant comme responsable de 
la gestion courante du secrétariat que ~omme conseiller 
privilégié du président et du bureal!. Il reste que toutes 
les décisions de quelque importance rêstent soumises à 
la signature du président« qui dirige l'ensemble des acti
vités du Parlement et de ses organes » (6). On devine que 
les obligations politiques très lourdes ê:l'un président ne 
lui laissent qu'un temps limité à consaèrer à l'administra
tion d'un secrétariat dont il est par ailleurs presque tou
jours P.hysiquement éloigné. Diverses ~uestions concer
nant I activité du secrétariat sont aussi portées devant le 
bureau ou devant le bureau élargi, sans parfois qu'un cri
tère P.récis autre que l'intérêt circonstântiel d'un groupe 
ou d un parlementaire justifie cette «1saisine ». 

D'autres instances parlementaires interviennent encore 
dans la gestion administrative de l'ins}itution et peuvent 
donner sinon directement des ordres du moins des direc
tives aux fonctionnaires concernés. Mentionnons les ques
teurs qui sont, à titre principal, « chargés de tâches admi
nistratives et financières concernant directement les dépu
tés » (7) mais qui reçoivent mandat du bureau pour 
d'autres missions, permanentes ou passagères, au titre 
desquelles ils exercent une influence1directe sur les tra
vaux de certains services. Par ailleurs, la très active com
mission du Contrôle budgétaire a traditionnellement une 
conception extensive de sa compétenêe. Elle n'entend pas 
se borner à un contrôle a posteriori ëe la bonne exécu
tion du bud~et communautaire dans son ensemble. Dans 
le cadre de I assemblée et de ses serviêes, elle tient à éten
dre ses investigations aux actions ~n cours, voire aux 
méthodes de travail. On peut citer d;autres organes qui 
exercent un contrôle, plus ou moins complet, plus ou 
moins périodique, sur certains services spécialisés du 
secrétariat. Ainsi, les activités d'information sont-elles sui
vies par la commission de la Jeunesse, de la Culture et 
de l'Information. Elles le sont aussi par un groupe de tra
vail du burea'u spécialement créé pou~leursupervision (8). 

C'est donc à un réseau complexe et étendu de pouvoirs 
et d'influences que semble soumis lê secrétariat général 
du Parlement européen. On y observé nécessairement des 
chevauchements et des conflits de compétence pour les
quels existent toujours des moyens[d'arbitrage mais qui 
ont tendance à se perpétuer ou à renaître;-étant donnée 
la propension des organes parlementaires à constamment 
défendre, fut-ce dans un domaine! limité, une part de 
souveraineté. 

Le relatif éparpillement du pouvoir dans l'institution par
lementaire, le caractère quelque peu diffus de l'autorité 
exercée sur le secrétariat assurent au' personnel lui-même, 
dans le dialogue social, une position plus forte que celle 
qu'il obtiendrait en face d'une struçture de commande
ment plus concentrée et plus continue. La place occu-

(6) Ibid. - article 18-1. 

(7) Ibid. - article 20. 

(8) Le développement relativement importanJ des moyens d'information 
depuis longtemps déjà regroupés dans une Direction générale spécialisée 
(Information et relations publiques) est encore un trait distinctif du secrétariat 
du Parlement européen. L'évolution générale e~ la matière a cependant con
duit les parlements nationaux à s'engager plus récemment dans la même voie, 
mais en y affectant des dispositifs plus restreints. 
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pée par le comité du personnel - élu par l'ensemble des 
agents et habilité formellement à les représenter - est 
significative à cet égard. Il bénéficie d'ailleurs d'un pré
jugé favorable de la part des députés, plus portés, le cas 
échéant, à entendre des représentants élus que des res
ponsables administratifs dont la stabilité assurée dans la 
fonction semble parfois un peu les agacer et qu'ils soup
çonnent aisément d'autoritarisme. Exploitant habilement 
une situation avantageuse, le comité du personnel a su 
obtenir de l'autorité parlementaire des concessions impor
tantes dans le domaine des conditions de travail. L'exem
ple le plus caractéristique est l'accord par lequel les orga
nes directeurs de l'institution ont accepté d'assujettir les 
séances plénières à certaines conditions précises de calen
drier et d'horaire : dans une semaine de session, le Par
lement ne doit pas siéger au-delà de certaines heures 
fixées d'avance selon les jours : si la longueur des débats 
oblige à prolonger la séance, il faut obtenir du personnel 
un accord qui n'est pas automatiquement donné. 

A cet égard aussi la situation du secrétariat du Parle
ment européen - et plus généralement de l'institution -
apparaît singulière. Le personnel des parlements natio
naux, dans nos régimes démocratiques, est constamment 
à la disposition d'assemblées qui doivent être libres de sié
ger aux jours et heures qui leur conviennent sans autres 
limites que celles éventuellement fixées par les règles cons
titutionnelles. De cette liberté - important attribut de 
souveraineté - le Parlement européen n'entend certai
nement pas abandonner le principe, mais il accepte de 
soumettre en certains moments l'application à une con
certation avec ses fonctionnaires. li lui serait, dans les con
ditions actuelles, difficile de revenir en arrière sur ce point 
c·ar, face a certaines catégories d'agents, l'assemblée 
européenne est matériellement en position de faiblesse. 
Il n'e·st pas totalement irréaliste d'imaginer qu'un parle
ment national, dans une conjoncture extraordinaire, se 
réunisse et délibère sans le concours de ses fonctionnai
res. On ne conçoit guère que le Parlement européen puisse 
valablement siéger en se passant de son dispositif d'inter
prétation simultanée et l'on comprend qu'il soit pratique
ment impossible de pallier rapidement l'éventuelle carence 
des collaborateurs spécialisés dans cette fonction. Pour 
apprécier correctement les arrangements dont ont con
venu à cet égard (et sur d'autres points) l'assemblée et 
son personnel, il faut tout de même rappeler que le per
sonnel des parlements nationaux bénéficie de statuts qui 
offrent des compensations importantes à l'obligation de 
constante disponiblité. Il n'en est pas de même au Parle
ment européen dont les fonctionnaires - on l'a déjà 
signalé - sont soumis au statut commun applicable au 
personnel de toutes les institutions communautaires. Il 
pourrait en êtrê autrement à l'avenir, mais le problème 
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d'un statut spécial, depuis longtemps posé, ne peut rece
voir de solution dans le cadre de décisions prises par le 
seul Parlement. Or les autres institutions - qui auraient 
nécessairement à en connaître - ne semblent i;iuère dis
posées à renoncer au principe d'un statut unique pour 
l'ensemble des fonctionnaires européens, ni même à. 
accepter qu'on y annexe, au bénéfice des fonctionnaires 
du Parlement, certaines clauses dérogeant aux disposi
tions applicables à tous les autres. La question est d'autant 
plus délicate que les obligations et contraintes imposées 
par la nature et le rythme des activités parlementaires 
pèsent de façon très différente et très inégale sur les divers 
services du secrétariat de l'assemblée. Au-delà d'arran
gements contractuels limités, il y a peu de chances qu'elle 
soit reprise autrement qu'à la faveur d'une évolution géné
rale de l'organisation de l'ensemble de l'institution qui 
devra encore prendre en compte bien d'autres problèmes. 

Une telle évolution est largement conditionnée P.ar les 
décisions qu'il faudra bien prendre un jour en matière de 
siège. La dispersion géographique est à l'origine d'une 
grande partie des singularités brièvement décrites dans 
cette note et surtout de celles qui ne semblent pas les plus 
heureuses. Bien des difficultés de fonctionnement actuel
lement observées disparaîtraient ou seraient fortement 
atténuées par le seul fait pour l'assemblée et ses services 
d'obtenir I unité de lieu. On en est loin tant sont wandes 
sur ce point les oppositions de conceptions et d intérêts 
au sein du Parlement, tant est manifeste aussi la volonté 
des gouvernements de laisser en attente un dossier embar
rassant et qu'il est difficile de déclarer prioritaire en des 
temps où l'Europe doit se prononcer sur des enjeux d'une 
autre ampleur et d'une autre gravité. 

On ne saurait au surplus sous-estimer la capacité 
d'adaptation des hommes à des situations a priori irration
nelles mais autour desquelles se consolident de nouvel
les habitudes tandis que de nouvelles ingéniosités sont 
déployées pour y faire face. Faire fonctionner la grande 
et complexe machine à trois « lieux de travail » et qua
tre, six, sept, neuf langues ... qu'est le secrétariat du Par
lement européen peut encore sembler une gageure à qui 
l'aborde pour la première fois. Pourtant elle fonctionne, 
en dépit de la dispersion des lieux, des contraintes linguis
tiques, de la diversité des formations et des habitudes 
d'hommes et de femmes venus des quatre coins d'Europe 
et qui donnent, parmi d'autres, un remarquable exemple 
d'intégration. Il a fallu que celle-ci fut réussie pour que 
l'assemblée globalement ait toujours obtenu de ses fonc
tionnaires le concours administratif et technique sans 
lequel elle n'eût pu donner à ses travaux le développe
ment que l'on connaît et imposer aux autres institutions 
et à l'opinion une reconnaissance maintenant assurée. 

33 



CHRONIQUE 
GÉNÉRALE 
DE JURISPRUDENCE 
COMMUNAUTAIRE* 

Dominique MAIDANI 
Référendaire à la cour de justice des Communautés 
européennes 

Bernard POMMIÈS 
Conseiller de Tribunal administratif 
Référendaire à la cour de justice des Communautés 
européennes 

Jean-Claude BONICHOT 
Maître des requêtes au Conseil d'État, 
Référendaire à la cour de justice des Communautés 
européennes, 
Professeur associé à la faculté de droit de Metz 

La Revue m'a demandé de poursuivre la chronique 
générale de jurisprudence communautaire qu'avait 
créée mon prédécesseur, Jacques Biancarel/i. Mes 
collègues, Dominique Maidam et Bernard Pommiès 
ont accepté de partager cette tâche avec moi. 

La présente chronique porte sur les arrêts rendus de 
janvier 1986 à juin 1987 et conserve le plan qui a été 
suivi jusqu'ici. Les prochaines chroniques seront à 
nouveau semestrielles. 

J.-C. B 

(*) Les opinions émises sont personnelles aux auteurs et n'engagent pas 
les juridictions auxquelles ils appartiennent. Ils assurent ensemble la respon
sabilité de l'intégralité de la chronique. 

34 

I. - L'ordre juridique coblmunautaire 
1 

A - LES FONDEMENTS DU DRJIT 
COMMUNAUTAIRE f 
1. L'existence d'un recours juridictionnel contre les 
décisions nationales portant atteinte à un droit con
féré par le droit communautaire a'ile caractère d'un 
principe général du droit. Tel est lè principe essentiel 
que la Cour vient d'affirmer dans son a'rrêt du 15 mai 1986, 
Marguerite Johnston c/ Chief Constable of the Royal Uls
ter Constabulary (affaire 222/84, non encore publiée). 

Dans cette affaire était en cause·l'aJplication de la direc
tive 76/207 /CEE, du 9 février 1976, relative à la mise en 
œuvre du principe d'égalité de traitement entre hommes 
et femmes (JO L 39, p. 40). Cet aspect de l'arrêt sera d'ail
leurs commenté un peu plus loin (voir b) ci-dessous). 

La Royal Ulster Constabulary (RJC) est la police de 
l'Irlande du Nord. Elle est dirigée par le Chief Constable 
compétent, notamment, pour procéder à la nomination 
des membres auxiliaires de la police <!ans la Royal Ulster 
Constabulary Reserve. Certains de tees auxiliaires sont 
employés à temps complet et constituent la RUC full time 
reserve. Les différents textes applicàbles ne font pas de 
distinction entre les hommes et les f~mmes pour le recru
tement et l'exercice des fonctions. Les premières nomi
nations dans la réserve ont été effectuées à partir de 1970 
et elles l'ont toujours été depuis suri la base de contrats 
pour des périodes de 3 ans renouvêlables. 

C'.est dans ces conditions que M~e Marguerite John
ston est entrée à la RUC. Réserve eri tant qu'auxiliaire de 
police à temps partiel en 1974. A partir de novembre 1974, 
elle est devenue membre de la RUC 'full time reserve avec 
un contrat de trois ans qui a été ensuite renouvelé. Elle 
a effectué des tâches normales de police en uniforme telles 
que celles d'assurer la permanencejau poste, de partici
per à des patrouilles mobiles, de conduire le véhicule de 
la patrouille et de participer, notamment, à la fouille des 
personnes conduites au poste. f 

Il est de tradition, en Grande-Bretagne, que les policiers 
ne soient pas armés, sauf exception. Mais, en Irlande du 
Nord, c'est la situation inverse quirprévaut, pour les rai
sons que l'on sait. Cependant, lesifemmes policiers, et, 
en particulier, les femmes membres de la RUCR ne sont 
pas équipées d'armes à feu et ne rei::oivent pas de forma
tion au maniement et au tir d'armeslà feu. Il s'agit là d'une 
politique du Chief Constable qui est fondée sur les trois 
raisons suivantes : 1 

- les femmes armées pourraient devenir des cibles 
d'attentat ; 1 

- armées, elles seraient, en outre, moins efficaces dans 
certains domaines, comme les tâcnes de caractère social 
et le contact avec les familles et l'es enfants · 

- et, enfin, cela pourrait avoir u
1
n impact né~aste dans 

l'opinion, l'idéal étant celui d'une~police non armée. 

Il faut noter qu'entre 1969 et 1986, 180 policiers sont 
morts victimes d'attentats, dont 59 avaient été choisis 
comme cibles. f 

C'est dans ces conditions qu'à partir de 1980 le Chief 
Constable a décidé que les contrats des femmes mem
bres de la RUC Reserve, ne seraient renouvelés que dans 
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le cas où les tâches auxquelles elles étaient affectées pour
raient être exécutées sans arme. En effet, les femmes 
apparaissaient suffisamment nombreuses pour exécuter 
les tâches qui leur étaient habituellement confiées et les 
besoins de recrutement ne concernaient que les tâches 
générales de police, c'est-à-dire, celles pour lesquelles il 
faut être armé. 

A partir de 1980, aucun contrat d'emploi à temps com
plet n'a plus été offert à une femme et notamment celui 
de Mme Johnston n'a pas été renouvelé. 

Par la suite, elle a été employée à temps partiel comme 
assistante de transmission, mais son salaire a été d'autant 
diminué. Le seul motif du non-renouvellement de son con
trat était donc qu'elle était une femme et qu'il n'était pas 
question de l'affecter à des tâches de police générale puis
que ces tâches exigent d'être armé et que l'on se refusait 
à armer les femmes. 

L'intéressée a alors saisi l'lndustrial Tribunal of Northern 
lreland qui, s'interrogeant sur la légitimité de la discrimi
nation ainsi opérée au regard du droit communautaire, a 
saisi la Cour de justice de différentes questions portant 
sur l'appréciation de la directive du 9 février 1976. Mais 
avant même de trancher la question de fond, la Cour 
devait s'interroger, comme le lui demandait le tribunal, 
sur la portée de l'article 6 de la directive qui prévoit que 
toute personne qui s'estime lésée par une discrimination 
doit pouvoir faire valoir ses droits8ar voie juridictionnelle 
au regard du Sex Discrimination rder, la loi britannique 
applicable en Irlande du Nord et relative à la discrimina
tion entre les sexes. 

Cette loi est précisément destinée à mettre en œuvre 
le principe de non-discrimination entre les hommes et les 
femmes. Or, l'article 53 de ce texte prévoit qu'aucune des 
dispositions interdisant les discriminations entre les sexes 
« ne peut avoir pour effet de rendre illégal.un acte inter
venu aux fins de sauvegarder la sûreté de l'Etat ou de pro
téger la sécurité ou l'ordre public ». Et le paragraphe 2, 
du texte va jusqu'à préciser qu'« un certificat signé par 
le ministre ou en son nom et attestant qu'un acte décrit 
dans le certificat est intervenu à l'une des fins énoncées 
au paragraphe premier, constitue la preuve irréfragable 
que cet acte est intervenu à cette fin ». Autrement dit, 
la loi permet de prendre une décision instituant une dis
c~imination entre les sexes pour des raisons de sûreté de 
l'Etat ou d'ordre public et la motivation de cette décision 
ne peut être remise en cause dès lors que le ministre cer
tifie son bien-fondé ou son ex~ctitude. 

Il en résulte que la loi nationale prive le juge de toute 
possibilité de contrôle au fond de la validite de la mesure 
ainsi prise tant au regard du droit national que du droit 
communautaire. 

On ne pouvait sérieusement douter que la règle natio
nale fût contraire à l'article 6 de la directive de 1976. En 
effet, si dans ses arrêts du 10 avril 1984, Von Colson, 
Kamann et Harz (affaires 14/83, Rec. p. 1891 et 79/83, 
Rec. p. 1921), la Cour a jugé que l'article 6 de la direc
tive, en ce qui concerne les sanctions d\ine éventuelle 
discrimination ne pose pas à l'égard des Etats une obli
~ation inconditionnelle et suffisamment précise pouvant 
etre invoquée par un particulier, en revanche, le principe 
même de l'existence d'une voie de recours est incondi
tionnel et suffisamment précis, pour être invoqué à 
l'encontre de toute disposition nationale contraire, Or, il 
était évident, en l'espèce, que l'article 53, du Sex Discri
mination Order, allait à l'encontre de l'article 6 de la direc
tive, sur ce point. 

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, n° 313, Janvier 1988 

MARCHE 
COMMUN 

. La Cour n'a donc pas eu de difficulté à juger que les 
Etats, compte tenu de l'article 6, sont tenus« de prendre 
des mesures qui soient suffisamment efficaces pour attein
dre l'objet de la directive et de faire en sorte que les droits 
ainsi conférés puissent être effectivement invoqués devant 
les tribunaux nationaux par les personnes concernées ». 

Mais la Cour, alors qu'elle n'y était pas absolument obli
gée, est allée beaucoup plus loin. Elle a, en effet, affirmé 
~ue « le contrôle juridictionnel imposé par cet article est 
1 expression d'un principe général de droit qui se trouve 
à la base des traditions constitutionnelles communes aux 
États membres. Ce principe a également été consacré par 
les articles 6 et 13 de la Convention européenne de sau
vegarde des droits de l'homme et les libertés fondamen
tales, du 4 novembre 1950. Comme il a été reconnu par 
la déclaration commune de l'assemblée du Conseil et de 
la Commission, en date du 5 avril 1977, et par la jurispru
dence de la Cour, il convient de tenir compte des princi
pes dont s'inspire cette Convention dans le cadre du droit 
communautaire. En vertu de l'article 6 de la directive, inter
prété à la lumière du principe général indiqué, toute per
sonne a droit à un recours effectif devant une juridiction 
compétente contre les actes dont elle estime qu'ils por
tent atteinte à l'égalité de traitement entre hommes et fem
mes prévue par la directive 76/207. Il appartient aux Etats 
membres d'assurer un contrôle juridictionnel effectif sur 
le respect des dispositions applicables du droit commu
nautaire et de la législation nationale destinées à mettre 
en œuvre les droits prévus par la directive ». 

Appliquant ce principe au cas de l'espèce, la Cour a jugé 
qu'« une disposition qui, comme l'article 53, paragraphe 
2, du Sex Discrimination Order, confère à la présentation 
d'un certificat, tel que celui litigieux en l'espace, un effet 
de preuve irréfragable que les conditions d'une déroga
tion au principe de l'égalité de traitement sont remplies, 
permet à l'autorité compétente de priver le particulier de 
la possibilité de faire valoir, par voie juridictionnelle les 
droits reconnus par la directive. Une telle disposition est 
donc contraire au principe d'un contrôle juridictionnel 
effectif consacré par l'article 6 de la directive ». 

Ces formules appellent quatre remarques qui concer
nent le fondement, le champ d'application, la substance 
et les conséquences du principe ainsi posé. 

Son fondement, tout d'abord, est double. Il réside çlans 
les traditions constitutionnelles communes aux Etats 
membres. Ces traditions sont, en effet, qu'en plus de tou
tes les possibilités de recours hiérarchique ou de conci
liation, existe la possibilité de saisine d'un juge indépen
dant pour défendre ses droits. Le second fondement 
réside dans les principes dont s'inspire la Convention euro
péenne de sauvegarde des droits de l'homme et des liber
tés fondamentales à laquelle la Cour a déjà eu l'occasion 
de faire appel. Il faut cependant remarquer, de ce point 
de vue, que jusqu'à présent, la Cour semblait seulement 
combler les lacunes du droit communautaire en ce qui 
concerne les principes fondamentaux en se référant à la 
Convention européenne. Dans l'espèce considérée, au 
contraire, les garanties de la Convention européenne vien
nent se surajouter à celles du droit communautaire puis
que la directive prévoyait l'existence du recours 
juridictionnel. 

S'a~issant de son champ d'application, le principe va 
très loin. Il est, sans aucun doute, applicable vis-à-vis des 
institutions de la Communauté, en ce sens que leurs actes 
doivent, en tout cas, être soumis au contrôle juridiction
nel. On remarquera ainsi que la Cour a déjà fait applica-
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tion de cet aspect du principe, notamment dans son arrêt 
du 23 avril 1986, Parti écologiste « Les Verts » c/ Parle
ment européen (affaire 294/83, non encore publiée, com
mentée ci-dessous à propos du recours en annulation), 
en jugeant « que la Communauté économique euro
péenne est une Communauté de droit en ce que, ni ses 
États membres ni ses institutions n'échappent au contrôle 
de la conformité de leurs actes à la Charte constitution
nelle de base qu'est le traité. Spécialement, par ses arti
cles 173 et 184, d'une part et par son article 177, d'autre 
part, le traité a établi un système complet de voies de 
recours et de procédures destiné à confier à la Cour de 
justice le contrôle de la légalité des actes des institutions ». 
Mais l'affaire JoJmston montre que le principe s'applique 
également aux Etats. Il signifie alors que toutes les deci
sions nationales qui portent atteinte, d'une manière ou 
d'une autre, à une liberté fondamentale ou à un droit con
férés par le traité aux ressortissants communautaires, doi
vent pouvoir faire l'objet d'un recours juridictionnel effi
cace devant les juridictions internes. 

En ce qui concerne sa substance, le principe signifie 
que doit exister un recours juridictionnel, mais il ne nous 
semble pas rréjuger ce que doit être le degré de contrôle 
du juge et I étendue de ses pouvoirs. Il nous paraît, en 
particulier, que le point de savoir si le juge doit exercer, 
pour utiliser les classifications françaises, un contrôle mini
mum, normal ou maximum (s'agissant du juge adminis
tratif), est une question relevant du droit interne et il en 
va de même de la question de savoir si le juge doit dispo
ser ou non de simples pouvoirs d'annulation ou de pou
voirs de pleine juridiction. Cela étant dit, la rédaction 
même des textes communautaires peut imposer une solu
tion contraire, dans certains cas particuliers. 

Enfin, les conséquences du principe apparaissent clai
rement en l'espèce. Il n'est pas possible de soustraire les 
motifs de la décision contestée à la discussion devant le 
juge en certifiant, par exemple, leur validité ou leur exac
titude. Cela suppose donc que les autorités nationales 
apportent, devant le juije, les éléments lui permettant 
d'apprécier le bien-fonde des raisons qui l'ont conduit à 
prendre la décision contestée. 

On ne peut, bien sûr, s'empêcher de rapprocher cette 
solution de celle adoptée par le Conseil d'Etat dans ses 
arrêts relatifs aux pouvoirs d'instruction du juge adminis
tratif et à l'incidence du secret sur l'exercice de ces pou
voirs (Assemblée, 28 mai 1954, Barel, p. 308, conclusions 
Letourneur ; Assemblée, 11 mars 1955, Coulon, p. 149 ; 
D. 1955, p. 555, note de Soto et Léauté ; RDP 1955, 
p. 995, conclusions Grévisse ; 27 mai 1983, ministre des 
Affaires sociales et de la Solidarité nationale c/ Epoux 
Cajarville, p. 219). L'efficacité du recours juridictionnel, 
sur laquelle insiste en permanence la Cour, suppose en 
effet, que le juge ait à sa disposition l'ensemble des élé
ments lui permettant de former sa conviction. 

On notera, pour terminer, que la Cour a déjà eu l'occa
sion de faire application du principe posé dans l'arrêt 
Johnston dans un arrêt du 15 octobre 1987, Union natio
nale des entraîneurs et cadres techniques professionnels 
du football (UNECTEF) c/ Heylens (affaire 222/86, non 
encore publiée) où la Cour a jugé que « le libre accès à 
l'emploi constituant un droit fondamental conféré par le 
traité individuellement à tout travailleur de la Commu
nauté, l'existence d'une voie de recours de nature juri
dictionnelle contre toute décision d'une autorité nationale 
refusant le bénéfice de ce droit, est essentielle pour assurer 
au particulier la protection effective de son droit ». 

36 

1 
Mentionnant expressément l'arrêt Johnston, la Cour a 

précisé que« l'efficacité du contrôle juridictionnel qui doit 
pouvoir porter sur la légalité des motifs de la décision atta
quée implique, de manière généralé, que le juge saisi 
puisse exiger de l'autorité compétentè, la communication 
de ces motifs ». 1 

Il ne fait pas de doute que, dans les mois à venir, la 
Cour sera amenée à préciser encore les conséquences du 
principe de l'existence d'un recoursfjuridictionnel en ce 
qui concerne tant les questions de !délai que les traits 
essentiels des procédures de recours,,et, peut-être même, 
des pouvoirs du juge. 

2. L'application, par la Cour, des principes fonda
mentaux du droit communautaif e 

a) Le principe de non-discrimination, et la politique agri-
cole commune J 

Dans une affaire société Eridania et autres, jugée le 22 
janvier 1986 (affaire 250/84, non encpre publiee), la Cour 
a eu l'occasion de rappeler et de préciser, sur demande 
préjudicielle du tribunal de Rome,f quelques principes 
essentiels de la politique agricole co_mmune et, en parti
culier, des organisations communes de marchés, dans leur 
rapport avec le principe de non-disérimination. Etait en 
cause, dans cette affaire, l'organisation commune des 
marchés dans le secteur du sucre. Celle-ci a été instituée 
par un règlement du Conseil, du 18 décembre 1967 (règle
ment n0 1009/67,J0308, p. 1), mais assez profondément 
remaniée par un règlement du Conseil, du 30 juin 1981 
(règlement n° 1785/81, JO L 177, p. 4). 

• Pour comprendre les données de J'affaire, il est néces-
saire d'entrer très brièvement danstiles mécanismes mis 
en place par ce dernier règlement. ,Celui-ci a réformé le 
régime des quotas. Il prévoit trois t)'pes de quotas, A, B, 
et C. Le quota A représente la consommation de sucre 
dans la Communauté et il peut êtrê librement commer
cialisé dans le Marché commun, son écoulement étant 
garanti par un prix d'intervention. Le quota B est la quan
tité de la production de sucre qui dépasse le quota A sans 
toutefois dépasser un quota maximal qui est égal au quota 
A affecté d un certain coefficient. <i;e quota B peut éga
lement être commercialisé libremenfdans le Marché com
mun, mais sans garantie par le prix d'intervention. Il peut, 
en revanche, être exporté dans de~ pays tiers avec une 
aide à l'exportation (restitution). Enfin, le quota C corres
pond à toute la production qui dépasse le quota maximal 
(quota A + quota B) ; il ne peut être commercialisé que 
dans des pays tiers, sans aucune aide à l'exportation. 

Le règlement a également prévu 1~ prise en charge inté
grale, P,ar les producteurs eux-mêmes, de l'ensemble des 
frais d écoulement des excédents rèsultant de l'excédent 
de la production sur la consommàtion communautaire. 
Pour financer l'écoulement de ces excédents, l'on pro
cède en deux temps : la perte ~lollale est d'abord répar
tie sur l'ensemble de la product1on:réalisée dans le cadre 
des quotas A et B au moyen d'une cotisation à la pro
duction, plafonnée à 2 % du prix dfintervention. Ensuite, 
la partie de cette perte qui n'est pàs couverte par le pro
duit de la cotisation de 2 % est fin'.ancée par une cotisa
tion supplémentaire sur la production réalisée au titre du 
quota B, cotisation plafonnée à 30J % du prix d'interven
tion. Cependant, ce plafond peut être relevé jusqu'à 
37,5 %. Il en résulte donc que la éharge totale à la pro
duction au titre du quota B péut atteindre 39,5 %. 
L'ensemble de ce système est prévu par les articles 24 et 
28 du règlement de 1981. 1 
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Les requérants faisaient valoir que ce système était fon
damentalement discriminatoire pour les producteurs ita
liens. Cette discrimination provenait, selon eux, de ce que 
le quota A attribué à l'Italie, et soumis à la seule cotisa
tion de 2 %, avait été fixé à un niveau nettement infé
rieur à la consommation intérieure italienne. Et il est vrai 
9ue le rapport entre le quota A et la consommation de 
! Italie est de 85 % pour une moyenne communautaire de 
101 % . La conséquence en est, d'une part, que pour satis
faire la consommation intérieure, les producteurs italiens 
sont obligés de faire appel au quota B, surimposé et que, 
s'ils veulent exporter, ils ne peuvent également le faire que 
sur le quota B, ce qui leur occasionne des pertes 
considérables. 

C'est dans ces conditions que la société Eridania et 
quinze .autres sociétés ont été amenées à demander, 
devant le tribunal de Rome, la restitution des cotisations 
qu'elles avaient versées en invoquant l'illé~alité des arti
cles 24 et 28 du rè1;1Iement de 1981. Les sociétés en ques
tion faisaient valoir, tout d'abord une violation de l'arti
cle 7 du traité qui interdit les discriminations en raison de 
la nationalité et également, une violation du principe de 
non-discrimination tel qu'il est exprimé dans l'article 40, 
paragraphe 3, du traité en ce qui concerne les organisa
tions communes de marchés. Les sociétés requérantes fai
saient également valoir une violation du principe de pro
portionnalité compte tenu des objectifs assignés à la poli
tique agricole commune par l'article 39. 

Pour répondre à cette argumentation qu'elle a, au 
demeurant rejetée, la Cour a été amenée, d'une part, à 
préciser .la philosophie des quotas et leur rôle dans les 
organisations communes de marchés et, d'autre part, les 
règles essentielles de mise en œuvre du régime des quo
tas. La philosophie qui inspire le régime des quotas, selon 
la Cour, tient en trois propositions. Elle juge tout d'abord 
que le régime des quotas, pour la production du sucre est 
« un élément essentiel de l'organisation commune des 
marchés dans ce secteur» qui« tend, en présence d'une 
situation excédentaire à la fois sur le marché communau
taire et sur le marché mondial, à contenir la production 
en la rapprochant le plus possible de la consommation 
intérieure tout en promouvant la spécialisation régionale ». 
Il en résulte que« le régime des quotas n'a pas pour objec
tif de favoriser les entreprises les moins rentables, mais 
d'assurer une certaine maîtrise de la production tout en 
permettant sa réorientation selon les besoins du marché ». 
C'est pourquoi « le mécanisme d'intervention et de co
financement mis en place en vue d'assurer l'écoulement 
des excédents à prix garantis, répond à l'intérêt de tous 
les producteurs de sucre de la Communauté ». 

Le système a donc un caractère global, dirigiste et une 
vocation de spécialisation régionale des productions. Les 
conséquences qui résultent de cette conception du 
système des quotas sont doubles. En premier lieu, la répar
tition des quotas peut se faire non à partir de la consom
mation dans chaque pays, mais à partir de la production 
effective : « une telle répartition des charges répond, en 
effet, au principe de la spécialisation régionale, principe 
à la base même du Marché commun et qui veut que la 
production puisse s'effectuer dans le lieu économique
ment le plus approprié ». La seconde conséquence est que 
la Cour refuse à établir tout lien entre la production natio
nale et la consommation nationale. Comme le soulignait 
l'avocat général M. Verloren van Themaat, « seule la pro
duction communautaire totale, dans le cadre du quota A 
est destinée à couvrir la consommation intérieure totale 
de sucre dans la Communauté ». Faisant écho à ces con-
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clusions, la Cour souligne « (:exigence même que, dans 
un Marché commun caractérisé. par une spécialisation 
régionale, la production dans les Etats membres pris indi
viduellement, puisse se développer ind~pendamment du 
niveau de la consommation dans ces Etats membres ». 

On peut donc dire, en résumé, que si un sort particu
lier est fait aux producteurs italiens, il n'y a pas là de dis
crimination, puisqu'il s'agit des conséquences normales 
d'une organisation commune de marché reposant sur un 
système de quota et sur le principe de la responsabilité 
des producteurs dans l'écoulement des excédents. 

Compte tenu de ces finalités mêmes, ces conséquen
ces ne peuvent donc, en aucun cas, s'apprécier pays par 
pays. La Cour a, au demeurant, fort bien rappelé ce prin
cipe en répondant au moyen tiré par les requérantes d'une 
violation du principe de proportionnalité. Elles faisaient en 
effet valoir, ce qui est exact, que les producteurs italiens 
ne sont en rien responsables de l'existence d'excédents 
puisque leur production ne suffit même pas à couvrir la 
consommation nationale. La Cour répond qu'« une telle 
conception est incompatible avec le principe même d'un 
Marché commun dans leque(JI n'est pas possible de déter
miner les entreprises ou les Etats membres responsables 
d'une éventuelle surproduction » · 

b) Le principe de non-discrimination entre les hommes et 
les femmes et l'application de la directive n° 207/76 du 
9 février 1976 

La Cour a rendu en la matière plusieurs arrêts 
importants. 

- En premier lieu, l'arrêt du 27 février 1986, Joan 
Roberts (affaire 151/84, non encore publiée), se situe dans 
la ligne de l'arrêt Burton, du 16 février 1982 (affaire 19/81, 
Rec. p. 555). Dans ce dernier arrêt, où il s'agissait de 
l'application d'une procédure de départ volontaire de 
l'entreprise dans le cadre de sa réorganisation, la Cour a 
jugé que la fixation d'un âge minimum pour la retraite dans 
un système de Sécurité sociale, différent en ce qui con
cerne les hommes et les femmes, ne constitue pas une 
discrimination interdite par le droit communautaire. Cor
rélativement, la Cour a décidé qu'il n'y avait pas non plus 
de discrimination lorsque l'âge fixé pour le départ volon
taire est différent, parce que fonction de l'âge normal 
auquel on peut bénéficier d'une pension de retraite, dès 
lors que celui-ci est lui-même différent pour les hommes 
et pour les femmes. 

La question se posait d'une manière un peu différente 
dans l'affaire Roberts, mais elle a appelé la même solu
tion. L'intéressée avait été licenciée en 1981 de l'établis
sement dans lequel elle travaillait, à la suite de la ferme
ture des installations et d'un licenciement collectif. Elle 
était affiliée au régime de retraite professionnel de l'entre
prise dans laquelle elle travaillait, réaime qui venait en 
complément du régime légal de Sécurité sociale. Dans le 
cadre des accords entre l'employeur et les salariés, il était 
prévu une retraite obligatoire à l'âge de 65 ans pour les 
hommes et de 60 ans pour les femmes (correspondant 
à l'â1;1e requis pour pouvoir bénéficier d'une pension de 
retraite au Royaume-Uni à l'époque). 

Pour atténuer les conséquences du licenciement, 
l'entreprise dans laquelle travaillait Mlle Roberts avait pro
posé aux employés soit une indemnité, soit une pension 
anticipée dans le cadre du régime de retraite dont il serait 
possible de bénéficier dans les cinq ans précédant l'âge 
normal de la retraite. Le bénéfice de cette pension antici-
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pée pouvait donc être obtenu à partir de 55 ans pour les 
femmes et de 60 ans pour les hommes. 

Cependant, les employés masculins ayant jugé ce 
système discriminatoire, l'entreprise l'a modifié en accep
tant d'accorder la pension anticipée, pour les hommes 
comme pour les femmes, à partir de l'âge de 55 ans. Mlle 
Roberts étant âgée de seulement 53 ans, n'a pas pu béné
ficier de ce système et elle a attaqué son employeur devant 
un lndustrial Tribunal en faisant valoir qu'en fixant l'âge 
de la pension anticipée à 55 ans, l'on favorisait les hom
mes puisque ceux-ci pouvaient l'obtenir dix ans avant l'âge 
normal de la retraite (fixé à 65 ans), alors que pour les 
femmes, le délai n'était que de cinq ans (l'âge de la retraite 
pour les femmes étant fixé à 60 ans). 

C'est dans ces conditions que la Cour de justice a été 
saisie par la Court of Appeal de la question de savoir s'il 
était possible de fixer un age égal pour les hommes et pour 
les femmes dans le cadre de leur licenciement avec une 
pension anticipée alors que l'âge légal de la retraite est 
différent. 

Dans son arrê_t Bu~on, la Cour avait déjà jugé que, dans 
le cadre de la drrectrve de 1976, le mot« licenciement » 
~oit être entendu « dans un sens large de manière à y 
inclure la cessation du lien d'emploi entre le travailleur et 
son employeur, même dans le cadre d'un régime de départ 
volontaire ». C'est la même conception qu'a retenue la 
qour d?ns_ 1:ar~êt commenté. Elle a. estimé que la ques
tion qur lur etart posée ne concernait pas tant les condi
tions d'octroi d'une pension de vieillesse ou de retraite 
normale que la cessation d'une relation d'emploi dans le 
cadre d'un licenciement collectif motivé par la fermeture 
d'une partie d'une entreprise. 

, ~'agissant <_je I? q_uesti.on de savoir si le système retenu 
etart ou no!1 drs~rrm!natorre, la Co.ur a comme~cé par rap
p_eler qu7,s, 1~ qrrectrv~ de 1976 fart une. exception au prin
cipe de I e~alite de traitement en ce qur concerne les régi
mes de Securité socia[e, da~s !>On article premier, para
graphe 2, cette exception dort etre entendue strictement 
et« n'est applicable qu'à la fixation de l'âge de la retraite 
pour l'octroi des pensions de vieillesse et de retraite et les 
conséquences en découlant pour d'autres prestations de 
Sécurité sociale ». 

Mais au fond, elle a lugé« que l'octroi d'une pension 
aux lic~nciés_de !llême age, ne correspond qu'à la mesure 
collective prise indépendamment du sexe des licenciés 
p5>ur garantir à tous les licenciés les mêmes droits ». Il en 
resulte donc qu'un système tel que celui de l'espèce, pré
voyant un âge déterminé pour le licenciement tant 
d'employés masculins que feminins avec l'octroi d'une 
p_ens!o~ de. retraite anticipée n'a pas de caractère 
drscrrminatorre. 

- Beaucoup plus difficile était la question posée dans 
l'affaire Marshall, jugée également le 26 février 1986 
(affaire 152/84, non encore publiée). Nous retrouverons, 
au demeurant, cet arrêt un peu plus loin puisqu'il a tran
ché la question fondamentale de l'effet« horizontal » des 
directives. 

Mlle Marshall travaillait depuis 1966 à la Southam~ton 
an~ South West Ha,:npshire Area Health Authority (Tea
c~r.n~) et elle _ex~rçart, depuis 1974, les fonctions de dié
tet1c1enne princ,J?ale. ~e 31 mars 1980, soit quelques 
a!1_nees_apres ?vorr a_tternt l'.âge ~e 62 ans, elle a eté licen
cree, bren qu elle art manifeste sa volonté de travailler 
encore quelques années, jusqu'à 65 ans. 

Le licenciement de l'intéressée était intervenu en appli
cation d'une politique générale de l'institution employeuse 
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1 
en vertu de laquelle « l'âge normal de mise à la retraite 
est l'age auquel les pensions de Sécurité sociale sont 
dues ». 11 s'agissait là d'une condition tacite du contrat 
de travail. Or,. l'âg~ ~e la retr?ite, pour les femmes, était, 
en vertu des d1spos1t1ons applicableslà l'époque de 60 ans. 
M_lle, l\'1~~sh~II pouvait don~ être co~sidérée comme ayant 
benefrc_re d ~ne prolongation de d~ux ans. Elle a saisi un 
1!1dustrral Trr~unal pour obtenir la r~paration du préjudice 
finan_crer subr et. correspondant à Ja différence entre sa 
pension de re~rarte et le salaire quielle percevait aupara-
vant en travaillant. f 

C'est dans ces conditions que laJCourt of Appeal a été 
amenée à poser à la Cour de justice la question de savoir 
si le licenciement de l'intéressée, après qu'elle eut dépassé 
l'âge de 60 ans, en application de lâ politique générale de 
l'instit~tion emploxeuse, selon la_quelle l'âge normal de 
cessation du travail correspondait à l'âge normal de la 
retr~ite, ~onstitu?it ou non '-!ne disqrirriination interdite par 
la drrectrve relative à l'égalité de traitement du 9 février 
1976. On rappelle que la directive prévoit notamment, 
~ans son _article 2, paragraphe 1, cjue « le principe d' éga
lité de traitement ... implique l'absénce de toute discrimi
nation fondée sur le sexe, soit directement soit indirecte
ment par référence, notamment, à l'âge matrimonial ou 
familial » et que, aux termes de l'article 5, paragraphe 1 
« l'application du principe de l'égalité de traitement en cé 
qui concerne les conditions de travail, y compris les con
ditions de licenciement, implique que soient assurées aux 
hommes et aux femmes les mêmès conditions sans dis-
crimination fondée sur le sexe »., ' 

L'âge de la retraite étant, au Royaume-Uni, de 60 ans 
pour les femmes et de 65 ans pour les hommes était-il 
possible de licencier l'intéressée pbur le seul motif qu'elle 
avait atteint cet âge ? La Cour a cbmmencé par rappeler 
dans la ligne de l'arrêt Burton (préèité), que l'affaire devait 
être examinée sous l'angle de la notion de licenciement. 
Elle. a es~imé, en effet, qu'une limite d'âge pour les départs 
obli13ato1res des travailleurs dans le cadre d'une politique 
géAnerale. de mi?e à la retr~ite 'Jl~née. par un employeur, 
meme sr ce depart entraine I octroi d'une pension de 
retr?ite,. relève de la notion de liçenciement, au sens de 
la drrectrve de 1976. La Cour a ensuite rappelé également 
dans la ligne de l'arrêt Burton, que si la directive de 1976 
pr~voit une exception à son cha·mp d'application en ce 
qur concerne le domaine de la Sééurité sacrale cette déro
gation 1oit ê~re ir:iterprét~Ae de ma~ière ~tricte ét ne s'appli
que qu à la frxatron de I age de la retraite pour l'octroi de 
pensions de vieillesse et de retrait~ ainsi que pour les con
séquences qui peuvent en découler pour d'autres presta
tions de Sécurité sociale. Elle ne peut donc-concerner un 
licenciement du type de celui qu1 a frappé Mlle Marshall. 

Sur le fond, la Cour a jugé di~criminatoire une politi
que telle que celle menée par la'1Southampton et South 
W,est Hamsphire Aera Health Kuthority. Comme le fai
sait remarquer l'avocat général~Sir Gordon Slynn « le 
caractère non discriminatoire dans certains cas de l'accès 
à des â13es différents aux avantages prévus dans le cadre 
de la Securit~ sociale, !1e signifi~ Ras ... ~ue les différen
ces entre les ages de mrse à la retraite qur empêchent une 
femme de travailler aussi longtemps qu'un homme ne sont 
pas discriminatoires ». 1 

Autrement dit, le fait de réunir les conditions permet
tant de prétendre à une pension de retraite n'est pas un 
critère valable du licenciement aès lors que cet âge est 
diff_érent pour les hommes et fpour les femmes. Cela 
revient, par l'adoption d'un critère inapproprié à empê
cher les femmes de travailler aussi longtemps que les 
hommes. 1 
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- Enfin, dans son arrêt Marguerite Johnston, du 15 
mai 1986, (affaire 222/84, précitée), la Cour a été ame
née à préciser les conditions d'application de la directive 
du 9 février 1976, dans ses rapports avec les notions de 
sécurité publique et d'ordre public. On a déjà expliqué 
dans quelles conditions l'lndustrial Tribunal of Northern 
lreland avait été amené à poser à la Cour de justice diffé
rentes questions sur l'interprétation de la directive du 9 
février 1976. 

Mme Johnston faisait partie des Royal Ulster Consta
bulary Reserve et son contrat n'a pas été renouvelé pour 
le motif, d'une part, que désormais les policiers seraient 
armés et qu'avait été prise la décision de n'armer que les 
hommes et que, d'autre part, il y avait suffisamment de 
femmes pour exercer des tâches qui ne nécessitaient pas 
d'être armé, c'est-à-dire les tâches de contact avec la 
population et à caractère social. Seuls les paragraphes 2 
et 3 de la directive du 9 février 1976 pouvaient servir de 
fondement aux décisions prises par l'administration bri
tannique. Le paragraphe 2 prévoit que peuvent être 
exclues du champ d'application de la directive, les activi
tés professionnelles et, éventuellement, les formations y 
conduisant pour lesquelles « en raison de leur nature ou 
des conditions de leur exercice, le sexe constitue une con
dition déterminante ». Le paragraphe 3, prévoit quant à 
lui, que la directive ne fait pas obstacle « aux dispositions 
relatives à la protection de la femme notamment en ce 
qui concerne la grossesse et la maternité ». 

Mais, le gouvernement du Royaume-Uni faisait valoir, 
en premier lieu, que le principe de l'égalité de traitement 
mis en œuvre par la directive poùvait recevoir des déro
gations lorsqu'était en cause la sécurité publique .. Il se fon
dait sur les clauses de sauvegarde prévues dans le traité, 
notamment aux articles 36, 48, 56, 66, 223, et 224. 

La Cour a constaté que ces différents textes concer
naient des hypothèses tout à fait exceetionnelles et très 
délimitées, que, dans ces conditions, ils ne se prêtaient 
en aucun cas à une interprétation extensive et ne permet
taient pas« d'en déduire une réserve générale inhérente 
au traité, pour toute mesure prise au titre de la sécurité 
publique ». Et il faut reconnaître qu'admettre un principe 
de dérogation aussi large pour des motifs de sécurité ou 
d'ordre public aux règles essentielles découlant du traité, 
aurait ouvert dans celui-ci une brèche considérable.dans 
laquelle n'auraient pas manqué de s'engouffrer les Etats. 

En tout cas, il est certain que les textes mêmes ne per
mettaient pas de retenir une telle solution. 

S'agissant du problème d'interprétation des dispositions 
de la directive, la Cour a répondu sur les deux terrains cor
respondant aux paragraphes 2 et 3 de l'article 2. S'agis
sant de la notion d'activités pour lesquelles« en raison 
de leur nature ou des conditions de leur exercice », le sexe 
constitue une condition déterminante, la Cour a com
mencé par remarquer que les règles nationales applica
bles ne faisaient aucune distinction entre les hommes et 
les femmes en ce qui concerne la profession de policier. 
Dans ces conditions, elle a estimé que la question de la 
« nature » des activités n'était pas en cause. Elle s'est 
donc attachée à raisonner sur la question des conditions 
spécifiques d'exercice de la profession, seules de nature 
à permettre une dérogation aux dispositions de la 
directive. 

L'administration britannique faisait valoir, de ce point 
de vue, que les femmes, si elles étaient armées auraient 
pu devenir plus fréquemment des cibles d'attentats, que 
leurs armes auraient pu tomber dans les mains des terro-
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ristes, que le public aurait mal perçu le port d'armes par 
les femmes et que celles-ci, de ce fait, auraient été moins 
efficaces dans les activités de police dans le domaine social 
ou pour le contact avec les familles et les enfants, activi
tés pour lesquelles leurs services sont particulièrement 
appréciés. · 

La Cour a commencé par rappeler que le paragraphe 
2, de l'article 2, de la directive, constituant une déroga
tion à un droit individuel, est d'interprétation stricte. Il 
s'agit là d'une jurisprudence classique. Mais elle a ajouté 
que« les conditions de l'exercice de l'activité profession
nelle des membres d'une police armée sont déterminées 
par l'environnement dans lequel ces activités sont exer
cées ... Dans ces circonstances, les conditions d'exercice 
de certaines activités de police peuvent être telles que le 
sexe constitue une condition déterminante pour leur 
exercice ». 

C'est donc une position très pragmatique et réaliste 
qu'adopte la Cour de justice en admettant que, compte 
tenu de ces conditions concrètes d'exercice, la mission 
de police puisse impliquer un traitement différent de ses 
personnels féminins et masculins. Mais la Cour a ajouté 
que, dans l'appréciation de la nécessité de la différencia
tion entre hommes et femmes, il est nécessaire de res
pecter le principe de proportionnalité « qui fait partie des 
principes généraux du droit qui sont à la base de l'ordre 
Juridique communautaire ». 

Et elle a donné une indication sur la manière d'appli
quer ce principe en précisant qu'il appartient à l'adminis
tration de rechercher si les refus de renouvellement de 
contrats ne pouvaient pas être remplacés par l'affectation 
des femmes à des tâches qui peuvent, sans risque pour 
les buts poursuivis, être effectués sans arme. 

Quant à l'appréciation des nécessités du service public, 
elle doit être faite par les juridictions internes. 

En ce qui concernel'application du paragraphe 3, de 
l'article 2, c'est-à-dire, la nécessité de la« protection de 
la femme », la Cour a, en revanche, une position très 
stricte. Elle considère que la mention expresse dans le 
texte de la grossesse et de la maternité implique que cette 
disposition tend à assurer « la protection de la condition 
biologique de la femme et, d'autre part, des rapports par
ticuliers entre la femme et son enfant ». Il en résulte une 
conséquence tout à fait essentielle, c'est que, pour la 
Cour, les exigences de l'opinion publique en ce qui con
cerne la sécurité de la femme et cette idée très générale
ment répandue selon laquelle les femmes doivent être plus 
protégées que les hommes, ne permettent en aucun cas, 
de fonder des discriminations. . 

C'est ce que la Cour exprime en disant que l'exclusion 
d'une activité professionnelle« en raison d'un risque géné
ral, et non spécifique aux femmes, pour des raisons de 
protection de la sécurité publique », n'entre pas dans le 
cadre des différences de traitement autorisées par l'arti
cle 2, paragraphe 3, de la directive, dans un souci de pro
tection de la femme. 

L'arrêt Johnston permet ainsi de tenir compte des réa
lités tout en évitant des discriminations sur le fondement 
de motifs trop généraux ou, tout simplement, d'idées 
reçues. 

c) Deux arrêts apportent encore quelques précisions sur 
l'application du principe de proportionna/Jté 

Tous deux concernent les problèmes de caution. 
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- Par un premier arrêt du 27 novembre 1986, Firme 
A. Maas (affaire 21 /85, non encore publiée), la Cour a 
eu à statuer sur la validité des dispositions du règlement 
de la Commission n° 1974/80, du 22juillet 1980, portant 
modalités générales d'application pour l'exécution de cer
taines actions d'aides alimentaires sous forme de céréa
les et de riz. La question préjudicielle lui était posée par 
le Tribunal administratif de Frankfurt-am-Main, qui avait 
à statuer sur le litige opposant une société de transport 
à l'orQanisme d'intervention allemand, le BALM. La 
sociéte Maas s'était rendue adjudicataire d'un transport 
de 5 000 tonnes de froment à destination de l'Ethiopie. 
Elle avait versé une caution garantissant le respect de ses 
obligations et la restitution de cette caution lui avait été 
refusée, bien que le transport ait été exécuté dans les 
délais prévus, au double motif que, d'une part, le délai 
d'embarquement de la marchandise prévu au règlement 
n'avait pas été respecté et que, d'autre part, le transport 
avait été effectué sur des bateaux âgés de plus de quinze 
ans. 

L'entreprise soutenait devant le Tribunal administratif 
que la perte totale de la caution, pour l'inexécution de ces 
deux obligations, alors que le transport avait finalement 
été effectué dans les délais, était contraire au principe de 
proportionnalité. 

La Cour a. rappelé, tout d'abord, qu'il fallait, conformé
ment à une Jurisprudence constante (20 février 1979, Bui
toni! affaire 122/78, Rec. p. 677 ; 21 juin 1979, Atalanta, 
affaire 240/78, Rec. p. 2137 ; 23 fevrier 1983 Froman
çais, affaire 66/82, Re. p. 395 ; 24 septembre 1985, Man 
~u_gar, affaire 181.f?4, Rec. p. 2889 ; voir chronique de 
Jurisprudence de Juin 1985-décembre 1985, RMC, mars 
19?6, p. 140), rechercher« si les obligations en cause ... 
doivent être considérées comme des obligations princi
pales, dont IE!l respect est ~'import!lnce fondamentale pour 
le bon fonctionnement d un systeme communautaire et 
dont la vi~lation peut être sanctionnée par la perte totale 
de la caution, sans que cela entraîne une violation du prin
ciRe de proportionnalité, ou bien des obligations secon
daires dont la violation ne devrait pas être sanctionnée 
a_vec la. m_ême rigueur que le non-respect d'une obliga
tion principale ». 

S'agissant de l'obligation d'embarquer les marchandi
ses dans un certain délai, la Cour a considéré qu'il s'agis
sait là d'une obligation principale puisque son respect con
ditionne l'efficacité de l'aide alimentaire. Elle a cependant 
estimé qu'en matière de transport maritime, un retard de 
quelques jours, comme c'était le cas en l'espèce, ne peut 
constituer une violation de cette obligation. 

S'agissant de l'obligation d'assurer le transport sur des 
navires âgés de moins de quinze ans, la Cour s'est livrée 
à une analyse de la substance de cette condition, compte 
tenu des conditions générales.d'assurance pratiquées par 
les assureurs établis dans les Etats membres. L'idée était, 
en effet, de vérifier si l'utilisation de bateaux âgés de plus 

,:,· de quinze ans constitue un risque véritable pour le trans
port .. Elle a remarqué que, s'agissant des bateaux de ligne 
de plus de quinze ans, les assureurs font les mêmes con
ditions que pour les bateaux âgés de moins de quinze ans, 
compte tenu du fait qu'ils sont soumis à un entretien plus 
régulier. En revanche, pour les autres bateaux, les assu
reurs exigent des primes à convenir cas par cas. C'est la 
preuve qu'il existe alors un risque supérieur. 

La Cour en a déduit que« au cas où la juridiction natio
nale établirait qu'en l'espèce, le transport a été effectué 
par un navire ne répondant pas aux conditions auxquel-
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les les assureurs subordonnent ,,jssimilation des navires 
â~és de plus de quinze ans à ceûx de construction plus 
recente, il y aurait lieu de reconnàître que l'adjudicataire 
a violé une obligation qui lui étaii imposée par les règle
ments régissant l'adjudication »-f 

On voit que la Cour nuance déjà la portée du règlement 
en parlant d'assimilation possible:des navires de plus de 
quinze ans à ceux de constructiQn plus récente. Mais la 
Cour a tenu à ajouter que la gravité de la violation de l'obli
gation résultant du règlement, doit être appréciée par rap
port à l'ensemble de la règlementation: Or, elle a cons
taté, d'une part, que l'adjudicataire avait donné à l'admi
nistration communautaire tous lesirenseignements notam
ment sur les caractéristiques du navire qu'il projetait d'uti
liser, et que, d'autre part, l'obligation de charger les mar
chandises sur des bateaux âgés de moins de quinze ans 
ne figurait plus dans la nouvelle iversion des règlements 
relatifs à l'aide alimentaire. 

Elle en a donc déduit que la cqndition d'âge des navi
res n_e revêtait pas, dans l'appréci_ation de la Commission, 
une importance absolument fondamentale et que donc, 
la perte totale de la caution pou~ l'utilisation d'un navire 
de plus de quinze ans, devait être'considérée, en tout état 
de cause, comme une sanctionf disproportionnée. 

La Cour fait donc preuve de beaucoup de rigueur dans 
son examen des circonstances éle chaque espèce mais 
aussi d'un certain pragmatismef 

l 
- Par un autre arrêt du 7 avril 1987, Firma Karl Heinz 

Neumann, la Cour a apporté une:petite précision par rap
port à l'{lrrêt rendu entre les mêmes parties, le 14 novem
bre 1985 (affaire 299/84, Rec. p! 3663 - voir chronique 
de jurisprudence, juin 1985-décèmbre 1985, RMC mars 
1986, p. 141). 1 

On se souvient que la société en cause avait acheté à 
l'organisme d'intervention allemand, le BALM, de la 
viande bovine à un prix fixé forfaitairement à l'avance en 
ECU. Or, la modification du taux vert du mark avait con
duit à une baisse du prix de la tonne de viande en mon
naie nationale, baisse de prix dont avaient pu bénéficier 
les concurrents de la société qui avaient formulé leurs 
demandes d'achat ultérieurement. 

Dans la première affaire qui étlit venue devant la Cour, 
la société Neumann avait demândé à celle-ci de recon
naître « l'iniquité objective » de{cette situation, qui avait 
entraîné pour elle la perte de la ,caution compte tenu du 
fait qu'elle n'avait ni retiré ni payé la viande achetée. 

1 
Dans l'affaire ju~ée le 7 avril 1987, apparaissait un élé

ment nouveau, c est que l'entreprise avait obtenu du 
BALM de nouveaux contratsl en remplacement des 
anciens contrats, lesquels avaiênt été entièrement exé
cutés. La question était donc posée de savoir si l'existence 
de ces nouveaux contrats, remplaçant les anciens plus 
défavorables pour l'entreprise, modifiait quoi que ce soit 
en ce qui concerne la perte de là caution. La Cour ne l'a 
pas P.ensé et elle a jugé que «~lorsque, en raison de la 
modification du taux vert, intervenu après la constitution 
de la caution, l'acheteur trouve. ~n avantage~ ne pas exé
cuter le contrat selon les cond1t1ons acceptees par lui la 
perte de la caution ne constitue pas une conséquence dis
proportionnée et cela, d'autant:moins, lorsque, en colla
boration avec l'organisme d'int~rvention, cet acheteur a 
obtenu un nouveau contrat portant sur la même quantité 
de produits mais au prix plus ~avorable résultant de la 
modification du taux vert ». 1 
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d) Par un arrêt du 23 octobre 1986, Schwiering cl Cour 
des comptes (affaire 321/85, non encore publiée), la Cour 
a été amenée à apporter quelques précisions sur un prin
cipe important du droit de la fonction publique commu
nautaire : le principe de sollicitude 

La Cour avait déjà eu l'occasion de faire application de 
cette notion issue de la notion de droit allemand de la 
« Fürsorgepflicht », dans des arrêts Kuhner c/ Commis
sion, du 28 mai 1980 (affaires jointes 33 et 75/79, Rec. 
p. 1677), et Plug c/ Commission du 9 décembre 1982 
(affaire 191 /81, Rec. p. 4229). 

M. Schwiering s'était présenté à un concours interne 
de la Cour des comptes. Le jury avait décidé de ne pas 
l'admettre à concourir au motif que son acte de candida
ture ne comportait pas les originaux ou des copies certi
fiées conformes des pièces concernant les études accom
plies et son expérience professionnelle. Il faut remarquer 
immédiatement que l'avis de concours ne prévoyait pas 
l'exigence de produire des pièces originales ou des copies 
certifiées conformes. Au demeurant, la division du per
sonnel de la Cour des comptes avait appelé l'attention du 
président du jury sur la nécessité de mettre les candidats 
à même de produire les pièces en question si le jury l'esti
mait absolument nécessaire. Malgré cette prise de posi
tion, le jury devait rejeter une réclamation de M. Schwie
ring et confirmer sa décision de ne pas l'admettre à 
concourir. 

Autrement dit, l'intéressé voyait rejetée son admission 
à concourir pour le motif que son dossier ne comportait 
pas les pièces exigées sans même qu'on lui ait demandé 
de le régulariser. 

C'est dans ces conditions que M. Schwiering a saisi la 
Cour d'une demande d'annulation de la décision refusant 
de l'admettre à concourir. 

La Cour a commencé par raP.peler sa jurisprudence 
constante aux termes de laquelle Il n'appartient pas à l'ins
titution concernée d'annuler ou de modifier une décision 
prise par un jury (par exemple, 14 juin 1972, Marcato c/ 
Commission, affaire 44/71, Rec. p. 427; 14 juillet 1983, 
Detti c/ Cour de justice, affaire 144/82, Rec. p.2346). 
Cependant, l'autorité investie du pouvoir de nomination 
est tenue de prendre des décisions légales et, par consé
quent, elle ne peut se trouver liée par des d~cisions de 
jury dont l'illégalité serait susceptible d'entâcher ses pro
pres décisions. C'est la raison pour laquelle, lorsque l'auto
rité investie du pouvoir de nomination constate;qu'un jury 
a pris des décisions illégales, et gue les opérations du con
cours se trouvent, de ce fait, viciées, elle doit constater 
cette situation par décision motivée, se refuser à nom
mer aucun des candidats déclarés admis et désigner, 
éventuellement, pour un nouveau concours, un nouveau 
jury. 

Dans le cas où une telle décision n'a pas été prise par 
l'institution compétente, il appartient à la Cour de justice 
de se prononcer si elle est saisie d'un recours en 
annulation. ' 

C'est le motif d'annulation admis par la Cour de justice 
qui doit retenir l'attention. En effet, celle-ci s'est fondée 
sur le devoir de sollicitude qui« tout en n'étant pas men
tionné dans le statut des fonctionnaires », s'impose à la 
fois à l'administration et à un jury de concours. Ce devoir, 
selon la Cour,« reflête l'équilibre des droits et obligations 
réciproques que le statut a créés dans les relations entre 
les autorités publiques et les agents du service public. Ce 
devoir, ainsi que le principe de bonne administration, impli-
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quent notamment que, lorsqu'elle statue à propos de la 
situation d'un fonctionnaire, l'autorité prenne en consi
dération l'ensemble des élén1ents qui sont susceptibles de 
déterminer sa décision· et que, ce faisant, elle tienne 
compte non seulement de l'intérêt du service, mais aussi 
de celui du fonctionnaire concerné ». 

C'est en application de ce principe que la Cour a jui:ié 
que, lorsqu'un avis de concours exige la fourniture de pie
ces justificatives et que le jury estime que ces pièces ne 
peuvent être que des originaux ou des copies certifiées 
conformes, il lui appartient de demander aux candidats 
qui n'ont pas fourni de telles pièces, de régulariser leur 
dossier et toute décision d'admission à concourir prise 
sans que le candidat ait été mis à même de régulariser 
son dossier est illégalle. ' 

Il s'agit là d'une position de bon sens qui a permis à 
la Cour de réaffirmer l'existence de ce principe qui peut 
trouver à s'appliquer dans à peu près tous les domaines 
du droit de la fonction publique. 

D'autre part, le jury ne peut refuser la production de 
pièces nouvelles quand il a demandé des documents ou 
des renseignements complémentaires sur le fondement 
de l'alinéa 2 de l'article 2, de l'annexe Ill au statut (4 février 
1987, Maurissen c/ Cour des comptes, affaire 417 /85, non 
encore publiée). 

B - DROIT COMMUNAUTAIRE ET DROIT 
NATIONAL 

Deux décisions essentielles ont été rendues en matière 
d'application des directives, l'une par la Cour de justice 
des Communautés européennes, l'autre par la Cour cons
titutionnelle allemande. 

1. Par son arrêt Marshall, du 26 février 1986, (affaire 
152/84, précitée), et qui a fait l'objet de commentai
res sous la rubrique précédente à propos de l'appli
cation du principe de non-discrimination entre les 
sexes, la Cour de justice des Communautés euro
péennes s'est, pour la première fois, clairement pro
noncée sur l'effet « horizontal » des directives 

On se souvient que Mlle Marshall travaillait depuis plu
sieurs années en qualité de diététicienne principale à la 
Southampton and South West Hampshire Area Health 
Authority, lorsqu'en mars 1980, elle a fait l'objet d'un licen
ciement quelques semaines après avoir atteint l'âge de 62 
ans. 

Ce licenciement avait été prononcé dans le cadre de 
la politique générale du personnel de I' Authority, qui était 
de mettre fin aux fonctions des agents à partir du moment 
où ceux-ci avaient atteint l'âge normal de mise à la retraite, 
c'est-à-dire, l'âge à partir duquel les pensions de Sécu
rité sociale de retraite sont dues. 

Autrement dit, l'administration estimait que, dès lors 
qu'un agent pouvait bénéficier d'une pension de retraite, 
selon le régime légal de Sécurité sociale, il y avait lieu de 
mettre fin à ses fonctions. Mlle Marshall, qui comptait bien 
travailler plus longtemps, a contesté son licenciement 
devant un lndustrial Tribunal, en faisant valoir, d'une part, 
qu'il était contraire aux dispositions de la loi sur la discri
mination des sexes, le Sex Discrimination Act de 1975 et 
qu'il violait également la directive du 9 février 1976. 

Comme on le sait, la Cour de justice a considéré qu'il 
y avait effectivement une discrimination incompatible avec 
la directive. Mais la question était, bien sûr, posée par la 
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juridiction nationale de renvoi, la Court of Appeal, des 
éventuels effets directs de cette directive en droit interne. 

Mlle Marshall, comme la Commission, faisait valoir, se 
prévalant de toute la jurisprudence de la Cour de justice 
issue des célèbres arrêts, Franz Grad, du 6 octobre 1970 
(Rec. p. 825, conclusions Roemer, Grands Arrêts n° 10, 
p. 41) et société Sace, du 17 décembre 1970 (Rec. 
p. 1213, conclusions Roemer, Grands Arrêts n° 11, p. 47), 
que les dispositions de la directive du 9 février 1976 étaient 
inconditionnelles et suffisamment précises et avaient donc 
forcément un effet direct en droit interne. 

Mais c'est sur un autre terrain que se plaçaient le gou
vernement du Royaume-Uni et I' Authority pour écarter 
l'application de la directive de 1976 dans le litige. Ils sou
tenaient, en effet, qu'une directive ne peut jamais impo
ser directement d'obligations à des particuliers. et qu'elle 
ne peut avoir un effet dir~ct qu'à l'égard d'un Etat mem
bre et qu'en tant que cet Etat membre se présente comme 
une autorité publique et non pas comme, par exemple, 
un simple employeur. Or, en l'espèce, l'Authority ne se 
serait pas distinguée d'un simple employeur privé. 

Il faut bien reconnaître que, de ce point de vue, tous 
les arrêts rendus par la la Cour de Justice en matière 
d'application des directives avaient statué en termes géné
raux et abstraits sans jamais exclure expressément qu'une 
directive puisse s'appliquer entre particuliers. Mais, pré
cisément, jusqu'à présent, la Coµr n'avait eu à se pronon
cer 9ue sur des litiges entre des Etats membres et des par
ticuliers et la question restait donc ouverte de savoir si 
l'on pouvait réclamer l'application d'une directive dans un 
litige entre particuliers. 

A cette question, la Cour de justice, dans l'arrêt Mar
shall répond avec fermeté par la négative : « Quant à 
l'ar~ument selon le9uel une directive ne peut pas être invo
quee à l'encontre d un particulier, il convient de souligner 
que, selon l'article 189 du traité, le caractère contrai~nant 
d'une directive sur lequel est fondée la possibilité d mvo-
9uer celle-ci devant une juridiction nationale, n'existe qu'à 
1 égard de « tout Etat membre destinataire ». Il s'ensuit 
qu'une directive ne peut pas, par elle-même, créer d'obli
gations dans le chef d'un particulier et qu'une disposition 
d'une directive ne peut donc pas être invoquée en tant 
que telle à l'encontre d'une telle personne ». 

Les choses sont désormais claires : seul l'État ~eut se 
voir opposer par un adversaire dans un litiae, ou d ailleurs 
en dehors de tout litige, les dispositions inconditionnel
les et précises d'une directive inexécutée ou mal exécutée. 

A ce principe, la Cour.apporte immédiatement une pré
cision. «. Vis-à-vis de l'Etat, la directive peut être oppo
sée, quelle que soit la qualité en laquelle agit ce dernier, 
employeur ou autorité publique. Dqns l'un et l'autre cas, 
il convient, en effet, d'éviter que l'Etat puisse tirer avan
tage de sa méconnaissance du droit communautaire ». 

L'on en revient ainsi au véritable et unique fondement 
de l'invocabi/jté en droit interne des çfüectives. C'est la 
carence de l'Etat, l'inexécution, par l'Etat, de ses obliga
tions aux termes des traités. Comme le disait déjà l'avo
cat général Warner, dans ses conclusions dans l'affaire 
Enka, (23 novembre 19-n, affaire 38/77, Rec. p. 2203), 
il convient d'éviter que l'Etat puisse« se prévaloir de sa 
propre faute ». C'est ce qu'avait très bien percu dès 1980, 
le juge Pescatore : « Les directives peuvent être invoquées 
en_ justice par c;les particuliers parce qu'elles sont obliga
toires pour les Etats membres et en tant que reflet de cette 
obligation ... Les directives ... ne peuvent être invoquées 
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judiciairement qu'à l'égard de cliui qu'elles concernent, 
à savoir l'Etat, en tant que corollaire de l'obligation qu'elles 
lui imposent » (« L'effet des directives communautaires : 
une tentative de démythification », Dalloz 1980, chroni-
que p. 171). J . 

Cela dit, si l'arrêt Marshall clôt un débat, il en oll_vre 
cependant un autre qui est de savoir, puisque seul l'Etat 
peut se voir opposer les disposit(bns d'une directive, quel
les sont les limites de celui-ci ? La Cour tranche une par
tie de la question en disant que lès directives peuvent être 
opposées à l'Etat, quelle 9ue soit la qualité en laquelle il 
se présente, autorité publique ou employeur. L'idée est 
donc.que l'on peut faire valoir ~ne directive à l'encontre 
dl;! l'Etat en tant que ~ersonne morale, à l'encontre de 
l'Etat organe, sans qu il y ait à tdistinguer à quel titre ou 
dan~ le cadre de quel régime juridique il agit. Ainsi, pour 
les Etats qui connaissent la distipction entre le droit public 
et le droit privé, il n'y a pas à fàire de différence suivant 
que l'Etat agit dans le cadreJ du droit public en tant 
qu'autorité publique ou bien, dans le cadre du droit privé, 
par exemple, en ce qui concêrne ses services publics 
industriels et commerciaux. f . 

Mais qu'en est-il des démem.brements de l'Etat ou des 
or~anismes publics ou privés qui lui sont, de plus ou moins 
pres, rattachés ? 1 

De ce point de vue, l'arrêt ,commenté n'apporte pas 
beaucoup d'éléments. Ce n'était, au demeurant, pas 
nécessairl;l, puisque l'Authority1était, à l'évidence, un ser
vice de l'Etat comme d'ailleurs l'avait remarqué la Court 
of Appeal dans sa question préjudicielle. 

En réalité, il nous paraît qu'i~y a deux cas de figure qui 
posent des problèmes différents. Il nous semble tout 
d'abord qu'il faut prendre la notion d'« Etat» dans un sens 
très global et, comme comprenant tous ses véritables 
démembrements, comme par ~xemple, les établissements 
publics ou les collectivités territoriales. Cela nous semble 
aller dans le sens de la jurisprudence de la Cour, par exem
ple, celle en matière de manquement qui ne fait aucune 
différence selon que le manquement est le fait de l'État 
ou d'une collectivité territoriale (5 mai 1970, Commission 
c/ Belgique, Rec. p. 237, conclusions Gand; 18 novem
bre 1970, Commission c/ ltaliê, Rec. p. 961, conclusions 
Roemer; 10 mars 1987, Commission c/ Italie, affaire 
199/85, non encore publiée).• 

On ne peut, en effet, admeJre que, de quelque manière 
9~e ce soit, pour l'application du droit communautaire, 
1 Etat fasse « écran » entre les institutions de la Commu
nauté et les différentes autorités publiques internes. 

Une directive doit donc poJvoir être invoquée dans un 
litige entre un établissement pùblic ou une collectivité ter-
ritoriale et un particulier. 1 

Bien plus difficile, en revanc_he, est la question de savoir 
s'il faut retenir la même solutton en ce qui concerne tous 
les oraanismes de form~ privée qui constituent pourtant 
de véritables relais de l'Etat dàns ses différents domaines 
d'action. Telle est, par exemple - et la question ne man
quera pas de se poser prochainement - la situation des 
entreprises publiques. L~s entreprises publi~ues sont-elles 
suffisamment liées à l'Etat pour que les directives puis
sent être également invoquées.à leur encontre, comme 
elles peuvent l'être vis-à-vis de!l'Etat lui-même? L'on peut, 
pour répondre à cette questioh, faire valoir des arguments 
en sens contraire. L'on peut1soutenir, d'un côté, en se 
situant dans une perspective fonctionnaliste, 9~e les entre
prises publiques sont suffisamment liées à I Etat et sou-
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mises à son contrôle pour que les directives puissent leur 
être opposées. Celç1 a, au demeurant, l'indéniable avan
tage d'éviter que l'Etat ne puisse échapper à l'application 
des directives en se déchàrçieant de certaines actions sur 
des organismes dE;l forme privée. Ainsi, l'ensemble des ins
titutions liées à l'Etat et soumises à son contrôle seraient 
logées à la même enseigne que lui-même. D'un autre côté, 
l'on peut se demander s'il ne serait pas inopportun de sou
mettre à des régimes juridiques profondément différents, 
des activités tout à fait similaires. En vertu de quoi . 
admettrait-on, par exemple, que les salariés de Renault 
puissent opposer certaines dispositions de directives à leur 
employeur, alors que ceux de Peugeot ne le pourraient 
pas? : 

; 

Voilà une question fort difficile et dont les implicatons 
sont fondamentales. Quelle que soit la réponse donnée, 
l'arrêt qui tranchera cette question pourra assurément être 
qualifié de « grand arrêt ». 

2. Par une importante décision du 8 avril 1987, la 
Cour constitutionnelle allemande a infirmé l'arrêt du 
Bundesfinanzhof du 25 avril 1985, rendu à la suite de 
l'arrêt de la Cour de justice du 22 février 1984, dans 
l'affaire Kloppenburg, refusant de reconnaître que 
les directives pouvaient être invoqué!3s directement 
par les particuliers à l'encontre de l'Etat (voir Chro
nique de juin-décembre 1985, RMC, 1986, p. 149). 

Elle a estimé que le Bundesfinanzhof avait violé l'arti
cle 101 de la Constitution de la République fédérale d' Alle
magne, selon lequel personne ne doit être privé de son 
« juge légal » en décidant de ne pas saisir à nouveau la 
Cour de justice des Communautés européennes, dès lors 
qu'il était d'un avis contraire à celle-ci en ce qui concerne 
les effets des directives. 

Pour arriver à cette conclusion, la Cour constitution
nelle part de la même idée que le Bundesfinanzhof, à 
savoir que l'évolution de la Communauté européenne et, 
en particulier, la jurisprudence de la Cour de justice, doit 
rester dans les limites du transfert de souveraineté tel 
qu'accepté par la Républigue fédérale d'Allemagne et 
exprimé dans la loi de ratification des traités de Rome. 

Du point de vue de la Cour de justice, est affirmé le prin
cipe selon lequel « la compétence transférée à la Cour de 
justice au titre de l'article 177 du traité CEE n'est pas illi
mitée. Les limites auxquelles elle est soumise, au titre de 
la loi fondamentale relèvent, en définitive, de la compé
tence du Bundesverfassungsgericht ». Mais, s'agissant 
spécialement de la jurisprudence de la Cour en .matière 
de directives, la Cour constitutionnelle estime que celle
ci ne va pas au-delà de l'évolution telle qu'elle pouvait être 
raisonnablement prévue au moment de la ratification, par 
la République fédérale, du traité de Rome. 

Après avoir minutieusement analysé l'évolution de la 
jurisprudence relative aux directives et remarqué que celle
ci trouvait un large accord dans la doctrine, tant de lan
gue allemande qu'étrangère, la Cour relève, d'une part, 
qu'il n'est pas« insoutenable » de dire que si l'article 189 
prévoit que le règlement est directement applicable, cela 
ne suffit pas pour exclure un effet direct éventuel d'autres 
actes et, d'autre part, que « du point de vue de la 
méthode, il n'est pas dépourvu de fondement qu'en con
sidération de l'objectif du traité, qui vise à offrir au justi
ciable une protection juridique aussi étendue que ppssi
ble et à intensifier l'obligation incontestable des Etats 
membres de se conformer aux directives, la Cour aboutit 
à la conclusion que, dans certains cas bien déterminés, 
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le justiciable Pl:!Ut invoquer la direqtive dans un litige à 
l'encontre de l'Etat membre et que l'Etat membre en ques
tion ne peut lui opposer le défaut de mise en œuvre de 
celle-ci». 

Prenant alors la mesure exacte de la jurisprudence de 
la Cour de justice relative aux directives, la Cour consti
tutionnelle dit que celle-ci n'a pas pour objet« d'étendre 
la compétence à légiférer de la Communauté., mais de 
sanctionner de façon efficace l'obligation de l'Etat mem
bre au titre de la directive ». Certes, dit la Cour, la Cour 
de justice apporte ainsi une contribution à l'évolution du 
droit. Mais elle reste ainsi dans le cadre du prowamme 
d'intégration délimité par la loi de ratification du traité CEE, 
car elle ne remet pas en cause la « structure {lénérale » 
des formes d'action administrative des institutions com
munautaires prévues par les traités. Autrement dit, la Cour 
constitutionnelle considère que la Cour de justice n'a fait 
que recourir à des méthodes de développement et d'iriter
prétation du droit qui sont communes aux différents Etats 
membres de la Communauté. La jurisprudence de la Cour 
n'aboutissant pas, comme on pouvait le craindre un 
moment, à une modification substantielle des modalités 
d'exercice du pouvoir de décision des institutions com
munautaires, elle ne va pas au-delà de ce qui est admis
sible au regard de la loi de ratification et, par conséquent, 
de la Constitution de la République fédérale d'Allemagne. 

Dans ces conditions, le Bundesfinanzhof n'était pas 
fondé à refuser d'appliquer la d.écision préjudicielle de la 
Cour. 

La décision de la Cour constitutionnelle fédérale, à partir 
de prémisses pourtant assez contestables, apporte fina
lement une consécration solide et sans équivoque à la 
jurisprudence de la Cour relative aux directives. 

C - DROIT COMMUNAUTAIRE INSTITUTIONNEL 

Le 3 juillet 1986, la Cour de justice a rendu un arrêt 
essentiel en matière de droit institutionnel communautaire 
en prononçant, sur recours du Conseil des Communau
tés européennes, l'annulation de l'acte du président du 
Parlement européen constatant que le budget de 1986 
avait été définitivement arrêté (affaire 34/86, non encore 
publiée). 

A plusieurs reprises déjà, la Cour de justice avait été 
saisie de recours en matière budQétaire. Cela avait été le 
cas pour le bud~et supplémentaire n° 2, de 1980, pour 
le budget supplementaire de 1981 et pour le budget de 
1982. Des compromis politiques étaient intervenus, qui 
avaient permis d'éviter que les procédures aillent jusqu'au 
bout. Cependant, le conflit avait pris un tour aigu en 1986 
et les questions étaient à ce point importantes que les pro
tagonistes en sont venus, selon l'expression de l'avocat 
général Mancini, à « toquer à la porte du prétoire ». 

1. La Cour a eu l'occasion tout d'abord, de trancher 
différentes questions de recevabilité qui, pour être 
importantes, ne semblaient pas présenter en réalité 
de grandes difficultés 

En premier lieu, la Cour a confirmé la possibilité d'inten
ter un recours en annulation contre les décisions prises 
par le Parlement bien que, comme on le sait, l'article 173 
du traité ne prévoie pas que les actes du Parlement euro
péen puissent faire l'objet d'un recours en an_nulation. 

Cependant, comme le soulignait l'avocat général, la 
cause était entendue depuis l'arrêt du 23 avril 1986, Parti 
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écologiste « Les Verts » (affaire 294/83, non encore 
publiée, commentée ci-dessous). La Cour a simplement 
été amenée à préciser que le budget, en tant qu'acte pré
voyant et autorisant chaque année les dépenses et les 
recettes de la Communauté, a des effets ju~idiques tant 
vis-à-vis de la Commission que vis-à-vis des Etats et que, 
par conséquent, il « relève des actes de nature à produire 
des effets juridiques vis-à-vis des tiers », et donc de la 
catégorie des actes susceptibles de faire l'objet d'un 
recours en annulation. 

Il était soutenu, en second lieu, par le Parlement que 
l'acte du p_résident du Parlement constatant, en vertu de 
l'article 203, paragraphe 7 du traité (les articles 78 du traité 
CECA et 177 du traité CEEA sont identiques à l'article 203 
du traité CEE) que le budget est définitivement arrêté, ne 
pouvait être considéré comme un acte susceptible d'un 
recours en annulation, dans la mesure où il n'a que le 
caractère d'une simple constatation que la procédure bud
gétaire est terminée. 

La Cour rejette cette argumentation en remarquant que 
c'est bien l'acte du président du Parlement, pris en sa qua
lité d'organe du Parlement qui confère force obligatoire 
au budget. Il s'agit donc d'un acte qui a des effets juridi
ques précis. 

Enfin, le Parlement faisait valoir que le budget, ayant 
le caractère d'un acte pris par deux institutions, lui-même 
et le Conseil, l'annulation des délibérations de l'une seu
lement de ces deux institutions, ne pourrait pas avoir lieu. 
Mais cette argumentation, qui posait la question du con
trôle des actes pris conjointement par plusieurs autorités, 
a été rejetée par la Cour en se fondant sur les nécessités 
du contrôle de légalité. En effet, l'article 203, paraQraphe 
10 du traité prévoit lui-même que « chaque institution 
exerce les pouvoirs qui lui sont dévolus par le présent arti
cle dans le respect des dispositions du traité et des actes 
arrêtés en vertu de celui-ci ». Or, le contrôle du respect 
de la légalité bud!Jétaire ne serait pas possible si le recours 
en annulation n'etait pas permis contre les actes soit du 
Conseil, soit du Parlement, pris dans le cadre et dans le 
cours de la procédure budgétaire. 

2. Beaucoup plus délicates étaient les questions 
qu'avait à résoudre, au fond, la Cour de Justice 

- Pour en comprendre la portée, il est nécessaire de 
rappeler brièvement l'économie de l'article 203 du traité 
CEE, issu des traités du 22 avril 1970 et du 22 juillet 1975. 
Ce texte prévoit une procédure budgétaire qui est, comme 
le relevait l'avocat général Mancini, « presque impossi
ble à appliquer ». Le texte a un double objet, d'une part, 
organiser la navette entre le Conseil et le Parlement euro
péen et, d'autre part, réglementer l'augmentation des 
dépenses communautaires d'une année sur l'autre. 

La procédure ne comprend pas moins de sept étapes. 
En premier lieu, la Commission doit, avant le 1°' mai de 
chaque année, fixer le taux maximal d'augmentation des 
Dépenses non obligatoires (DNO), c'est-à-dire, des dépen
ses « autres que celles découlant obligatoirement du traité 
ou des actes arrêtés en vertu de celui-ci » (paragraphe 9 
de l'article 203). 

Ce taux, destiné à contenir l'augmentation des dépen
ses non obligatoires, est fixé à partir de trois éléments : 

- l'évolution du produit national brut en volume dans 
la Communauté ; 

- la variation moyenne des budgets des États 
membres; 
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- et, enfin, l'évolution du Jût de la vie au cours du 
dernier exercice. 1 

En second lieu, la Commissi9n doit adopter, avant le 
1°' juillet, un avant-projet de budget. Cet avant-projet doit 
être transmis au Conseil avant le 1°' septembre. En troi
sième lieu, il appartient au Conseil d'examiner l'avant
projet en première lecture. Il dqit, statuant à la majorité 
qualifiée, établir le projet de budget qu'il doit transmettre 
au Parlement avant le 5 octobie. . 

Quatrième étape, le Parlement examine le budget en 
première lecture. Aux termes dù paragraphe 4 de l'article 
203, le Parlement a un double pouvoir : il peut, d'une part, 
amender le budget en ce qui cdncerne les dépenses non 
obligatoires. Il peut, d'autre part, en ce qui concerne les 
dépenses obligatoires, proposeri au Conseil, à la majorité 
absolue des suffrages exprimés,1des modifications. Il peut 
arriver, en théorie, que le budget soit adopté dès cette 
première lecture par le Parlement. Le texte prévoit, en 
effet, que si, dans un délai de 45 jours après communica
tion du projet de budget, l'Assemblée a donné son appro
bation, le budget est définitivèment arrêté. Il en va de 
même si l'Assemblée n'a pas amendé le projet de budget 
ni proposé de modification dans le même délai. Dans ce 
cas, le budget est réputé définitivement arrêté. 

Mais, en réalité, la procédurJ se poursuit par une cin
quième étape au cours de laqu:elle le projet amendé ou 
avec des propositions de modifications, revient devant le 
Conseil, qui dispose de 15 jours. C'est alors que, selon 
des modalités assez complexes, les dépenses ayant un 
caractère obligatoire, sont définitivement arrêtées, le Con
seil statuant sur les propositions de modifications qui lui 
ont été adressées par I' Assembl~e. S'agissant, en revan
che, des dépenses non obligatoires, la procédure peut se 
poursuivre. Il est, en effet, prévù que le Conseil peut, en 
statuant à la majorité qualifiee, modifier chacun des amen
dements adoptés par l'Assemblée et concernant les 
dépenses non obligatoires. Dans ce cas, le budget revient 
alors pour une sixième étape devant le Parlement. Celui
ci n'a plus le pouvoir de modifier les dépenses obligatoi
res, mais en revanche, il dispose d'un pouvoir de dernier 
mot en ce qui concerne les dépenses non obligatoires, 
puisqu'il peut, en statuant à la majorité des membres et 
des 3/5 des suffrages exprimés, amender ou rejeter les 
modifications apportées par le Conseil aux amendements 
qu'il avait proposés. J 

Quand cette procédure est te~minée, l'on parvient alors 
à la septième et ultime étape dans laquelle le président 
de l'Assemblée constate que le budget est définitivement 
arrêté. 1 

- Le litige qui a amené le budget, pour 1986, devant 
la Cour de justice, portait essentiellement sur le problème 
du dépassement par le Parlement, du taux maximal d'aug
mentation des dépenses non obligatoires et il s'est noué 
au fur et à mesure des différentes étapes, dont l'essen-
tiel vient d'être retracé. J 

La Commission avait fixé unitaux de progression des 
dépenses non obligatoires, pour le budget de 1986, de 
7, 1 %. Cela permettait une a~gmentation des crédits 
d'engagement de 588 millions '.d'ECU et des crédits de 
paiement de 435 millions d'ECU. Cependant, dès la fixa
tion de ce taux, la Commission âvait fait remarquer qu'un 
tel taux d'augmentation amènerait les dépenses non obli
gatoires à un chiffre d'environ S: milliards d'ECU pour les 
crédits d'engagement et 6,5 milliards d'ECU pour les cré
dits de paiement, alors que, pôur couvrir réellement les 
dépenses, ces chiffes auraient 8û être, respectivement, 
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de 10,5 milliards et 9 milliards. Dans le projet de budget, 
l'augmentation des dépenses non obligatoires a été fixée 
à 578 millions pour les crédits d'engagement et 430 mil
lions pour, les crédits de paiement. Cela permettait de 
dégager une marge de manœuvre du Parlement européen 
de 294 millions en crédits d'engagement et de 217 mil
lions en crédits de paiement. 

On sait que la marge de manœuvre du Parlement 
découle des dispositions du paragraphe 9 de l'article 203 
selon lesquelles, lorsque dans le projet de budget établi 
par le Conseil, plus de la moitié du taux d'augmentation 
est déjà consommé, l'Assemblée, dans l'exercice de son 
droit d'amendement, dispose, en tout état de cause, d'un 
pouvoir d'au~mentation des dépenses non obligatoires, 
égal à la moitié du taux maximal. Le Parlement européen, 
tenant compte de la double nécessité, d'une part, de faire 
face aux enga~ements des années antérieures et, d'autre 
part, de l'entree dans le Marché commun du Portugal et 
de l'Espagne, a porté les dépenses non obligatoires à 1 764 
millions d'ECU en crédits d'engagement et à 1 784 mil
lions en crédits de paiement. Le Conseil ne l'a pas suivi 
jusque-là et il a proposé, en seconde lecture, une aug
mentation de respectivement 1 199 et 1 251 millions 
d'ECU. 

L'on sait, en effet, qu'aux termes de l'article 203, para
graphe 9 du traité, un taux différent du taux maximal 
d'augmentation et supérieur<< peut être fixé par accord 
entre le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, et 
l'Assemblée, statuant à la majorité des membres qui la 
composent et des 3/5 des suffrages exprimés », lorsque 
les institutions estiment qu'un dépassement du taux est 
nécessaire pour les activités de la Communauté. 

Au cours de la procédure de conciliation, le Conseil a 
proposé 196 millions supplémentaires en crédits d'enga
gement et 242 millions en crédits de P.aiement. Mais le 
Parlement a encore augmenté ces chiffres, en seconde 
lecture, de respectivement 402 millions et 563 millions. 
C'est dans ces conditions que le président, le 18 décem
bre 1985, a déclaré arrêté le budget pour 1986. 

Différents États ont formé un recours contre cet acte 
et c'est le recours du Conseil des Communautés qui a été 
jugé, en premier lieu, par la Cour. 

- Le 13 février 1986, le gouvernement du Royaume
Uni a commencé par déposer une r~quête en référé ten
dant à ce que la Cour décide que les Etats n'effectueraient, 
pour le budget de 1986, au titre des ressources propres 
provenant de la TV A, que des paiements limités au mon
tant résultant du projet de budget, tel qu'arrêté par le Con
seil lors de sa seconde lecture. 

Le président de la Cour a fait droit à cette demande, 
par une ordonnance du 17 mars 1986. 

Pour trancher au fond la question de la légalité du bud
get pour 1986, la Cour a dû prendre partie sur trois 
questions : 

- les modalités de fixation d'un nouveau taux d'aug
mentation des dépenses non obligatoires, aux termes de 
l'article 203 ; 

- la nature de ces dépenses non obligatoires ; 

- et l'incidence éventuelle d'un comportement illégal 
du Conseil lors de la préparation du projet de budget. 

Sur le premier point, le Conseil faisait valoir que le Par
lement européen, en allant finalement au-delà des aug
mentations proposées par le Conseil lors de sa seconde 
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lecture du budget pour les dépenses non obligatoires, avait 
en fait implicitement accepte le nouveau taux d'augmen
tation tel que proposé par lui. Pour rejeter cet argument, 
la Cour a commencé par constater que, si le traité pré
voyait, pour la fixation du taux maximal d'augmentation 
par la Commission différents éléments objectifs (évolu
tion du produit national brut de. la Communauté, varia
tion moyenne des budgets des Etats membres et évolu
tion du coût de la vie), en revanche, rien de tel n'existait 
pour la modification éventuelle de ce taux, par accord 
entre le Conseil et le Parlement. Etant donné, a relevé la 
Cour, l'importance d'un tel accord, celui-ci ne peut, en 
aucun cas, être réputé exister à partir de la volonté pré
sumée de l'une ou de l'autre des institutions. La Cour 
exige donc une prise de position explicite à la fois du Con
seil et du Parlement sur la fixation d'un nouveau taux. 

Le Parlement, de son côté, soutenait que le taux maxi
mal d'augmentation fixé par la Commission n'avait pas 
été dépassé par lui en seconde lecture. li estimait, en effet, 
que certaines dépenses non obligatoires, relatives à l'élar
gissement au Portugal et à l'Espagne, ainsi qu'à la résorp
tion des engagements souscrits les années antérieures, 
n'avaient aucun équivalent dans le budget de l'exercice 
1985. Ces dépenses ne pouvaient donc, selon le Parle
ment, être prises en compte dans la marge de manœu
vre. Cela revenait à dire qu'on ne peut fixer un taux maxi
mal d'augmentation que de ce qui existe déjà et que des 
dépenses nouvelles et sans équivalent doivent rester en 
dehors de la limite ainsi fixée par le traité. 

C'est un argument de texte qu'a opposé la Cour de jus
tice à cette position, et le texte apparaît effectivement 
incontournable. Le taux maximal d'augmentation appa
raît comme un chiffre tout à fait abstrait fixé à partir du 
budget de l'année antérieure. En effet, le premier alinéa 
du paragraphe 9 de l'article 203 du traité prévoit que le 
taux maximal d'augmentation est fixé, pour les dépenses 
non obligatoires, par rapport « aux depenses de même 
nature » de l'exercice en cours. Autrement dit, il s'agit 
de prendre les dépenses non obligatoires telles qu'elles 
existent dans le budget de l'exercice en cours et de leur 
affecter un taux déterminé. Le contenu même de la masse 
des dépenses non obligatoires n'a pas d'importance et, 
en particulier, est totalement inopérante la considération 
qu'il y aurait à faire face pour le prochain exercice à des 
dépenses non obligatoires d'un nouveau type qui n'exis
taient pas dans le budget de l'exercice antérieur. li s'agit 
là d'une précision fondamentale pour les mécanismes bud
gétaires et la définition retenue de l'assiette du taux d'aug
mentation nous semble aller tout à fait dans l'esprit du 
système tel qu'ont voulu l'instituer les auteurs des traités 
de 1970 et de 1975. 

Enfin, le Parlement faisait valoir que le Conseil se serait 
comporté de facon illégale en présentant un pro/·et de bud
get incomplet qui l'aurait forcé à aller au-de à du taux 
maximal d'augmentation. 

La Cour aurait pu entrer dans cette argumentation et 
se livrer à un examen de la sincérité du budget tant en 
recettes qu'en dépenses. Elle ne l'a pas fait, à notre sens, 
pour deux raisons. L'une explicite et l'autre pas. La pre
mière, c'est que la Cour estime qu'il ne lui appartient pas 
de se substituer au Conseil ou au Parlement, autorités 
budgétaires, pour déterminer quelles sont les e_xigences 
budgétaires, compte tenu, en particulier, des actions flOU
velles à entreprendre, ou de l'adhésion de nouveaux Etats 
membres. li s'agit là, on n'en doute pas, d'une décision 
fort sage. 
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Mais il y a plus. Il y a cette idée que l'on retrouve en 
permanence dans la jurisprudence de la Cour de justice 
E;t selon laquelle il n'appartient pas aux institutions et aux 
Etats de se faire justice à eux-mêmes. Ce principe a été 
rappelé par l'avocat général Mancini qui citait, notam
ment, les arrêts du 13 novembre 1964, Commission cl 
Grand-Duché du Luxembourg et Commission cl royaume 
de Belgique (affaires jointes 90 et 91163, Rec. p. 1217 -
voir également, notamment, l'ordonnance du 21 mai 

1977, dans les affaires 31 /77 R et 53/77 R, Commission 
cl Royaume-Uni et Royaume-Uni cl Commission, Rec. 
1977, p. 921). 

L'illégalité de la décision du Parlement européen rela
tive au budget de 1986 étant ainsi établie, restait à en tirer 
les conséquences. De ce point de vue, on se bornera à 
faire trois brèves observations. le Conseil se bornait à 
demander, à titre principal, l'annulation partielle du bud
get de 1986. Il ne demandait cette annulation que pour 
autant gue les crédits relatifs aux dépenses non obliga
toires depassaient les nouveaux taux d'augmentation tels 
qu'ils résultaient de sa délibération sur le budget adoptée 
en seconde lecture et transmise le 29 novembre 1985 au 
président du Parlement. 

C'est toujours dans l'optique de ne pas se substituer 
aux autorites budgétaires, que la Cour de justice a rejeté 
ces conclusions principales. Elle a estimé que « s'il 
incombe à la Cour de veiller à ce que les institutions, cons
tituant l'autorité budgétaire, respectent les limites de leurs 
compétences, il ne lui appartient pas d'intervenir dans le 
processus de négociation entre le Conseil et le Parlement 
qui doit aboutir, dans le respect de ces limites, à l'établis
sement du budget général des Communautés ». 

Elle a donc refusé de ne prononcer qu'une annulation 
partielle qui aurait eu pour conséquence de mettre en 
vigueur le budget tel que résultant de son adoption par 
le Conseil en seconde lecture. 

En second lieu, la Cour s'est bornée à annuler l'acte du 
président du Parlement déclarant arrêté le budget pour 
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1986. Elle a estimé qu'il n'y avlit pas lieu de statuer sur 
les conclusions du Conseil tendânt à l'annulation du bud
get lui-même, celui-ci se trouvant privé de sa validité. 

En troisième lieu, la Cour a Jrécisé les conséquences 
de son arrêt. Elle a estimé qu à la suite de son arrêt il 
appartenait au Conseil et au P~rlement de reprendre' la 
procédure budgétaire au point précis où le Parlement 
avait, en seconde lecture, augmenté les crédits au titre 
des ~épenses non obligatoires,/en dépassement du taux 
maximal. 

Enfin, la Cour de justice a fpit application de l'article 
174 du traité qui permet de limiter les effets d'une annu
lation contentieuse. Elle a, en effet, estimé que « la néces
sité de garantir la continuité d~ service public européen 
ai~si que ~'importants motifs .d~ sécurité Juridique », 1mpo~ 
sa1ent de Juger que l'annulation de l'acte du président ne 
mettrait pas en cause la validitë des paiements effectués 
et des en9agements pris en exêcution du budget de 1986 
jusqu'au Jour du prononcé dè: l'arrêt. 

Il ' 't I' d' f 1· · , .s agi , a en~ore, une aP.p 1cat1on par extension de 
1 article 174, mais elle se comprend assez bien. Comme 
le faisait valo[r l'avocat général[iylancini, « bien qu'illégale, 
la pr~mulgat1çm du bu~g~t a qeJà pro~uit un grand nom
bre d effets d1rec~s et m~1rect~ : le fait d~ les s~pprimer, 
d. ann.uler les droits acquis de1tant de suJets creerait une 
s1tuat1on plus grave que ne l'êst la survivance même de 
l'acte attaqué ». f 

11 est bien difficile de mesurer dès à présent tous les 
effets, tant j~ridiques que politiques, de l'arrêt du 3 juillet 
1986. Ce. 9u1 _est certain, c'e~t qu'il devrait contribuer à 
une stab1hsat1on du processus budgétaire car il montre 
finalement bien les limites des pressions que peuvent exer
cer les institutions les unes s'.ur les autres. D'autre part 
la combinaison du référé et des limitations des effets dé 
l'ann~lation dans le temps peimettent d'éviter, dans une 
~ertame,mesure, d~ s~ retrou,Yer, par la suite de l'annula
tion de I acte budgeta1re, dans des situations totalement 
inextricables. 
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Lors de sa session du 14 décembre 1987, le Conseil a 
nommé, sur proposition du gouvernement français, M. Jean 
Matteoli, membre du Comité économique et social, en rem
placement de M. Gabriel Ventejol, membre décédé, pour la 
durée du mandat de celui-ci restant à courir, soit jusqu'au 
20 septembre 1990. 

Comité consultatif. pour la formation des médecins 

Lors de sa session du 30 novembre 1987, sur proposition 
du gouvernement espagnol, le Conseil a nommé: M. Alberto 
Berguer Sandez comme membre titulaire du Comité con
sultatif pour la formation des médecins, dans la catégo
rie des experts du corps médical en exercice, en remplace
ment de M. Luis Hernando Avendano, pour la durée du man
dat de celui-ci restant à courir, soit jusqu'au 11 mai 1989, et 
M. Luis Hernando Avendano comme membre titulaire du 
Comité consultatif pour la formation des médecins, 
d~ns la catégorie des experts des autorités compétentes de 
l'Etat membre, en remplacement de M. Julio Nadal Capara, 
pour la durée du mandat de celui-ci restant à courir, soit 
jusqu'au 11 mai 1989. 

Lors de sa session du 7 décembre 1987, le Conseil, sur pro
position du gouvernement allemand, a nommé le Dr méd. 
Jôrg Happe, membre suppléant, dans la catégorie des experts 
du corps médical en exercice, du Comité consultatif pour 
la formation des médecins, en remplacement du Dr.·méd. 
Heinz-Peter Brajer, pour la durée du mandat dè celui-ci res
tant à courir, soit jusqu'au 11 mai 1989. 

Fondation européenne pour l'amélioration des condi
tions de vie et de travail 

Lors de sa session du 1•• décembre 1987, le Conseil a 
nommé, sur proposition de la Commission : Mme Julie Har
vey, membre supplément du Conseil d'administration de la 
Fondation européenne pour l'amélioration des condi
tions de vie et de travail, en remplacement de M. D. Flo
wer, membre suppléant démissionnaire, pour la durée du 
mandat de celui-ci restant à courir, soit jusqu'au 17 février 
1988 ; Mme Marianne Thyssen et M. Brian Bowden, mem
bres titulaires du Conseil d'administration de la Fondation 
européenne pour l'amélioration des conditions de vie 
et de travail, en remplacement respectivement de 
MM. G. Ottenbourgs et W.-H. Taylor, membres titulaires 
démissionnaires, pour la durée du mandat de ceux-ci restant 
à courir, soit jusqu'au 17 février 1988. 

Lors de sa session du 14 décembre 1987, le Conseil a 
nommé, sur proposition du gouvernement espagnol, 
MM. José Segoviano Astaburuage, Javier Pinilla et Enrique 
Juaristi Martinez, membres suppléants du Conseil d'admi
nistration de la Fondation européenne pour l'améliora
tion des conditions de vie et de travail, représentant res
pectivement du gouvernement, des organisations des travail
leurs et des organisations des employeurs, pour la période 
se terminant le 17 février 1988. 

Centre européen pour le développement de la forma
tion professionnelle 

Lors de sa session du 14 décembre 1987, le Conseil a 
nommé, sur proposition du gouvernement luxembourgeois, 
M. Jean Tagliaferri membre du Conseil d'administration du 
Centre européen pour le développement de la forma
tion professionnelle, en remplacement de M. N. Haupert, 
membre démissionnaire, pour la durée du mandat de celui
ci restant à courir, soit jusqu'au 16 décembre 1988. 
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II. - Activités communautaires 

Programme communautaire dans le domaine des tech
nologies des télécommunications (programme RACE) 

Lors de sa session du 14 décembre 1987, le Conseil a arrêté 
la décision concernant le programme communautaire 
dans le domaine des technologies des télécommunica
tions R & D sur les technologies de pointe dans le domaine 
des télécommunications en Europe (programme RACE). 

Il est rappelé que le programme, qui couvre une période 
de cinq an.s et qui porte sur une contribution communautaire 
de 550 MECU, vise à promouvoir, en concertation avec les 
actions publiques et privées entreprises dans le domaine des 
technologies des télécommunications aux niveaux national 
et international, la compétitivité de l'industrie des télécom
munications, des exploitants et des prestataires de services 
de la Communauté afin de fournir aux utilisateurs finals, au 
coOt le plus bas possible et dans un délai minimal, les servi
ces qui soutiendront la compétitivité de l'économie euro
péenne au cours des prochaines décennies et contribueront 
au maintien et à la création d'emplois dans la Communauté. 

Le sommaire et les objectifs du programme comportent 
trois parties : 

Partie I : Stratégies de mise au point et de mise en 
œuvre des communications intégrées à large bande 

Cette partie comprend les travaux nécessaires à la mise 
au point de spécifications fonctionnelles et la recherche en 
matière de systèmes et d'exploitation orientée vers l'élabo
ration de propositions de normes, de concepts et de conven
tions conformes aux systèmes ouverts ( 11, ainsi que des tra
vaux d'analyse destinés à assurer la compatibilité fonction
nelle des équipements et services de communications inté
grées à large bande (2). Ces travaux seront effectués par des 
organismes, groupements et autres organes appropriés, si 
nécessaire sur la base de contrats. 

Partie Il : Technologies de communications intégrées 
à large bande 

Cette partie comprend la coopération en matière de 
recherche-développement dans le domaine des technologies 
de communications intégrées à large bande au stade 
précompétitif. 

Partie Ill : Intégration fonctionnelle prénormative 

Cette partie comprend la recherche-développement pré
normative et précompétitive relative à la coopération portant 
sur la réalisation de « conditions ouvertes de vérification » 
qui permettent l'évaluation des fonctions, des concepts opé
rationnels et des équipements expérimentaux par rapport aux 
spécifications fonctionnelles et des propositions de normali
sation issues des travaux prévus dans la partie 1. 

Les projets afférents au programme sont exécutés, en tant 
que de besoin, dans le cadre de contrats à frais partagés. 
Les contractants doivent assumer une partie subtantielle du 
financement, représentant normalement au moins 50 % du 
coOt total. 

(1) La conformité aux systèmes ouverts s'entend d'un effort inter
national de normalisation tendant à rendre fonctionnellement com
patibles des équipements et des services provenant de fournisseurs, 
d'exploitants et de prestataires de services différents. 

(2) Les communications intégrées à large bande s'entendent des 
services de télécommunications de pointe s'appuyant sur des infras
tructures à haut rendement. 
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En règle générale, les proposltions de projets sont soumi-

ses en réponse à un appel d'offres public et comportent la 
participation d'au moins deux pârtenaires industriels indépen
dants qui ne sont pas tous établis dans le même État mem
bre. L'appel d'offres est publié âu Journal officiel des Com-
munautés européennes. J 

La participation d'organismes et d'entreprises établis dans 
d'autres pays européens est possible lorsque des accords
cadres de coopération scientifique et technique ont été con-
clus avec ces pays. f 

La Commission veille à ce que le programme soit exécuté 
de manière satisfaisante et prend les mesures d'exécution 
appropriées. f 

La Commission veille à ce que soient instituées des procé
dures qui permettent une coopération appropriée avec les 
activités COST liées aux domaines de recherche couverts par 
le programme, en assurant des~échanges d'informations régu
liers entre le comité repris ci-après et les comités de gestion 
COST pertinents. l 

La Commission établit pour chaque année et met à jour, 
le cas échéant, un projet de rplan de travail définissant les 
objectifs détaillés et le type de projets et d'actions à entre
prendre, ainsi que les plans dê financement correspondants. 
Elle tient le Parlement informé des progrès atteints dans les 
plans de travail annuels. f 

Dans l'exécution de ses tâches, la Commission est assis
tée par un comité de gestion,tci-après dénommé« comité ». 
Le comité, composé de deu,ç représentants de chaque État 
membre, est constitué par la Commission sur la base de nomi
nations faites par les États membres. 

Le programme est réexami~é après trente mois sur la base 
d'une évaluation des résultats obtenus en fonction des objec
tifs susindiqués (et qui sont précisés dans une annexe au pro
gramme). La Commission informe le Conseil et le Parlement 
européen des résultats de c'e réexamen. 

A l'issue de la période inititle de cinq ans, 1~ Commission, 
après consultation du comité, transmet aux Etats membres 
et au Parlement européen un rapport sur l'exécution et les 
résultats du programme. f 
Échange rapide d'informl;!tions dans le cas d'une situa-
tion d'urgence radiologique - modalités 
communautaires f 

Le Conseil, en vertu de l'açticle 31 du traité CEEA, a adopté, 
lors de sa session du 14 décembre 1987, une décision con
cernant des modalités comi:nunautaires en vue de l'échange 
rapide d'informations dans le cas d'une situation d'urgeence 
radiologique. f 

Ce système est au demeurant destiné à compléter, compte 
tenu notamment des dispo~itions du traité instituant la Com
munauté européenne de l'énergie atomique, la Convention 
(AIEA) sur la notification rapide d'un accident nucléaire. 

Les modalités définies dJns la décision concernant la noti
fication cJ'informations daris tous les cas où un État membre 
décide de prendre des mesures de portée générale en vue 
de protéger la population{e~ cas d'urgence radiologique. 

Dans ces mêmes cas, cet Etat membre notifie immédiate
ment ces mesures à la Cômmission et aux États membres 
affectés ou susceptibles de l'être, en vue de permettre de 
réduire autant que possible les éventuelles incidences 
radiologiques. f 

Enfin, le système ainsi a_ëopté devrait constituer, en outre, 
un des éléments-clés de mise en œuvre d'un règlement (Eura
tom) du Conseil fixant les niveaux maxima admissibles de 
radioactivité pour les denrées alimentaires, les aliments pour 
bétail et l'eau potable en câs de niveaux anormaux de radioac
tivité ou d'accident nucléaire. 
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Convention sur la notification rapide d'un accident 
nucléaire - C~nclusion par la Communauté 

Lors de sa session du 14 décembre 1987, le Conseil a 
adopté une décision portant approbation de la conclusion par 
la Commission, au nom de la Communauté, de la Conven
tion (AIEA) sur la notification rapide d'un accident nucléaire. 

Cette décision est fondée sur le traité instituant la Com
munauté européenne de l'énergie atomique et notamment 
sur son article 101, deuxième alinéa. 

La Convention a déjà été signée par tous les États mem
bres de la Communauté le 26 septembre 1986 et est entrée 
en vigueur le 27 octobre 1986. 

Elle s'applique à tout accident qui implique des installations 
ou des activités d'un Etat Partie ou de personnes physiques 
ou morales sous sa juridiction ou son contrôle, et qui entraîne 
ou entraînera probablement un rejet de matières radioacti
ves, et qui a eu ou peut avoir pour conséquence un rejet trans
frontalier international susceptible d'avoir de l'importanc~ du 
point de vue de la sûreté radiologique pour un autre Etat. 

La décision du Conseil, comporte également définition des 
modalités particulières relatives à la notification d'un accident 
nucléaire survenu dans un établissement du Centre commun 
de recherche (CCR), compte tenu des responsabilités de l'État 
membre sur le territoire duquel se trouve l'établissement 
concerné. · 

Protection « post-Tchernobyl » 

Lors de sa session du 14 décembre 1987, le Conseil est par
venu à un accord politique concernant la réintroduction -
pour deux ans - d'un règlement, basé sur l'article 113 du 

traité CEE, relatif aux conditions d'importation de produits 
agricoles originaires des pays tiers à la suite de l'accident sur
venu à la centrale nucléaire de Tchernobyl. 

Cette réintroduction s'effectuera d'abord pour 3 mois en 
vue de permettre au Conseil de statuer définitivement pen
dant ce délai sur le régime« permanent ». Dans le contexte 
de l'adoption de ce règlement, le Conseil, en accord avec la 
Commission, portera l'extension de la période de validité du 
règlement« post-Tchernobyl » à 21 mois supplémentaires. 

Ce nouveau règlement reprend les mêmes valeurs que le 
règlement 1707-86 adopté à la suite de l'accident de Tcher
nobyl et qui était venu à expiration, à savoir que la radioacti
vité maximalle cumulée de caesium 134 et 137 ne doit pas 
dépasser 370 bq/kg pour le lait et 600 bq/kg pour les autres 
produits concernés. 

Transports aériens 

Lors de sa session du 7 décembre 1987, le Conseil s'est 
mis d'accord sur un ensemble de mesures dans le domaine 
des transports aériens qui entreront en vigueur le 1•• janvier 
1988. Le Conseil prendra une décision sur la révision de ces 
mesures d'ici le 30 juin 1990. Les éléments essentiels de cet 
accord sont les suivants : 

1. Tarifs 

La directive prévoit un système communautaire pour 
rapprobation des tarifs des services aériens réguliers entre 
Etats membres. 

Les tarifs seront subordonnés à l'approbation des autori
tés des États membres concernés. Cette approbation sera 
obligatoire si les tarifs répondent à certains critères. Des pro
cédures de consultation et d'arbitrage sont prévues pour les 
cas où un désaccord subsisterait néanmoins sur une propo
sition donnée ; les décisions d'arbitrage seront contraignan
tes si elles sont .confirmées par la Commission. 

Les transporteurs aériens obtiendront automatiquement 
l'autorisation d'offrir, à certaines conditions, des tarifs réduits 
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et très réduits. Les tarifs réduits peuvent être fixés à un niveau 
variant entre 65 et 90 % du tarif normal « classe économi
que » ; la zone à tarifs très réduits va de 45 à 65 % du tarif 
de référence. 

Les États membres qui souhaitent maintenir ou conclure 
des arrangements plus souples sont libres de le faire. 

Il. Capacité et accès au marché 

Capacité 

La décision dispose que les augmentations de capacité pré
vues pour toute relation bilatérale seront automatiquement 
approuvées, à condition que les quotes-parts de capacité qui 
en résultent ne dépassent pas les limites 55/45 % au cours 
des deux premières années ~t 60/40 % au cours de la troi
sième année. Toutefois, un Etat membre dont les transpor
teurs aériens auront subi de sérieux préjudices financiers en 
raison de l'application de ces arrangements pourra deman
der un réexamen des dispositions concernant la troisième 
année. Il sera ensuite décidé s'il y a lieu ou non d'appliquer 
intégralement ces dispositions. 

Les augmentations de capacité au cours d'une saison 
seront également approuvées automatiquement dans certai
nes conditions bien définies et à condition que les quotes
parts de capacité qui en résultent ne dépassent pas les limi-
tes visées ci-dessus. ' 

Accès au marché 

La décision prévoit des dispositions concernant l'accès des 
~ransporteurs aériens de la Communauté aux liaisons entre 
Etats membres. 

- Les transporteurs aériens de la Communauté seront 
autorisés à mettre en place des services réguliers de troisième 
ou de quatrième liberté entre des a~roports de première caté
gorie situés sur le territoire d'un Etat membre et.des aéro
ports régionaux situés sur le territoire d'un autre Etat mem
bre. Afin de prévenir toute perturbation important~ des systè
mes de trafic aérien existants et de laisser aux Etats mem
bres intéressés le temps d'adaptation nécessaire, un nom
bre limité d'aéroports seront toutefois temporairement exclus 
du champ d'application de cette disposition ; 

- les États membres pourront désigner deux ou plus de 
leurs transporteurs aériens pçur exploiter des services régu
liers vers chacun des autres Etats membres. Ils ne pourront 
toutefois pas désigner plus d'un transporteur aérien sur une 
liaison déterminée sauf si le trafic sur cette liaison dépasse 
certains niveaux définis ; 

- les transporteurs de troisième et quatrième liberté pour
ront combiner les services à destination ou au départ de çleux 
ou plusieurs points situés dans un ou plusieurs autres Etats 
membres, à condition qu'aucun droit de trafic ne soit exercé 
entre les points combinés. 

Les services fournis conformément à ces dispositions 
seront soumis aux contrôles relatifs aux quotes-parts de capa
cité visées ci-dessus, sauf s'ils sont exploités sur des liaisons 
entre des aéroports de première catégorie et des aéroports 
régionaux assurés par des aéronefs dont la capacité n'excède 
pas 70 sièges. 

La décision confère aux transporteurs aériens de la Com
munauté le droit (« droits de cinquième liberté »l d'assurer 
des services réguliers entre deux Etats membres autres que 
leur propre État d'enregistrement. 

Ill. Application des règles de concurrence aux transpor
teurs aériens 

Deux règlements concernent l'application des règles de 
concurrence au secteur des transports aériens. 

Le premier définit des procédures détaillées pour l'appli-
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cation des articles 85 et 86 aux transports aériens internatio
naux entre des aéroports communautaires. 

Le second prévoit que la Commission peut accorder des 
exemptions par catégorie en ce qui concerne l'application de 
l'article 85 paragraphe 1 à certaines catégories d'accords et 
de pratiques concertées. 

Programme d'action communautaire contre la pollu
tion de l'environnement par le cadmium 

Lors de sa session du 3 décembre 1987, le Conseil a 
approuvé la résolution concernant un programme d'action 
communautaire contre la pollution de l'environement par le 
cadmium, qui figure ci-après : 

Le Conseil, 

ESTIME que, sans préjudice et en complément des mesu
res nationales et communautaires déjà prises dans ce 
domaine, de nouvelles mesures devraient être adçiptées au 
niveau communautaire pour combattre et réduire la pollution 
par le cadmium, afin d'accroître la protection de la santé 
humaine et de l'environnement, 

ESTIME qu'il peut être nécessaire, dans certaines régions, 
d'intensifier les efforts déployés pour mesurer et contrôler 
la présence de cadmium dans l'environnement, par exemple 
dans le sol, 

INVITE la Commission, en consultation avec les États mem
bres, à poursuivre, à la lumière des études scientifiques et 
techniques, son examen de l'importance et de la hiérarchi
sation des sources de contamination de l'homme et de l'envi
ronnement par le cadmium et à lui présenter un rapport à 
ce sujet, 

ACCUEILLE favorablement l'initiative de la Commission 
proposant un programme d'action qui marque un nouveau 
pas sur la voie de la lutte contre la pollution de l'environne
ment par le cadmium, et reconnaît que cette lutte devrait 
reposer sur une approche intégrée tenant compte des diffé
rentes sources de pollution par la cadmium, y compris les 
sources diffuses, 

INVITE la Commission a poursuivre sans délai l'élabora
tion de mesures spécifiques du type de celles définies dans 
le programme d'action, en tenant compte des dispositions 
communautaires pertinentes, 

SOULIGNE que, à la lumière du résultat des études scien
tifiques et techniques, les éléments importants de la straté
gie de lutte contre la pollution par le cadmium en vue de la 
protection de la santé humaine et de l'environnement 
devraient être les suivants : 

- limitation de l'utilisation du cadmium aux cas où des 
solutions de remplacement appropriées font défaut ; 

- stimulation de la recherche et du développement por
tant sur; 

- des produits de substitution et des dérivés technolo
giques, en particulier, encouragement à la mise au point de 
nouvelles solutions permettant de remplacer le cadmium uti
lisé dans les colorants, les stabilisants et aux fins de 
cadmiage; 

- la teneur en cadmium des matières premières utilisées 
pour la production des engrais phosphatés ; 

- des variétés de tabac et de plantes alimentaires à moin
dre teneur en cadmium ; 

- collecte et recyclage des produits contenant du cad
mium, par exemple les batteries et les piles ; 

- développement d'une stratégie destinée à réduire l'intro
duction de cadmium dans le sol, par exemple par des mesu-
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res appropriées de contrôlJde la teneur en cadmium des 
engrais phosphatés, basées ;ur une technologie adaptée et 
n'entraînant pas de coûts excessifs, en tenant compte de con
ditions environnementales dans les différentes régions de la 
Communauté ; t 

- lutte contre les sources importantes de pollution 
aérienne et aquatique. 1 
Hormones 

Lors de sa session des 16Z18 et 23/26 novembre 1987, le 
Conseil a été saisi par la Commission d'une proposition sur 
des mesures transitoires à prévoir pour la mise en place des 
dispositions de· la directivJ « Hormones », mesures qui 
n'avaient pas obtenu d'avis, au sein du Comité permanent 
vétérinaire. f 

En conclusion de ses dél:ïats, le Conseil 
J 

- a confirmé que l'interdiction d'administrer des substan
ces hormonales à des fins d'èn.9raissement sera effectivement 
mise en vigueur par tous les Etats membres à la date du 1•• 
janvier 1988 ; 1 

- est convenu, pour tenir~compte de l'éventuelle présence 
sur le territoire de la Communauté d'animaux ou de viandes 
provenant de ces animaux,! auxquels auront été, jusqu'au 
31 décembre 1987, administrées légalement des substances 
anabolisantes, de maintenir lè statu quo existant actuellement 
en matière de règles applicables aux échanges et ce jusqu'au 
31 décembre 1988, c'est-à-dire le maintien des dispositions 
nationales actuellement en vigueur, y inclus les pratiques et 
arrangements relatifs aux g"aranties exigées à l'importation 
de ces viandes, afin d'assurer, à titre transitoire, leur 
commercialisation ; f 

- a prévu un traitement similaire pour les importations en 
provenance des pays tiers.J . 

Le Conseil a également pris acte de ce que certains Etats 
membres s'étaient engagés'à prendre des dispositions pour 
limiter au maximum le recoùrs à des mesures transitoires de 
manière à garantir au plus vite le respect des exigences de 
la directive « Hormones » et rendre ainsi superflu le main
tien des arrangements bilatéraux. 

1 
Le Conseil, après que la Commission ait amendé dans ce 

sens ses propositions, a arrêté à la majorité qualifiée la déci
sion relative aux mesures transitoires. 

Cancérigènes 1 
Le Conseil a arrêté lors de.sa session du 1•• décembre 1987, 

une position commune sur la proposition modifiée de direc
tive concernant la protectibn des travailleurs par l'interdic
tion de certains agents spécifiques et/ ou de certaines 

activit~s. . . . J. . . . . 
La d1rect1ve prévoit l'mterd1ct1on de la production et de l'uti

lisation, sous réserve de certaines exceptions et dérogations, 
des substances cancérigè~es suivantes : 

1 . 
- 2-naphtylamine et ses sels (CAS n° 91-59-8), 
- 4-aminobiphényle et ses sels (CAS n° 92-67-1), 
- benzidine et ses selsl (CAS n° 92-87-5), 
- 4-nitrodiphényle (CAS n° 92-93-3). 

Le développement du programme d'action pour la 
croissance de l'emploi 1 

Un rapport sur les suites de la résolution du Conseil du 
22 décembre 1986 sur un p"rogramme d'action pour la crois
sance de l'emploi vient d'être envoyé (décembre 1987) par 
la Commission au Conseil. ee rapport indique les progrès faits 
dans l'application de ce programme et les développements 
futurs. 1 
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Voici les point~ les plus importants de ce rapport : 

1. Promotion de nouvelles entreprises et croissance de 
l'emploi 

Au niveau communautaire, la Commission a entrepris en 
priorité la réduction de contraintes administratives et léga
les, avec la mise en place d'une « fiche d'impact », qui éva
lue l'impact sur les entreprises de ses propres décisions. La 
Commission~ aussi organisé un premier échange d'expérien
ces avec les Etats membres sur les systèmes appliqués dans 
la Communauté pour réduire la charge administrative qui pèse 
sur les entreprises. 

En ce qui concerne la simplification de l'environnement fis
cal et légal des sociétés, la Commission a envoyé une pro
position au Conseil en 1986 en vue de simplifier la position 
des PME dans la sixième directive sur la TV A et examine com
ment réduire les exigences fàites aux PME dans la quatrième 
directive sur la comptabilité des sociétés. 

La fourniture d'informations aux PME s'est considérable
ment améliorée par la création d'un réseau de Centres pour 
l'information des entreprises européennes (Eurogichets). 

L'encouragement des firmes plus importantes à participer 
à la création et au développement des PME, l'élaboration de 
termes de la sous-traitance dans un grand nombre de sec
teurs et la rédaction d'un guide des problèmes légaux de la 
sous-traitance, ainsi que la promotion de la coordination ent-re 
firmes dans différentes régions de la Communauté ont "été 
l'objet d'autres initiatives de la Commission. 

La Commission a adopté en février 1987 une communica
tion sur la contribution des initiatives locales d'emploi à la 
lutte contre le chômage où elle propose une série d'actions 
prioritaires. En ce qui concerne les initiatives locales pour 
l'emploi des femmes, la Commission a sub~entionné en 1986 
le démarrage de 35 entreprises dans neuf Etats membres, y 
compris l'Espagne et le Portugal. Le nouveau réseau con
cernant les femmes dans les initiatives locales d'emploi a 
démarré ses travaux en janvier 1987. 

Enfin, pour favoriser la formation orientée vers les besoins 
des PME, la Commission poursuit ses travaux dans le cadre 
de sa communication sur la formation continue des salariés 
en entreprise et les orientations du Fonds social européen 
prévoient de cofinancer des actions d'embauche ou d'ins
tallation à titre indépendant dans des emplois supplémentai
res d'une durée indéterminée. 

2. Des marchés du travail plus efficaces 

Dans ce domaine, la Commission va publier un rapport sur 
sa série de 12 projets pilotes sur le développement économi
que local menés au cours de la deuxième moitié de 1986. La 
communication de la Commission sur l'adaptation interne et 
externe des entreprises par rapport à l'emploi, transmise au 
Conseil en mai 1987, présente une analyse et des réflexions 
sur les nouvelles formes de travail. Compte tenu de ces évo
lutions, la Commission poursuivra le dialogue avec les par
tenaires sociaux. · 

En même temps; la Commission a adopté une communi
cation sur son programme dans le domaine de la sécurité de 
l'hygiène et de la santé sur le lieu de travail, poursuit la relance 
de la coopération sur le marché de travail européen et la mise 
en place de la décision du Conseil concernant la correspon
dance des qualifications de formation professionnelle, ainsi 
que la mise en œuvre du programme communautaire à moyen 
terme d'égalité de chances pour les femmes (1986-1990). 

Le Fonds social européen continue de prêter son concours 
financier aux actions pour la formation professionnelle des 
travailleurs en chômage, des handicapés, des travailleurs 
migrants et des femmes. 
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Dans ce domaine la Commission a adopté le projet de déci
sion sur la formation et la préparation des jeunes à la vie adulte 
et active, dont l'un des buts principaux est d'instaurer une 
période de deux ans de préparation au travail après la fin de 
la scolarité obligatoire ; une communication sur la formation 
continue des salariés en entreprise, qui met l'accent sur 
l'investissement dans la formation par les entreprises ; et une 
communication concernant la formation professionnelle des 
femmes. 

Le programme COMETT est entré en fonction en 1987 avec 
deux trains de projets financés et, dans le domaine de la for
mation professionnelle aux nouvelles technologies, le pro
gramme EUROTECNET, établi en 1985, s'est étendu en 1987 
pour se concentrer sur des projets novateurs de transfert des 
expériences acquises dans les sytèmes de formation dans les 
différents pays. 

4. Chômage de longue durée 

La communication de la Commission proposant les réfor
mes nécessaires suite à l'entrée en vigueur de ('Acte unique 
inclut dans la liste des actions à mener par les Fonds struc
turels la lutte contre le chômage de longue durée et la Com
mission rappelle sa stratégie de coopération pour la croissance 
et l'emploi qui a été adopté par le Conseil. 

En mai 1987, la Commission a adopté un mémorandum 
concernant la lutte contre le chômage de longue durée et, 
suite aux résultats des discussions au Conseil, la Commis
sion développera un programme communautaire d'action 
dans le but de réduire ce genre de chômage. 

Pour appuyer les mesures nationales, la Commission pro
pose d'organiser des campagnes d'information, des échan
ges d'expériences nationales, d'améliorer l'information sta
tistique et d'augmenter la part des ressources financières que 
la Communauté consacre à l'élargissement des perspectives 
d'emploi pour les chômeurs de longue durée. 

5. Dialogue social 

Le 6 novembre 1986, le groupe de travail qui examine les 
problèmes macro-économiques au sein du dialogue social 
entre les partenaires au niveau européen est arrivé à un avis 
commun qui confirme l'accord de l'UNICE (Union des indus
tries de la Communauté européenne), du CEEP (Centre euro
péen des entreprises publiques) et de la CES (Confédération 
européenne des syndicats) avec la stratégie de coopération 
pour la croissance et l'emploi de la Communauté et avec 
l'orientation générale de la politique économique que la Com
mission a proposée dans son rapport économique annuel 
1986-1987. 

Le 6 mars 1987, le deuxième groupe créé au sein du dialo
gue social, celui qui s'occupe du niveau micro-économique, 
est parvenu à l'adoption de deux avis communs, qui témoi
gnent de la volonté commune des parties de gérer et de maî
triser les changements technologiques et les mutations socia
les par l'amélioration qualitative des niveaux de connaissan
ces et de formation des personnes concernées et par l'infor
mation et la consultation des salariés sur les choix technolo
giques des entreprises. 

Par ailleurs les partenaires sociaux ont confirmé leur volonté 
de poursuivre le dialogue social sur les questions d'adapta
bilité et de flexibilité, afin d'améliorer la compétitivité des 
entreprises européennes et les conditions de travail et 
d~m~~- 1 

Pour chacun de ces cinq chapitres le rapport ç!e la Com
mission décrit aussi les mesures prises dans les Etats mem
bres de la Communauté. 
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Un nouveau programme de recherches médicales 
CECA pour améliorer les conditions des travailleurs 
dans leur milieu de travail 

La Commission vient d'approuver (décembre 1987) un 
mémorundem relatif à l'établissement d'un nouveau pro
gramme CECA de recherches médicales pour la protection 
des travailleurs contre les risques liés au travail dans les indus
tries charbonnières et sidérurgiques. La Commission fixe la 
durée de ce programme, le cinquième, à 5 années à_partir 
de 1988 et prévoit un crédit global de 12 millions d'ECU. 

La Commission propose un certain nombre de priorités 
pour ce cinquième programme, notamment dans le domaine 
du cancer professionnel auquel un tiers maximum des cré
dits devrait être consacré. 

Le but de la recherche dans ce domaine sera de définir et 
d'évaluer les risques que posent les agents reconnus comme 
cancérigènes, ou soupçonnés de l'être, présents sur les lieux 
de travail des industries CECA, afin de définir une politique 
concrète de prévention. 

Concrètement, des études seront menées sur la fréquence, 
supérieure à la normale, du cancer de l'estomac observée 
chez les mineurs et du cancer du poumon et du larynx chez 
les sidérurgistes. De même, il faudra approfondir l'associa
tion possible entre la poussière de silice et l'apparition du can
cer du poumon. Le programme envisage aussi la promotion 
de la recherche dans la détection précoce du cancer et l'éla
boration d'un système de formation et d'information des tra
vailleurs portant sur les agents cancérigènes reconnus. 

Un autre secteur prioritaire sera la protection de la fonc
tion auditive des travailleurs au moyen d'examens audiomé
triques de dépistage et de contrôle, dans le cadre d'enquê
tes ponctuelles et en étroite collaboration avec d'autres 
recherches dans le domaine de l'ergonomie et de la lutte tech
nique contre le bruit. 

Dans le domaine des affections respiratoires profession
nelles, le mémorandum de la Commission envisage des 
recherches sur les pneumoconioses, la bronchite chronique 
et l'emphysème. 

Les autres domaines prioritaires cités dans le mémoran
dum sont les affections professionnelles du squelette et des 
muscles, la pathologie liée à l'exposition à certaines subs
tances chimiques ainsi que la formation et information des 
milieux professionnels et les méthodes de mesure de l'expo
sition des travailleurs. 

Lutte contre le chômage de longue durée 

Suite au mémorandum de la Commission du 25 mai 1987 
concernant la lutte contre le chômage de longue durée et à 
la réunion du Comité permanent de l'emploi du 5 novembre 
1987, le Conseil a adopté, lors de sa session du 1•• décem
bre 1987, des conclusions concernant la lutte contre le chô
mage de longue durée. 

Dans ces conclusions, le Conseil a : 

- reconnu qu'une meilleure croissance et une meilleure 
performance économique sont des conditions nécessaires 
d'une amélioration de la situation de l'emploi en général et 
d'une diminution du chômage de longue durée en particulier ; 

- estimé que d«?S mesures spécifiques devraient être déve
loppées dans les Etats membres en vue de lutter contre le 
chômage de longue durée et d'aider les chômeurs de longue 
durée ; ces mesures devraient notamment inclure des con
seils réguliers et fréquents pour identifier les problèmes et 
aptitudes individuels, ainsi que la formation, l'expérience de 
travail et les aides à l'embauche; 

- invité la Commission à présenter un programme d'action 
en faveur des chômeurs de longue durée qui devrait stimu-
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Ier la coopération, améliojr lès systèmes d'échange d'infor
mations et d'expériences ét rendre disponibles des données 
statistiques plus larges et ,comparables. 

Formation professionnelle des jeunes 

Le Conseil a adopté, rois de sa session du 1•• décembre 
1987, une décision concerQant un programme d'action pour 
la formation professionnellé des jeunes et la préparation des 
jeunes à la vie adulte et drofessionnelle. 

Le programme couv~e l~s années 1988 et 1992 et vise à 
appuyer les efforts des Etats membres qui, comme demandé 
par le Conseil européen, élevraient faire le maximum pour 
assurer à tous les jeunes qui le souhaitent une ou, si possi
ble, deux années ou plus dé formation professionnelle en plus 
de leur scolarité obligatoire à temps plein. 

Le programme est égallment destiné à : 

- élever le niveau Jt la qualité de la formation 
professionnelle ; 1 

- diversifier l'offre de formation professionnelle ; 
1 

- promouvoir l'adaptabilité des systèmes de formation 
professionnelle aux rapidesj1changements économiques, tech
nologiques et sociaux ; 

- donner une dimension communautaire aux qualifica
tions professionnelles exigées et offerts sur le marché du tra
vail, compte tenu de la nécessité de prol'T}ouvoir la corres
pondance de ces qualificàtions entre les Etats membres. 

Le programme précise r!s activités nationales susceptibles 
de bénéficier d'un concours communautaire ainsi que les 
moyens par lesquels la Commission apporte son concours. 

Dans la mise en œuvJe du programme la Commission 
s'assurera du concours dd Centre européen pour le dévelop
pement de la formation prbfessionnelle (CEDEFOP) à Berlin. 

Programme dans le doJaine de la sécurité, de l'hygiène 
et de la santé sur le lieu de travail 

t 
Suite à la communication de la Commission du 30 octo

bre 1987, le Conseil a approuvé lors de sa session du 1•• 
décembre 1987, une ré~olution concernant la sécurité, 
l'hygiène et la santé sur le lieu du travail. 

1 
Dans cette résolution, le Conseil souligne la nécessité de 

mettre le même accent sur la réalisation des objectifs éco
nomiques et sociaux de l'àchèvement du marché intérieur et 
de coordonner les actions communautaires et nationales con
cernant la réalisation de bes deux objectifs. 

En outre, le Conseil suJgère à la Commission d'établir des 
plans de travail concrets, de préférence annuels, et prend acte 
de l'intention de la Comnjission de lui proposer à bref délai 
notamment des prescriptions minimales au niveau commu
nautaire sur les sujets suivants : 

1 
- organisation de la sécurité et de la santé des travailleurs 

sur le lieu de travail, 1 
- protection contre les risques résultant de substances 

dangereuses, ( 

- aménagement du lieu de travail. 

Le Conseil souligne égllement le rôle de la sensibilisation 
de l'opinion publique pour le succès de la mise en œuvre des 
actions préconisées dans la communication de la Commis
sion et a suggéré l'organisation d'une année européenne dans 
ce domaine en 1992. J 

Enfin, la résolution prévoit que les partenaires sociaux 
seront impliqués, conforrpément à la législation et à la prati
que nationales, dans la mise en œuvre des directives du Con
seil, dans la conception ët la mise en œuvre des politiques 
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nationales et dans la mise en pÎace des mesures des entre
prises pour la protection des travailleurs. 

Action « denrée.s alimentaires gratuites » 

A la lumière de l'expérience acquise avec l'action entre
prise pendant l'hiver 1986/1987 et par laquelle la Commu
nauté avait mis à la disposition des personnes les plus dému
nies de la Communauté certains produits alimentaires, le Con
seil a décidé lors de sa session du 10 décembre 1987, d'ins
taurer un régime d'aide donnant aux États membres la faculté 
d'utiliser, par l'intermédiaire d'organisations désignées par 
eux, des produits d'intervention pour aider ces personnes 
démunies. 

Pou~ 1988, ce programme sera doté d'un montant de 
100 MECU. Pourdes années à venir, le Conseil déterminera 
le montant annuel dans le cadre de la procédure budgétaire. 

Riz 

Lors de sa session du 10 décembre 1987, le Conseil a cons
taté un accord de principe sur une modification du règlement 
1418/76 (organisation commune du marché du riz) ainsi que 
sur un règlement relatif à l'aide à la production pour le riz 
« lndica ». 

Par la modification du règlement de base, le Conseil intro
duit une nouvelle classification du riz (trois catégories : riz 
rond, riz moyen et riz long, cette dernière catégorie étant sub
divisée en deux sections). 

Le règlement relatif à l'aide prévoit les caractéristiques mor
phologiques du riz lndica ainsi que les variétés individuelles 
qui pourront bénéficier de cette aide, qui est octroyée pen
dant 5 années et pour la première fois pour le riz ensemencé 
pendant la campagne 1987 /1988. 

Enfin, le Conseil, compte tenu du fait que la production 
du riz au Portugal, en raison des dispositions de I' Acte d' adhé
sion, n'est pas encore intégrée dans l'organisation commune 
du marché, a pris acte de l'intention de la Commission de 
présenter une proposition visant à introduire dès maintenant 
au Portugal la même classification ainsi que l'aide au riz lndica 
et est convenu de l'adopter dans les meilleurs délais. 

Peste porcine 

Lors de sa session du 10 décembre 1987, le Conseil a pro
cédé à l'adoption de la décision reconnaissant certaines pari
tés du territoire de la Communauté comme officiellement 
indemnes ou indemnes de peste porcine. 

La situation relative à la peste porcine classique s'étant con
sidérablement améliorée dans certaines régions de France, 
de Grèce et des Pays-Bas, où la vaccination a été arrêtée et 
où aucun cas de maladie n'a été détecté depuis plus d'un 
an, ces parties de territoire remplissent les conditions requi
ses pour être reconnues officiellement indemnes ou indem
nes de peste porcine. 

Cette reconn'aissance est de nature à lever les obstacles 
dans le commerce intra-communautaire des porcs et des vian
des de porc entre ces régions et le Danemark, l'Irlande et le 
Royaume-Uni. · 

Prix pour 1988 des produits de la pêche 

Le Conseil a adopté, lors de sa session des 14/15/16 
décembre 1987, les règlements fixant pour 1988 les prix 
d'orientation des produits de la pêche énumérés à l'annexe 1 
points A, D et E et à l'annexe Il du règlement 3796/81 ainsi 
que le prix à la production pour le thon. 

Pour les différentes espèces les modifications sont les 
suivantes: 
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A. Prix d'orientation - produits frais 

1. Herring/Harengs 
2. Sardines 

(a) Atlantique 
(b) Méditerranée 

3. Spur dogfisch/ Aiguillats 
4. Spotted dogfisch/Roussettes 
5. Redfisch/Rascasses 
6. Cod/Cabillauds 
7 .. Saithe/ Lieus noirs 
8. Haddock/Eglefins 
9. Whiting/Merlans 

10. Ling/Lingues 
11. Mackerel/Maquereaux 

(scomber scombrus) 
12. Spanish Marckerel/ 

Maquereaux espagnols 
(scomber japonicus) 

13. Anchovies/ Anchois 

14. Plaice/Plies 

15. Hake/Merlus 
16. Megrim/Cardines 
17. Ray's bream/Castagnoles 
18. Monkfisch/Baudroies 
19. Shrimps/Crevettes grises 
20. Edible crab/Crabes tourteaux 
21. Nephrops/Langoustines 
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-9% 

-1% 
-0% 

0% 
-2% 
+1% 
+1% 
+1% 
+1% 
+1% 
+1% 

-5% 

320 ÉCU/t 

+ 9 % (EEC 11) 
- 6 % (ESP) 

1 % (1.1.-30.04.88) 
1 % (1.5.-31.12.88) 

+1% 
0% 
0% 
0% 
0% 
0% 
0% 

B. Prix d'orientation pour les produits congelés 

1. Sardines 
2. Sea-bream/Dorads 
3. Squid/Calmars (Loligo patagonica) 
4. Squid/Calmars (lllex spp) 
5. Squid/Calmars (Todarodes) 
6. Cuttlefisch/Seiches 
7. Octopus/Poulpes 

C. Prix à la production 

Tu na/Thon 

Union douanière 

0% 
+2% 

0% 
0% 
0% 
0% 
0% 

-4% 

Lors de sa session du 30 novembre 1987, le Conseil a 
adopté trois décisions portant acceptation, au nom de la Com
munauté, de : 

- la recommandation du Conseil de coopération douanière 
du 22 mai 1984 concernant l'utilisation de codes pour la repré
sentation des éléments d'information et de quatre de ses 
annexes; 

- l'annexe E5 de la Convention internationale pour la sim
plification et l'harmonisation des régimes douaniers ; 

- l'annexe F3 de la Convention internationale pour la sim
plification et l'harmonisation des régimes douaniers. 

L'acceptation de la recommandation citée permettra de 
développer l'utilisation des codes afin de faciliter l'échange 
de données entre les administrations douanières et entre ces 
administrations et les intervenants du commerce internatio
nal. Les quatre annexes acceptées de par la décision de la 
Communauté concernent l'identification des conteneurs, le 
système harmonisé de codification des marchandises, 'l'indi
cation des régimes douaniers et les codes de la CEE/ONU 
concernant les unités de mesure. 

L'annexe E5 à la « Convention de Kyoto » concerne 
l'admission temporaire. L'annexe F3 concerne les facilités 
douanières applicables aux voyageurs. L'acceptation de ces 
annexes porte le nombre des annexes acceptées par la Com
munauté à 16. 
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Politique d'investissement de certains« organismes de 
placement collectif en valeurs mobilières » (OPCVM) 

Le Conseil a dégagé, lors de sa session du 16 novembre 
1987, une position commune sur une proposition de direc
tive modifiant, en ce qui concerne la politique d'investisse
ment de certains organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières, les limites fixées à l'article 22 de la directive 
85/611/CEE concernant ces OPCVM adoptée le 20 décem
bre 1985. 

E!1 vertu des nouveaux paragraphes 4 et 5 de l'article 22, 
un Etat membre peut porter la limite de 5 % pour la déten
tion de valeurs mobilières émises par un même émetteur à 
25 % maximum lorsqu'il s'agit d'obligations émises par un 
établissement de crédit soumis à un contrôle particulier et 
lorsque les sommes provenant de l'émission de ces obliga
tions doivent être investies conformément à la loi dans des 
actifs qui couvrent à suffisance pendant toute la durée de 
validité des obligations les engagements qui en découlent et 
qui sont affectés par privilège au remboursement du capital 
et des intérêts courus en cas de défaillance de l'émetteur. 

Les États membres établiront la liste des obligations aux
quelles ils ont l'intention, le cas échéant, d'accorder la déro
gation et en aviseront la Commission en précisant la nature 
des garanties offertes. 

Les limites de l'article 22 ne sont pas cumulatives. 

La procédure de coopération en vertu de I' Acte unique pré
voit la transmission de cette position commune au Parlement 
européen qui a trois mois pour se prononcer, après quoi le 
Conseil pourra statuer définitivement sur la directive. 

Les modifications prévues dans les paragraphes 4 et 5 
entreront en vigueur en même temps que la directive 
85/611 /CEE dont ils feront partie, à savoir le 1°' octobre 1989, 
sauf pour la Grèce et le Portugal, pour lesquels ce sera le 
1•• avril 1992. 

Relance de l'action culturelle dans la Communauté 
européenne 

1. La Commission est convaincue de la nécessité politique 
et socio-économique pour la Communauté d'intensifier 
l'action relative à la culture, dans la double perspective de 
la réalisation du Grand marché intérieur en 1992 et de la pro
gression de l'Europe des citoyens vers l'Union européenne. 
Ainsi, elle vient d'adopter (décembre 1987) à l'initiative de 
M. Ripa di Meana, Commissaire responsable pour les affai
res culturelles, une communication concernant la « Relance 
de l'action culturelle dans la Communauté européenne ». 

En présentant ce document, qui se compose de deux par
ties - des orientations générales et un programme cadre 
pour la période de 1988-1992 - la Commission entend sus
citer, au sein de la Communauté, un débat de fond sur les 
objectifs et les moyens d'une action communautaire dans le 
domaine culturel. Elle considère en effet qu'un effort com
mun de clarification est indispensable pour développer une 
plate-forme claire et solide afin de faire progresser l'action 
en faveur de la culture en Europe. 

Aussi, pour contribuer à cette relance, la Commission iden
tifie une série de thèmes et d'actions susceptibles de répon
dre à la fois aux attentes de l'opinion publique et aux impé
ratifs de la construction européenne. 

La mise en œuvre de ces actions pourra être réalisée à la 
fois dans le cadre du système communautaire ainsi qu'au titre 
de la coopération intergouverne_mentale entre les Douze et 
de la coopération entre certains Etats intérieurs ou extérieurs 
à la Communauté. · 

Des structures adéquates devraient permettre d'étudier et 
de faire avancer les propositions appropriées en tenant 
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compte de toutes les spJificités du s .. ecteur et en particulier 
de préparer, avec le soin èt la transparence nécessaires, les 
travaux du Conseil. ' 

Il. Le programme cadre proposé pour la période 
1988-1992 concerne cinq domaines : 

1. La création d'un « esplce culturel européen » 
1 

Dans la perspective de 1;avènement du grand marché, ce 
domaine consiste à assure~ par priorité la libre circulation des 
biens et des services cultutels, l'amélioration des conditions 
de vie et de travail des artistes et la création de nouveaux 
emplois dans le secteur culturel en liaison avec le dévelop
pement régional, touristiqùe et technologique d'une part et 
l'éclosion d'une industrie èulturelle compétitive au niveau 
communautaire et mondial) d'autre part. Les actions concrè
tes proposées par la Commission pour ce domaine portent 
sur : 1 

- l'achèvement du marché intérieur en ce qui concerne 
les aspects culturels ; 1 

- la connaissance de l'Europe culturelle ; . 1 
- le mécénat des entreprises ; 

- une politique de l'édilion. 

2. La promotion de l'indus\rie audiovisuelle européenne 

C . ,. 1 . 1 ette action s impose pour promouvoir a moyen terme a 
compétitivité de l'industrie ~uropéenne et éviter ainsi, face 
au danger que représente !'.invasion de programmes audio
visuels extra-européens, la rmarginalisation de notre indus
trie ainsi que la dépendance culturelle de l'Europe. 

L . 1 . à. 1 d . es actions re at1ves ce omame portent sur : 

- l'unification des norm1s techniques de radiodiffusion 
et de télévision par satellite~; 

- la libre circulation des émissions de radiodiffusion sonore 
et télévisuelle et la promotiôn de la production de program
mes télévisuels (proposition de directive concernant l'activité 
de radiodiffusion) ; 1 

- le programme MEDIA (Mesure pour encourager le déve
loppement de l'industrie audiovisuelle) ; 

- l'Année européenne du lïnéma et de la télévision (1988). 

3. L'accès aux ressources cLturelles 

Ce domaine doit permettrJ de valoriser le potentiel cultu
rel européen dans sa diversité tout en surmontant les barriè-
res linguistiques. 1 

Les actions concrètes ontrrait ici à : 

- l'amélioration des connaissances linguistiques ; 

- la promotion culturelle ~ans les régions européennes ; 

- la conservation et l'aniJiation du patrimoine culturel ; 

- la carte « jeunes ». . l 
4. La formation culturelle 

Ce domaine vise à assurer l1accès à la formation culturelle 
à tous et dans tous les domaines et en particulier à garantir 
le maintien des traditions tout ên permettant aux jeunes Euro
péens de s'adapter aux nouve'.lles technologies, notamment 
celles de l'information et de la communication. 

L C . . d 1 . a omm1ss1on propose e mener une action communau-
taire en faveur de la formatiôn prioritaire : 

- aux administrateurs cultLrels ; 
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- aux métiers d~ l'image et du son ; 

- aux journalistes et programmateurs ; 

- aux traducteurs et interprètes ; 

- aux métiers de la restauration. 

5. Le dialogue interculturel avec le reste du monde 

La longue tradition et la richesse culturelle de l'Europe sont 
fondées sur l'interaction et l'échange avec les autres cultu
res du reste du monde. Ce dialogue est une nécessité qui 
ne peut être limitée aux seules réalités économiques et com
merciales et constitue en plus un facteur de paix et d'équilibre. 

Ill. Dans la préparation de ses propositions la Commis
sion s'est fondée notamment sur l'enseignement de la 
récente conférence de Florence de mars 1987 sur 
I'« Europe en mutation : le défi culturel ». Celle-ci a 
confirmé: 

l 
- la valeur économique propre à la culture et son poids 

grandissant qui atteste la capacité du secteur de contribuer 
valablement à la création d'emplois : 

- l'impulsion quidérive de l'interaction entre culture, éco
nomie et nouvelles technologies qui font de la culture même 
un agent déterminant de développement pour nos sociétés 
avancées. A ce développement la culture participe non seu
lement comme produit de consommation et d'échanges mais 
comme « facteur dynamisant de mutation » ; 

- les défis et les problèmes que cette interaction fait appa
raître, notamment celui de la sauvegarde des valeurs cultu
relles véhiculées par des technologies plus compétitives et 
qui tendraient à s'imposer. 

Dispositions relatives à l'heure d'été 

Lors de sa session du 7 décembre 1987, le Conseil a adopté, 
sur la quatrième directive concernant l'heure d'été, une posi
tion commune, qui sera communiquée au Parlement euro
péen dans le cadre de la procédure de coopération définie 
dans I' Acte unique. 

Cette directivee prévoit que tous les Êtats membres p~en
dront les mesures nécessaires pour que, dans chaqùe Etat 
membre, la période de l'heure d'été pour 1989 commence 
à 1 heure du matin, te1J1ps universel, le dimanche 26 mars 
1989 et que tous les Etats membres, sauf l'Irlande et le 
Royaume-Uni, prendront les mesures nécessaires pour que 
la période de l'heure d'été de l'année 1989 finisse à 1 heure 
du matin, temps universel, le dimanche 24 septembre 1989. 

L'Irlande et le Royaume-Uni prendront les mesures néces
saires pour que la période de l'heure d'été pour 1989 finisse 
à 1 heure du matin, temps universel, le dimanche 29 octo
bre 1989. 

En outre, le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mission, adoptera, avant le 1•• janvier 1989, le régime à appli
quer à partir de 1990. 

III. - Relations extérieures 

Schéma des préférences généralisées (SPG) 

Lors de sa session des 16/18 et 23/26 novembre 1987, le 
Conseil a adopté les textes des règlements concernant le SPG 
1988 pour les produits industriels et agricoles ainsi qu'une 
décision concernant les produits sidérurgiques. 
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En adoptant ces règlements en novembre, le Conseil a eu 
pour objectif de donner a!JX opérat~urs économiques et aux 
autorités douanières des Etats membres le temps nécessaire 
pour préparer, dans le secteur SPG, la mise en vigueur du 
système harmonisé de désignation et de codification des mar
chandises et du nouveau tarif douanier (TARIC) à la date du 
1•• janvier 1988. 

1 

Vu la situation exceptionnelle qui règne cette année en rai
son de l'introduction du système harmonisé, le Conseil est 
convenu que les arrangements dans les secteurs industriel 
et agriçole du SPG seraient maintenus inchangés en 1988, 
exception faite de certains cas spécifiques. Ainsi, dans le sec
teur industriel, certaines mesures de différenciation sont pri
ses sur une base produit/pays et certains produits sont trans
férés d'un quota à un plafond et vice-versa ; dans le secteur 
agricole, il est prévu pour certains produits des réductions 
tarifaires tenant compte des négociations au titre de l'article 
XXIV-6 du GA TT, et une concession est également faite, pour 
un produit (jus d'ananas), en faveur des pays les moins 
développés. 

Les arrangements concernant les produits sidérurgiques 
seront maintenus inchangés en 1988. · 

En ce qui concerne le secteur textiles, une solution ayant 
été dégagée le 3 décembre 1987, les règlements seront sou
mis au Conseil pour adoption dans les prochaines semaines, 
après mise au point des textes. 

PRÉFÉRENCES GÉNÉRALISÉES - TEXTILES 

Lors de sa session du 3 décembre 1987, le Conseil a adopté 
le schéma des préférences généralisées (SPG) pour 1988 pour 
les produits textiles. 

En ce qui concerne les produits relevant de I' AMF le nou
veau schéma constitue une réforme importante du schéma 
antérieur, qui avait gardé la structure arrêtée en 1980 et se 
référait aux courants d'échange de 1977. 

Le Conseil a modifié le mode de calcul de l'offre préféren
tielle qui sera désormais fixée à 0,2 % des importations com
ml)nautaires en 1985 pour les pays dominants ou à commerce 
d'Etat (Corée du Sud, Macao, Hong-Kong, Chine et Rou
manie) et à 1 % pour les autres bénéficiaires : ainsi, la Com
munauté élargit les possibilités préférentielles des moyens et 
petits exportateurs. · 

Le Conseil a décidé également d'introduire dans le secteur 
textile une différenciation marquée à l'égard des fournisseurs 
hautement compétitifs, par analogie avec l'approche déjà 
adoptée dans le secteur industriel. Elle concerne certains pays 
qui sont parvenus à un certain niveau global de développe
ment et qui ont atteint 10 % au moins des importations com
munautaires d'une catégorie déterminée sur une moyenne 
de trois ans (1983-1985). Cette mesure touchera en 1988 plu
sieurs catégories de produits textiles et d'habillement en pro
venance du Brésil, de Corée, de Hong-Kong, de Macao, de 
Roumanie et de Chine. Toutefois, pour la Chine et Macao, 
les modalités d'exclusion sont assouplies. 

Afin d'atténuer l'impact des modifications substantielles 
introduites par le nouveau shcéma, celles-ci seront échelon
nées sur deux ans pour tous les bénéficiaires et leur mise en 
application intégrale n'interviendra qu'en 1989. 

URUGUAY ROUND : DÉMANTl:LEMENT DES 
RESTRICTIONS QUANTITATIVES 

La Commission vient d'arrêter (décembre 1987) une pro
position en matière de« roll-back», c'est-à-dire le déman
tèlement des restrictions quantitatives dans le cadre de l'Uru
guay Round, propositions de directives de négociation qui 
seront transmises pour approbation au Conseil. 
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La Commission, conformément à la ligne de conduite qui 
a été la sienne depuis le début de l'Uruguay Round prend 
l'initiative d'être la première à faire une proposition en ce 
domaine délicat mais qui est un des aspects importants de 
la négociation de Genève. 

Elle propose ainsi l'élimination d'un certain nombre de res
trictions quantitatives subsistant dans divers États membres. 
Elles concernent pour l'essentiel, le secteur industriel. « Il 
s'agit, a estimé M. de Clercq, d'une première offre visant à 
amorcer le processus de négociation sur le démantèlement 
des restrictions quantitatives. Elle pourra être complétée au 
fur et à mesure de l'évolution des négociations et en fonc
tion de l'attitude adoptée par les autres parties contractan
tes ». En effet, la Commission estime que la contribution de 
la Communauté à l'effort de démantèlement des restrictions 
quantitatives n'aura de sens que si cet effort est réparti de 
façon équitable entre les principaux partenaires commerciaux 
au sein du GA TT. De plus, pour le Japon et la Corée du Sud, 
elle estime que la mise en œuvre des mesures de démantèle
ment devrait être conditionnée par la mise en œuvre d' enga
gements satisfaisants de leur part en vue de la réalisa.tion d'un 
meilleur équilibre des avantages au sein du GATT. 

Selon les termes de la déclaration de Punta del Este, le pro
cessus de démantèlement devrait être mis en œuvre progres
sivement jusqu'à la date de la conclusion officielle des négo
ciations de l'Uruguay Round. 

DÉCLARATION SUR LES RELATIONS EST-OUEST 
COPENHAGUE 4-5 DÉCEMBRE 1987 

1. Le Conseil européen accueille avec satisfaction les pers
pectives importantes d'une amélioration dans les relations Est
Ouest, et reconnaît que le prochain sommet de Washington 
marquera une étape significative dans ces relations. 

2. L'accord prévu sur l'élimination globale des missiles 
nucléaires de portée intermédiaire basés à terre des États
Unis et de l'Union soviétique constituera une étape impor
tante comportant pour la première fois l'élimination d'une 
catégorie entière d'armements. Les Douze espèrent que cet 
accord sera rapidement mis en œuvre. 

Ils considèrent qu'il est essentiel que ce résultat dans la 
maîtrise des armements nucléaires donne une nouvelle impul
sion à des progrès substantiels tjans l'ensemble des négo
ciations tant bilatérales entre les Etats-Unis et l'Union sovié
tique que multilatérales, présentes et futures, sur le contrôle 
des armements et le désarmement. 

3. A travers le processus de la CSCE, les Douze continue
ront à rechercher une plus grande séçurité et une coopéra
tion accrue dans les relations entre les Etats participants. Tous 
les engagements pris à Helsinki et à Madrid doivent être plei
nement respectés. 

Le respect des droits de l'Homme et les libertés fondamen
tales est une condition préalable à la confiance, à la compré
hension et à la coopération. Les Douze sont déterminés à 
ce que tous les citoyens des 35 pays concernés bénéficient 
des résultats de la réunion de Vienne. 

Les Douze souhaitent tirer parti des résultats de la Confé
rence de Stockholm (CDE) et contribueront à l'élaboration 
d'un nouvel ensemble de mesures de confiance et de sécu
rité. Les Douze œuvreront résolument pour un équilibre sta
ble et sOr des forces conventionnelles en Europe à un niveau 
plus bas. 

4. Sur toutes ces questions, les Douze coopèreront étroi
tement avec les autres pays qui partagent leurs idéaux, leurs 
principes et leurs objectifs. 
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DÉCLARATION SUR JAFGHANISTAN-COPENHAGUE 
4-5 DÉCEMBRE 19871 

Le Conseil européen a examiné la situation en Afghanis
tan qui, huit ans aprèsj l'invasion de troupes soviétiques, 
demeure une cause majeure de tension internationale. Les 
Douze rendent hommag'e à l'esprit d'indépendance du peu
ple afghan. Ils reconnai~ent aussi le courage du peuple du 
Pakistan, qui a tant souffert de ce conflit, ainsi que l'assis
tance généreuse offertetpar ce pays à plus de trois millions 
de réfugiés afghans. I 

Les Douze soutiennent les efforts persévérants déployés 
par le secrétaire général êles Nations-Unies et par son repré
sentant personnel dans là recherche d'une solution négociée 
qui mettrait un terme aux tragiques souffrances humaines 
et aux violations systématiques des droits de l'Homme en Afg
hanistan, permettrait aux réfugiés de rentrer dans leur patrie 
et rétablirait I' Afghanista'n en tant que pays réellement indé
pendant et non aligné. L~s principes sur lesquels doit se fon
der un règlement ont été de nouveau entérinés à une majo
rité écrasante lors de la session de l'assemblée générale des 
Nations Unies de cette ànnée. 

Les Douze prennent alte de l'intention exprimée par les 
dirigeants soviétiques dè trouver une solution politique en 
Afghanistan. Ils considèrént qu'il importe maintenant que soit 
donnée une impulsion nôuvelle aux négociations de paix et 
appellent l'Union soviétique à : · 

. i 1 - retirer toutes ses troupes dans e courant de 1988, selon 
un échéancier fixe ; : 1 . 

- donner son accord:à la mise en place d'un gouverne
ment de transition, dont 11.indépendance ne pourrait être mise 
en doute, qui prendrait les dispositions nécessaires en vue 
de l'élaboration d'une noùvelle constitution et de l'organisa
tion d'un acte d'auto-détermination véritable ; 

- reconnaître que la pJrticipation de la résistance afghane 
à un règlement politique~d'ensemble est indispensable. 

Les Douze restent prêts à contribuer de façon construc
tive à la définition d'un r~glement acceptable qui conduirait 
à une amélioration importante des relations internationales. 

DÉCLARATION SUR LE 'MOYEN-ORIENT-COPENHAGUE 
4-5 DÉCEMBRE 1987. ' 

1. Le Conseil européel"! déplore l'absence persistante de 
solutions aux crises du Moyen-Orient. 

2. Les Douze réaffirme~t leur yolonté de développer leur 
dialogue politique avec tôus les Etats du Moyen-Orient. Ils 
désirent également voir pr,ogresser la coopération économi
que et souhaitent en partic~lier la conclusion rapide des négo
ciations en cours en vue d'un accord entre la Commuanuté 
européenne et les États m·embres du conseil de coopération 
du Golfe. 1 

3. Le Conseil européen1exprime sa profonde préoccupa
tion devant la continuation de la guerre entre l'Irak et l'Iran, 
et réaffirme son ferme et(entier soutien à la résolution 598 
du Conseil de sécurité en tant que moyen de mettre un terme 
à ce conflit armé. Les Douze continuent de soutenir ferme
ment et sans réserve les efforts du Conseil de sécurité et du 
secrétaire général des Natiôns Unies visant à obtenir une mise 
en œuvre immédiate et tôtale de cette résolution. La non
application persistante de éette résolution contraignante n'est 
pas acceptable par la Communauté internationale, et une 
action appropriée doit maintenant être entreprise pour assu
rer son application par une résolution de suivi. 

4. Les Douze confirmenl leur attente d'une solution négo
ciée du conflit israélo-arab~ qui ramènerait dans cette région 
une paix juste, globale et durable conformément aux princi
pes énoncés dans la Déclaration de Venise, et réaffirment 
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· 1eur appui à une Conférence internationale de paix sous l'égide 
des Nations Unies. Ils accueillent avec satisfaction le sou
tien apporté à une telle Conférence internationale par la Ligue 
arabe au sommet d'Amman, sous la présidence de sa majesté 
le roi Hussein de Jordanie. Ils lancent un appel à toutes les 
parties intéressées pour qu'elles renouvellent leurs efforJ:s en 
vue de parvenir à un accord sur les arrangements permet
tant à une telle Conférence de se tenir aussitôt que possible. 

• 
Les Douze réaffirment leur préoccupation au sujet des 

droits de l'Homme et des conditions de vie dans les territoi
res occupés. Sans préjuger des solutions politiques futures, 
ils continueront de contribuer au développement économi
que et social de ces territoires. 

5. Le Conseil européen reste profondément préoccupé par 
la situation au Liban. li lance un appel pour une solution paci
fique à la crise libanaise qui devrait être fondée sur l'indé
pendance, l'unité, la souveraineté, l'intégrité territoriale et la 
réconciliation nationale de ce pays. Ils continuent d'appuyer 
fermement la FINUL et lancent un appel à toutes les parties 
intéressées pour qu'elles soutiennent cette force et pour que 
celle-ci puisse remplir son mandat sans obstacles. Ils réaffir
ment leur condamnation de la détention, toujours en cours, 
d'otages et de victimes d'enlèvements au Liban, et insistent 
sur leur libération immédiate. 

DÊCLARATION DES DOUZE SUR L'INTERVENTION 
SUD-AFRICAINE EN ANGOLA (Réunion ministérielle 
du 23 novembre 1987, à Bruxelles) 

Les ministres des Affaires étrangères des douze États mem
bres de la Communaüté européenne ont discuté des déve
loppements dans le Sud de l'Angola. Ils ont pris note avec 
grande préoccupation des incursions armées sud-africaines 
et des visites faites dans ce contexte par le président Botha 
et d'autres personnalités du gouvernement sud-africain aux 
troupes sud-africaines en territoire angolais. De telles actions 
provocatrices ne peuvent qu'aggraver la situation en Afrique 
australe et rendre plus difficile le développement d'un dialo
gue régional. 

Les incursions armées sud-africaines commises en flagrante 
violation du droit international et de la souveraineté et l'inté
grité territoriale de l'Angola, remettent en cause l'engage
ment concret de non-intervention souscrit par l'Afrique du 
Sud en février 1984 à Lusaka. 

Les Douze condamnent fermement les activités militaires 
sud-africaines en Angola et renouvellent leurs exigences que 
le gouvernement sud-africain œuvre à l'établissement de la 
paix et de la sécurité dans la région. Les Douze lancent un 
appel au gouvernement sud-africain pour qu'il cesse immé
diatement les hostilités et retire toutes ses troupes de l'Angola 

DÊCLARATION DES DOUZE SUR L'AMÊRIQUE 
CENTRALE (Réunion ministérielle du 23 novembre 1987, 
à Bruxelles) · 

Les Douze, à la lumière de leur déclaration du 13 aoOt 1987 
dans laquelle ils se félicitaient du plan de Paris adopté par 
les présidents des pays d'Amérique centrale, à Guatémala, 
le 7 aoOt 1987, et dans l'espoir de voir ce plan s'appliquer 
le plus tôt possible, suivent de près les efforts déployés à cette 
fin par les pays de la région, soutenus par le Groupe de Con
tadora et le Groupe d'appui. 

Les Douze considèrent que, trois mois après l'adoption du 
Plan de paix de Guatémala, il existe des raisons pour un cer
tain optimisme. En dépit des difficultés et des obstacles qui 
restent encore à surmonter, les Douze accueillent favorable
ment et sont encouragés par les mesures prises jusqu'à pré
sent dans l'application de !'Accord et ils lancent un appel 
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urgent aux pays d'Amérique centrale pour qu'ils continuent 
leurs efforts visant à faire progresser le processus de paix. · 

Les Douze expriment leur ferme soutien et encouragement 
à la Commission internationale de vérification et de suivi. 

Ils en appellent à toutes les parties dans la région pour 
qu'elles contribuent de façon positive à la réalisation des aspi
rations des peuples centre-américains à la paix, à la démo
cratie, à l'indépendance, à l'auto-détermination, au dévelop
pement économique et social, ainsi qu'au respect des droits 
de l'Homme. Ils condamnent tout acte de violence qui mette 
en danger le processus de paix. 

Les Douze lancent un appel urgent à la Communauté inter
nationale et, plus particulièrement, aux pays qui ont des liens 
et des intérêts en Amérique centrale, pour qu'ils contribuent 
aux efforts de la région visant à parvenir à la paix, à la démo
cratie et au développement économique. 

Ils espèrent que lorsque se tiendra leur prochaine réunion 
ministérielle avec les pays d'Amérique centrale et le Groupe 
de Contadora, prévue pour février 1988 à Hambourg, la paix 
et la démocratie règneront en Amérique centrale. Ceci per
mettra au dialogue de traiter davantage le développement 
économique de l'Amérique centrale qui s'impose avec 
urgence. 

MESSAGE DES DOUZE A L'OCCASION DU SOMMET 
DU GROUPE DES HUIT DES 27-28 NOVEMBRE 1987 

Les Douze États membres de la Communauté européenne 
se félicitent de la tenue à Acapulco, les 2.7 et 28 novembre, 
d'une réunion au sommet des chefs d'Etat des huit pays 
d'Amérique latine. 

A cette occasion, ils souhaitent rendre hommage aux 
efforts déployés par ces pays dans le cadre du processus de 
Contadora soutenu dès l'origine par les Douze, en faveur d'un 
règlement négocié en Amérique centrale. 

Les Douze, auxquels les unissent tant d'affinités culturel
les et de liens historiques, forment le vœu que cette première 
rencontre au sommet des huit pays démocratiques d' Améri
que latine ouvre des voies nouvelles à une concertation régio
nale propre à favoriser les progrès de la paix et la liberté sur 
l'ensemble du continent. 

A la suite du dialogue déjà engagé avec le Groupe des huit 
au niveau des ministres des Affaires étrangères, les Douze 
réitèrent leur souhait d'intensifier leurs relations avec les pays 
d'Amérique latine qui, à l'image des huit, partagent leurs prin
cipes démocratiques. 

DÊCLARATION DU 8 DÊCEMBRE 1987 DES DOUZE 
SUR HAÎTI 

Les Douze, qui avaient exprimé publiquement l'espoir que 
la consultation électorale, prévue le 29 novembre en Haïti, 
donnerait enfin, après de longues années de dictature, l'occa
sion au peuple haïtien de choisir librement ses représentants, 
ont pris connaissance avec une très vive inquiétitude des san
glants événements qui ont abouti à l'interruption du proces
sus électoral. 

Ils condamnent vigoureusement les actes de violence, qui 
sont le fait des tenants de l'ancienne dictature et qui minent 
les espoirs d'un retour à la démocratie s'ils ne sont pas con
frontés avec fermeté de la part des forces de l'ordre. 

Les Douze expriment l'espoir que des élections libres pour
ront être tenues dans un très proche futur dans le respect 
des procédures prévues par la Constitution. Ils lancent à cet 
effet un pressant appel à tous les responsables pour qu'ils 
favorisent l'organisation et la tenue, dans le calme et la sécu
rité, d'un scrutin authentiquement démocratique. 
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1 
D L'avenir de la Sécurité sociale en Europe sous la 
direction de HermanlDELEECK, Paris, Economica, 1987, 
248 pages. i J 

Comme le dit excellemment le professeur Van Damme, 
président de TEPSA (Trans European Policy Studies Asso
ciation) dans l'introfiÜction du présent ouvrage, il est peu 
de matières où les Etats ont aussi « jalousement veillé au 
maintien de leurs prérogatives et de leur autonomie et où 
les initiatives commûnautaires ont été si réduites », que 
dans celui de la Sécûrité sociale. Il n'a peut-être pas tort 
d'en voir la raison dàns le fait que c'est dans ce secteur 
que l'État national trciuve encore une justification majeure 
de sa raison d'être. Quoiqu'il en soit, la TEPSA a consa
cré en septembre 1984 une rencontre internationale à 
l'avenir de la Sécurité1sociale en Europe. Ce sont les résul
tats de ses réflexion~ qu'elle a consignés dans le présent 
volume, coordonné par le professeur Deleeck. 

Une première pahie, intitulée « Sécurité sociale et 
démographie » traite ~'abord des« impacts des évolutions 
démographiques sur] les systèmes de Sécurité sociale » 
(Kaufmann, Leisering) : il s'agit essentiellement du fac
teur vieillissement dè la population, pour lequel la possi
bilité d'une « dynamische Rente » a été avancée et la 
nécessité d'établir 4n budget séparé po1,1r la Sécurité 
sociale d'une part et le budget général de l'Etat de l'autre. 

Dans « Structuresf démowaphiques et dépenses socia
les », R. Lesthaeghe attire I attention sur d'autres facteurs 
démographiques ou(économiques tels que les change
ments dans la structure des ménages, le maintien du chô
mage à son niveau ~ctuel, l'évolution du chômage des 
jeunes, etc. Dans« Démographie et politique sociale » M.
A. Coppini suggère Ûne série de mesures telles que l'aug
mentation de l'âge d~ la pension, le renforcement des régi
mes complémentaires et une révision du régime des soins 
de santé. · 1 

La deuxième partie.est consacrée à« La Sécurité sociale 
et l'économie ». D. Strauss-Hahn s'y interroge sur les pos
sibilités de poursuivrè dans la voie actuelle, vu les muta
tions de l'environnement financier, des formes de la famille 
et des conditions de ~roduction. Il plaide pour un renfor
cement du rôle de 11Etat. 

Dans la troisièmeJpartie, J. Bradshaw examine « La 
couverture des besoins et l'efficacité de la Sécurité 
sociale » dans une èontribution d'un style assez incisif, 
qui déplore l'absencê de données comparatives à jour sur 
la Sécurité sociale. Il souligne notamment l'accroissement 
du nombre de familles monoparentales, l'incapacité des 
régimes existants à couvrir les chômages de longue durée 
et la nécessité de revoir les régimes en fonction des chan
gements structurels~dans la société d'aujourd'hui. 

La quatrième partie, « Dépenses sociales » comprend 
deux chapitres. Le premier, « Réduire les soins de santé » 
est de B. Abel-Smith et présente un éventail considéra
ble de propositions. l!e ticket modérateur risquant de vider 
de son sens le principe même de la Sécurité sociale, et 
des restrictions de l'offre risquant de déboucher sur du 
rationnement, il est s'u~19éré notamment de supprimer les 
incitations à la multiplication d'actes médicaux dans un 
but lucratif, une programmation d'hôpitaux, d'équipement 
et de formation dè médecins. Le deuxième rapport 
(R. Van den Heuvel) se concentre sur le problème de l'effi
cacité des systèmes:existants et suggère d'autres mesu
res, notamment communautaires. 

Une cinquième pa~ie est consacrée au financement de 
la Sécurité sociale et(constitue une importante section de 
l'ouvràge, comportant pas moins de trois chapitres. Celui 
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de M. Schmahl (« Analyse des principales propositions 
en matière de financement de la Sécurité sociale ») est 
très dense et très intéressant ; il indique quelques causes 
des problèmes de financement de la Sécurité sociale, étu
die les possibilités supplémentaires que pourrait offrir le 
financement par cotisations, et la décision à prendre en 
matière de réforme du mode de financement (ctioix entre 
la répartition à la capitalisation ou l'adjonction de la capi
talisation à la répartition). J.-H. Petersen (« Le finance
ment dès pensions ») traite ensuite du financement des 
pensions, en apportant une contribution critique aux con
clusions de W. Schmahl. Il en est de même de J. Pierik, 
(« Considérations complémentaires sur les problèmes de 
financement »), qui commente et nuance celles-ci. 

La sixième partie apporte le volet spécifiquement com
munautaire. J. Moreau (« Réflexions sur une politique 
communautaire ») propose quelques « pistes de recher
che » - pour reprendre son expression ....,. , notamment 
la création d'un Fonds de solidarité européen et un Insti
tut de Sécurité sociale. A ces « pistes », B. Schulte 
(« Nouvelles perspectives pour une politique européenne 
de Sécurité sociale ») ajoute des références à la matière 
spécifique des traités: : nécessité de progresser vers une 
protection sociale complète aux migrants ; « nouvelles 
frontières » à assigner à la politique sociale européenne. 
Enfin, dans« Un programme d'action communautaire » 
H. Deleeck présente une précieuse vue d'ensemble 
synthétique de tous les rapports précédents. 

D Pour une politique européenne de la Culture, sous 
la direction de Jacques DELCOURT et Roberto PAPINI, 
avec une préface de S. VEIL, Paris, Economica, 1987, 107 
pages. · 

Il est des secteurs de l'intégration européenne où il est 
difficile de prétendre que les « bons » textes abondent. 
J'entends par là - d'une manière sans doute subjective 
et donc (?) critiquable - des textes autres que des envo
lées lyriques sur la solidarité, la communauté de destin 
et la fraternité entre Européens, aussi nécessaires et jus
tifiés que de tels textes puissent être. Le présent recueil 
contient de ces « bons » textes, qui en matière de politi
que culturelle tentent d'établir d'indispensables états de 
la question, des bilans et des programmes. Il est le fruit 
de la collaboration du Groupe d'Etudes politiques euro
péennes, membre belge de la Trans European Policy Stu
dies Association, et de l'Institut International Jacques 
Maritain qui groupe des intellectuels liés à l'enseignement 
du philosophe français. 

Le volume contient une série d'articles, précédés d'une 
introduction rappelant quelques notions-cadres d'ordre 
historique et fondamental (R. Papini). Il y a d'abord« Les 
droits culturels dans la société contemporaine» (P. Vala
dier S.J.) qui situe ceux-ci dans l'ensemble des défis que 
pose l'évolution générale actuelle.« La politique culturelle 
dans la société complexe » (E. Morin) distingue la culture 
humaniste, la culture scientifique et la culture de masse, 
pour étudier ce qu'il appelle la tragédie de la réflexion, par 
l'atrophie de celle-ci. 

Posant le problème fondamental pour les efforts d'inté
gration européenne, de la « souveraineté politique et (de 
(')identité culturelle » J.-M. Domenach constate que 
l'Europe hésite entre le cosmopolitisme culturel et le retour 
aux micro-cultures régionales et plaide pour une systé-
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matique ouverte aux hiérarchies enchevêtrées, plutôt 
qu'une stagnation dans la dialectique frontale de la domi
nation. P. Gaiotti de Biase, considérant la nature du nou
veau capitalisme et les conditions actuelles de la démo
cratie, estime dans« Sujets culturels et politique de la cul
ture », que le terrain d'une redéfinition d'un nouveau com
promis doit recouvrir la culture. lnventarisant brièvement 
les droits culturels, proposant l'instauration d'une com
mission jugeant du soutien à accorder aux initiatives cul
turelles ainsi que d'une Charte des droits culturels, 
A. Rigobello s'est demandé dans « Droits culturels et 
identité européenne » comment se caractérise l'espace 
culturel européen et quelles sont ses possibilités futures. 
G. Fanti (« Structure et coordination des politiques cul
turelles nationales et communautaires ») fait l'inventaire 
de l'action du Parlement européen en la matière et L. Mis
sir de Lusignan (« Actions de la Communauté européenne 
en faveur de la culture ») fait un bilan intéressant de tout 
ce que la Communàuté a déjà fait en matière culturelle 
en proposant d'intensifier des efforts, restés modestes. 
J. Delcourt (« Les nouveaux espaces culturels : enjeux 
d'un monde sans frontières ») rappelle le rôle que l'Europe 
se doit de jouer en la matière. 

D Regional Policy : A European Approach, par 
N. VAN HOVE et L.-H. KLAASSEN, 2e éd1t1on, avec une 
préface de J.-H.-P PAELINCK, Aldershot,, Brookfield. 
USA, Hong Kong, Singapore, Sydney, Avebury, 1987, 
529 pages. 

Lors de la parution de la première édition du présent , 
ouvrage, nous avions déjà été considérablement impres
sionnés par le caractère complet du travail. Les auteurs: 
ont réussi cette gageure, de le rendre encore plus ency
clopédique. Paraphrasant ce que le vieil auteur (atm 

1 
Térence écrivit un jour, on peut dire que rien de ce qui 
est régional est étranger à ce volume. Tout y figure, la l 
théorie mathématique et la théorie économique plus clas
sique ; des faits et des statistiques ; des politiques et des 
instruments de politique, nationaux et internationaux ; 
sans oublier une importante contribution au problème de 
la théorie de l'impact régional du processus d'intégration. 
Un ouvrage de référence s'il en est un. 

D Internationales Handelsvertreterrecht, par Dr. Her- 1 

bert STUMPH, volume 1, 68 édition, collection Recht der 1 

lnternationalen Wirtschaft, volume 14/1, Heidelberg, Ver- ' 
lag Recht und Wirtschaft, 1987, 219 pages. 

Un an à peine depuis que nous avons signalé la paru
tion de la 4° édition du deuxième volume du Internatio
nales Handelsvertreterrecht, voici que tombe sur la table 
une 6° édition du premier. Alors que le deuxième était con
sacré au droit étranger des représentants de commerce, 
le premier, lui, étudie les contrats avec des reerésentants 
de commerce étrangers. Il s'agit donc de faciliter la con
clusion de contrats avec des représentants qui sont éta
blis hors des frontières nationales et plus spécialement de 
pouvoir éviter les frais ou le contentieux résultant des pro
blèmes du dédommagement lors de l'expiration de ces 
contrats. 

R.P. 
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Vendredi 18 mars 1988 
. 

DROIT CIVIL et DROIT DU TRAVAIL 
Colloque organisé par l'Université de Montpellier 

sous la présidence de J.-J. DUPEYROUX 

8 h 45 -Allocution d'ouverture, par M. LACAVE, doyen de la fLulté de droit et des sciences 
économiques de Montpellier. .. 

; 

9 h 00 - Thème n ° 1 : Les personnes 
• Rapport général, par B. TEYSSIÉ, professeur à la faculté de droit et des sciences 

économiques de Montpellier. 1 

• Débat, avec la participation de O. KUHNMUNCH, conseiller à la Cour de cassation. 

10 h 30 - Thème n ° 2 : Les contrats 1 
• Droit civil et contrat individuel de travail, par J. PÉLISSIER, professeur à l'université 
Jean Moulin. 1 

1 
• Droit civil et contrat collectif de travail, par Ph. LANGLOIS, professeur à l'université 

:.:aris X. 1 . . . d J B . . 1 'I . "d" d . . 1 • e at, avec a parhc1pahon e . ARTHELEMY, consez 1un zque en rozt socza. 

13 h 00 - Dé~""" 1 ; 

14 h 30 - Thème n ° 3 : Les responsabilités 
• Responsabilité civile et relations individuelles de travail, par G. COUTURIER, 

profess~ur à l'université de Paris I. • 1 .. ' 

• Responsabilité civile et relations collectives de travail, par G. VINEY, professeur 
à l'université de Paris I. f 

• Débat, avec la participation de G. PICCA, avocat général à la Cour de cassation. . 
17 h 00 - Conclusions, par J.-J. DUPEYROUX, professeur à l'u~Jersité de .droit, d'économie et 

des sciences sociales de Paris. 
~ 

. 
Droits d'inscription: 600 F TTC ' 

! 

Renseignements : Lieu du colloque : 
faculté de droit faculté de droit 

institut d'études du travail 
39 rue de l'Université 39, rue de l'Université 

34000 MONTPELLIER - Tél.: 67 61 54 19 34000 MONTPELLIER 
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un numéro ~pécial de la Revue d'économie indus~rielle 
• . ~. t ' 1 ·,. 

( ' . . Jean-Paul de GAUDEMAR : « Quelques réflexions sur un 
' . . ! ' . aspect du financement public du système productif : les 

' INTRODUCTION aides à finalité régionalf en France et dans les autres pays 

Jacques DE BAN DT : «. Le finJncement de l'industrie : sur de la Communauté eu[opéenne ». . . 
quoi débouchent les mutations en cours ? ». Didier SALVADOR! : fi Le financement des systèmes pro-

.. · r ductifs régionaux » · 
PRÈMIÈRE PARTIE 

v , TROISIÈME PARTIE 
Les évolutions e~ transformations passées, en cours et pré- 1 
visibles, des systèmes financiers et des relations entre créan- Les problèmes de fin

1
:ancement de l'entreprise 

ciers et débiteurs f 
Michel SAINT-MARC : « Le financement du développement Christian LONGHI et µérard MONDELLO : « Investisse-
industriel français de 7945 à 19B5 » . ,.... ments et contraintes de financement : étude théorique et 

[ statistiques ». · ' 
Michel BERGER : « Segmentation et flexibilité du marché 
des capitaux externes pour les entreprises industrielles» . Anna MARICIC et Christian PICORY : « Les relations entre 

. " artisanat, production et~cteur bancaire : quelques éléments 
Michel DEVELLE: « L'économie d'endettement et sa pré- d'interprétation. 1 
visible évolution ». 1 

~ Michel DIETSCH : « Quelques aspects du crédit inter-
Michel CASTEL: <! Les nouveaux enjeux monétaires et entreprises I dans l'industrie ». 
financiers. Perspectives à moyen terme » . 

Nadine LEVRA TTO et André TORRE : « Logique produc-
Bernard HAUDEVILLE : « Vers un capitalisme sans tive et financement bancaire des entreprises». 

t, · 1 l Olivier PASTRÉ : « La modernisation des relations entre les 
DEUXIÈME PARTIE , banques et les entrep/ises ». 

capitalistes ? ». 
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Les financements publics de l'activité industrielle 
y compris en particulier sur le' plan régional -: 

' ' '' 
. Gabriel COLLETIS : « Le finan'cement du système produc-
tif. Les mécanismes de transfert État-industrie : une com-

.-•11 
1 fi .. .. 

paraison France-Allemagne » 
. .. ;; 

Un volume 15,5 x 24 . - 224 pages . - PRIX 99 F 
1 Editions techniques et économiques 
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